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Qu’il s’agisse de 
lacs, de rivières, de 
marécages, de marais, 
de tourbières, de 
mangroves ou de récifs 
coralliens, les zones 
humides fournissent des 
moyens de subsistance 
essentiels et des 
services écosystémiques 
fondamentaux. Source 
d’eau, elles servent 
également à la purifier ; 

elles nous protègent des inondations, de la 
sécheresse et d'autres catastrophes naturelles, elles 
procurent des aliments et des moyens d’existence 
à des millions de personnes, elles abritent une très 
grande diversité biologique et elles stockent plus 
de carbone que tout autre écosystème terrestre. 
Pourtant, les décideurs et autres responsables 
politiques en sous-estiment encore souvent la 
valeur. D’après les données disponibles, 35% des 
zones humides auraient ainsi disparu depuis 1970, 
soit un déclin plus de trois fois supérieur à celui 
des forêts. 

Ce n'est pas une bonne nouvelle. Toujours en cours, 
la disparition de zones humides s’accompagne 
d’effets négatifs directs et mesurables sur la nature 
et les populations. Les présentes Perspectives 
mondiales des zones humides ont pour objectif 
de faire mieux connaître les zones humides et de 
formuler des recommandations concernant leur 
conservation et leur utilisation rationnelle de 
sorte que chacun en apprécie les avantages à leur 
juste valeur. La Convention de Ramsar joue un 
rôle moteur dans la promotion de ce changement. 
Seul traité international spécifiquement consacré 
aux zones humides, elle réunit 170 Parties 
contractantes qui œuvrent de concert à favoriser 
la conservation et l'utilisation rationnelle des 
zones humides, et à procurer les meilleurs avis, 
données et recommandations disponibles pour 
tirer pleinement parti des avantages offerts à la 
nature et à la société par des zones humides en 
bonne santé.

AVANT-PROPOS
Les zones humides sont essentielles à notre subsistance et à 
notre bien-être, et nous en sommes tous tributaires.

Face au changement climatique, à l’augmentation 
de la demande en eau et aux risques accrus 
d’inondations et de sécheresse, les zones 
humides ont un rôle essentiel à jouer en matière 
de développement durable. En réalité, elles 
contribuent de manière directe ou indirecte à 
la réalisation de 75 indicateurs des Objectifs 
de développement durable (ODD). En tant que 
codépositaire, aux côtés du Programme des Nations 
Unies pour l’environnement, de l’indicateur 6.6.1 
des ODD, la Convention joue un rôle de chef de file 
dans l’établissement de rapports sur l’étendue des 
zones humides. Plateforme unique en son genre, 
elle favorise la collaboration et les partenariats à 
l’appui d’autres initiatives mondiales comme les 
Objectifs d’Aichi pour la biodiversité, l’Accord de 
Paris sur le changement climatique ou le Cadre 
d’action de Sendai pour la réduction des risques 
de catastrophe de manière à obtenir des résultats 
bénéfiques communs et à intensifier les efforts 
nécessaires pour conserver et utiliser les zones 
humides de façon rationnelle.

Pour réaliser ce projet ambitieux, il importe de 
disposer d’un outil de référence à l’aune duquel 
mesurer succès et échecs dans la gestion des 
zones humides. Les Perspectives mondiales des 
zones humides donnent un aperçu de l'état, des 
tendances et des pressions subies ; elles donnent 
aussi une vue d’ensemble de la manière dont les 
pays s'efforcent d'inverser la diminution sans 
précédent de l’étendue et de la qualité des zones 
humides. Je suis heureuse de vous présenter 
cette première édition. J'espère qu'elle vous sera 
utile, qu’elle vous inspirera et vous donnera les 
moyens d’agir pour mettre en œuvre les solutions 
recommandées.

Martha Rojas Urrego, Secrétaire générale 
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MESSAGES CLÉS

• Préserver les fonctions et la bonne santé des zones humides naturelles 
est essentiel pour garantir un développement durable et assurer la survie 
de l’humanité.

• Bien que leur superficie mondiale soit supérieure à celle du Canada, les 
zones humides connaissent un déclin rapide : d’après  
les données disponibles, leur étendue aurait diminué de près de 35% 
depuis 1970.

• Les espèces animales et végétales qu’elles abritent sont de ce fait en 
danger, un quart d’entre elles étant menacées de disparition. 

• Les zones humides qui persistent voient également leur qualité se 
dégrader sous l’effet de la pollution, de l’assèchement, des espèces 
envahissantes, du changement climatique, d’une exploitation non 
durable et de la perturbation du régime d’écoulement des eaux.

• Or, aussi bien en termes de sécurité alimentaire que d’atténuation 
des effets du changement climatique, les zones humides offrent des 
services écosystémiques d’une importance cruciale et d’une valeur bien 
supérieure à celle de nombreux écosystèmes terrestres.

• La Convention de Ramsar a pour objectif de favoriser la conservation et 
l’utilisation rationnelle des zones humides. Elle est au cœur de l’action 
menée pour enrayer et infléchir leur dégradation et leur disparition.

• Pour assurer la conservation et la restauration des zones humides,  
il s’agit essentiellement de :

• renforcer le réseau de Sites Ramsar et d’autres zones humides protégées ;
• intégrer les zones humides dans la planification et la mise en œuvre 

du Programme de développement pour l’après-2015 ;
• renforcer les dispositions juridiques et pratiques en vue de conserver 

l’ensemble des zones humides ;
• appliquer les orientations Ramsar relatives à l’utilisation rationnelle 

des zones humides ;
• proposer des mesures d’incitation économique et financière  

aux populations et aux entreprises ;
• veiller à ce que toutes les parties prenantes participent à la gestion 

des zones humides ;
• améliorer la réalisation des inventaires et la détermination  

de l’étendue des zones humides au niveau national.
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La conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides 
sont essentielles à la subsistance des populations. Du fait 
du très large éventail de services écosystémiques qu’elles 
procurent, les zones humides jouent un rôle crucial dans le 
développement durable. Or, il est fréquent que les décideurs 
politiques sous-estiment la valeur des avantages qu’elles 
offrent aussi bien à l’humanité qu’à la nature. 

Mieux connaître ces valeurs et l’état des zones humides est 
fondamental pour assurer leur conservation et leur utilisation 
rationnelle. Les présentes Perspectives mondiales des zones 
humides rendent compte de l’étendue, de l’évolution, des 
moteurs de changement et des mesures à prendre pour 
préserver ou rétablir les caractéristiques écologiques de ces 
milieux naturels.

   RÉSUMÉ
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Étendue
On dispose de données plus précises sur l’étendue 
des zones humides de la planète. Les zones 
humides intérieures et côtières présenteraient ainsi 
une superficie mondiale de plus de 12,1 millions de 
km², soit une étendue supérieure à celle du Canada. 
Sur l’ensemble de ces zones humides, 54% sont 
inondées en permanence et 46% de façon 
saisonnière. Pour autant, partout dans le monde, 
on constate un déclin constant de l’étendue des 
zones humides naturelles : d’après les données 
disponibles, entre 1970 et 2015, les zones humides 
marines/côtières aussi bien que les zones humides 
intérieures auraient régressé de près de 35%, soit 
un déclin plus de trois fois supérieur au taux de 
disparition des forêts. Par opposition, les zones 
humides artificielles, essentiellement composées  
de rizières et de réservoirs, ont vu leur superficie 
pratiquement doubler sur la même période ; elles 
représentent aujourd’hui 12% des zones humides. 
Néanmoins, cette hausse ne compense pas la perte 
des zones humides naturelles. 

Biodiversité
Selon les données disponibles au niveau mondial, 
les espèces dépendantes des zones humides comme 
les poissons, les oiseaux d’eau ou les tortues, voient 
leurs populations fortement diminuer. Un quart 
d’entre elles sont désormais menacées d’extinction, 
notamment dans les régions des tropiques. Depuis 
1970, on constate un déclin de 81% des populations 
de poissons d’eau douce dans les zones humides 
intérieures et de 36% des espèces marines et côtières.

Pratiquement tous les taxons dépendant de zones 
humides côtières et intérieures ayant fait l’objet 
d’une évaluation sont gravement menacés (avec 
plus de 10% des espèces menacées à l’échelle 
mondiale). Les tortues marines, la mégafaune 
inféodée aux zones humides, les reptiles d’eau 
douce, les amphibiens, les mollusques non marins, 
les coraux, les crabes et les écrevisses figurent 
parmi les espèces exposées au risque d’extinction le 
plus élevé à l’échelle mondiale, avec plus de 30% 
des espèces mondialement menacées. Le risque 
d’extinction semble s’aggraver. Bien que les espèces 
d’oiseaux d’eau soient exposées à un risque de 
disparition relativement faible au niveau mondial, 
la plupart des populations sont en proie à un déclin 
continu. Seuls les poissons-perroquets et les 
chirurgiens dépendant des récifs coralliens et les 
libellules sont peu menacés.

Qualité de l’eau
L’évolution de la qualité de l’eau reste globalement 
négative. Depuis les années 1990, la pollution de 
l’eau s’est aggravée dans presque tous les cours d’eau 
d’Amérique latine, d’Afrique et d’Asie. Selon les 
prévisions, cette détérioration devrait s’intensifier.

Les eaux usées non traitées, les rejets industriels, le 
ruissellement agricole, l’érosion et la modification du 
régime de sédimentation figurent parmi les principales 
causes de dégradation. Selon les projections, d’ici à 
2050, un tiers de la population mondiale sera exposé 
à un risque élevé de pollution de l’eau par l’azote et le 
phosphore, d’où un phénomène de prolifération des 
algues et d’eutrophisation capable d’entraîner la 
disparition de poissons et d’autres espèces. Environ 
un tiers de tous les cours d’eau d’Amérique latine, 
d’Afrique et d’Asie sont victimes d’une pollution grave 
par des agents pathogènes et, ces vingt dernières 
années, la charge en coliformes fécaux n’a cessé de 
croître dans ces régions. On constate également une 
augmentation de la salinité dans de nombreuses 
zones humides, notamment au niveau des eaux 
souterraines, ce qui nuit à l’agriculture. Les oxydes 
d’azote provenant des combustibles fossiles et 
l’ammoniac provenant de l’agriculture provoquent des 
dépôts acides. Le drainage minier acide représente 
lui aussi un polluant majeur. La pollution thermique 
liée aux centrales électriques et à l’industrie entraîne 
une raréfaction de l’oxygène, des modifications de la 
chaîne alimentaire et une diminution de la 
biodiversité. On estime à 5,25 trillions au moins le 
nombre de particules de plastique à la surface des 
océans du monde, d’où de très graves conséquences 
sur les eaux côtières. Dans près de la moitié des pays 
de l’OCDE, les concentrations de pesticides dans les 
eaux de zones agricoles sont supérieures aux seuils 
recommandés au niveau national. Tous ces 
phénomènes nuisent à notre santé, mettent à mal les 
services écosystémiques et contribuent à 
l’appauvrissement de la biodiversité.  

Processus écosystémiques
Les zones humides font partie des écosystèmes les 
plus productifs sur le plan biologique. Elles jouent un 
rôle de premier plan dans le cycle de l’eau : elles 
reçoivent de l’eau, la stockent et la restituent au fil du 
temps. Elles servent aussi à réguler les débits d’eau et 
à apporter l’eau nécessaire à la vie. Si les lits de cours 
d’eau, les plaines inondables et les zones humides 
reliées entre elles remplissent des fonctions essentielles 
sur le plan hydrologique, de nombreuses zones 
humides « isolées du point de vue géographique » 
jouent elles aussi un rôle important. Néanmoins, des 
changements au niveau de l’utilisation des terres et la 

État et tendances
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Moteurs de 
changement

Pour favoriser l’utilisation rationnelle des zones 
humides, il est indispensable de bien cerner les 
moteurs de changement afin de s’attaquer aux 
causes profondes de la perte et de la dégradation 
du milieu. La disparition et la détérioration des 
zones humides se poursuit sous l’effet d’activités 
d’extraction, de drainage ou de conversion des 
terres, suite à l’introduction d’espèces 
envahissantes ou du fait d’autres actions influant 
sur les volumes d’eau et sur la fréquence des 
périodes d’inondation et d’assèchement. 

Des moteurs indirects de changement, en lien avec 
la production d’énergie hydraulique, d’aliments et 
de fibres, la création d’infrastructures et le secteur 
du tourisme et des loisirs, ont à leur tour une 
incidence sur ces moteurs directs. Le changement 
climatique constitue par ailleurs un moteur de 
changement à la fois direct et indirect. Dans ce 
contexte, les mesures d’adaptation et d’atténuation 
peuvent avoir un effet multiplicateur dans la lutte 
contre d’autres moteurs de changement. Les 
grandes tendances mondiales sont également à 
prendre en compte, notamment la démographie,  
la globalisation, l’évolution des modes de 
consommation et l’urbanisation, le changement 
climatique semant l’incertitude à tous les niveaux. 

réalisation d’infrastructures pour réguler les débits 
d’eau ont réduit les liens entre de nombreux 
réseaux hydrographiques et zones humides de 
plaines inondables. Les zones humides régulent  
les cycles de nutriments et de métaux lourds et 
peuvent filtrer ces substances et d’autres polluants. 
Elles renferment l’essentiel des réserves de carbone 
du sol de la planète mais à l’avenir, sous l’effet du 
changement climatique, elles pourraient se 
transformer en sources de carbone, en particulier 
dans les régions du pergélisol.

Services écosystémiques
Les services offerts par les écosystèmes de 
zones humides sont bien supérieurs à ceux des 
écosystèmes terrestres. Ces écosystèmes procurent 
en effet des denrées alimentaires indispensables, 
dont le riz, l’eau douce et les ressources 
halieutiques côtières ou les poissons d’eau douce, 
ainsi que des fibres et des combustibles. Les 
services de régulation occupent eux aussi une 
place de premier plan, notamment en ce qui 
concerne le climat, les régimes hydrologiques, 
la lutte contre la pollution et la réduction des 
risques de catastrophes naturelles. Du fait de leurs 
caractéristiques naturelles, les zones humides 
revêtent souvent une grande importance sur les 
plans culturel et spirituel. Elles offrent aussi de 
nombreuses possibilités en termes d’activités de 
loisir et de tourisme. Si l’on dispose d’un certain 
nombre de données sur les services écosystémiques 
à l’échelle mondiale, il est urgent de recueillir 
des informations plus ciblées à l’intention des 
décideurs aux niveaux local et national.  

Le stockage et le piégeage du carbone par les 
zones humides jouent un rôle fondamental dans 
la régulation du climat mondial. Les tourbières et 
les zones humides côtières végétalisées forment 
d’importants puits de carbone. Les marais salés 
piègent des millions de tonnes de carbone par 
an. Bien que les tourbières n’occupent que 3% 
de la surface terrestre, elles stockent deux fois 
plus de carbone que l’ensemble des forêts de la 
planète. Néanmoins, les zones humides d’eau 
douce représentent également la plus grande 
source naturelle de méthane, un gaz à effet de 
serre, notamment lorsqu’elles sont mal gérées. 
Les retenues d’eau en région tropicale peuvent 
elles aussi dégager du méthane, ce qui réduit ou 
annule les avantages de faible émission de carbone 
signalés pour la production hydroélectrique.
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La Convention de Ramsar a pour objet de favoriser 
la conservation et l’utilisation rationnelle des zones 
humides, de sorte que les avantages qu’elles 
procurent contribuent à la réalisation des Objectifs 
de développement durable des Nations Unies 
(ODD), des Objectifs d’Aichi pour la biodiversité, 
de l’Accord de Paris sur le changement climatique 
et d’autres textes apparentés. Le quatrième Plan 
stratégique Ramsar permet d’orienter les travaux 
de la Convention dans la lutte contre les causes  
de disparition et de dégradation ; il encourage 
l’utilisation rationnelle des zones humides,  
le renforcement de la mise en œuvre de la 
Convention, ainsi que la conservation et la gestion 
efficaces du réseau de Sites Ramsar. Les Parties  
à la Convention se sont d’ores et déjà engagées à 
préserver les caractéristiques écologiques de  
plus de 2300 zones humides d’importance 
internationale d’une superficie totale de près de 
250 millions d’hectares, soit entre 13 et 18 % des 
zones humides de la planète.

La Convention de Ramsar

La Convention de Ramsar est particulièrement  
bien placée pour inverser la tendance à 
l’appauvrissement des zones humides à l’échelle 
mondiale. Seul traité international spécifiquement 
consacré aux zones humides, elle sert de cadre à la 
réalisation de nombreux objectifs mondiaux liés 
aux zones humides. En réalité, les zones humides 
contribuent de manière directe ou indirecte à la 
réalisation de 75 indicateurs des ODD. En tant  
que codépositaire, aux côtés du PNUE, de 
l’indicateur 6.6.1 des ODD, la Convention joue un 
rôle majeur dans l’établissement de rapports sur 
l’étendue des zones humides sur la base 
d’informations contenues dans les rapports 
nationaux. Plateforme unique en son genre, elle 
favorise la collaboration et les partenariats à l’appui 
d’autres mécanismes internationaux en fournissant 
les meilleurs avis, données et recommandations 
disponibles pour permettre aux gouvernements 
nationaux de tirer pleinement parti des avantages 
offerts à la nature et à la société par des zones 
humides en bonne santé.
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Réponses

• Renforcer le réseau de Sites Ramsar et 
d’autres zones humides protégées : s’il est 
encourageant de constater que plus de 2300 
zones humides d’importance internationale ont 
d’ores et déjà été classées Sites Ramsar, ce n’est 
pas suffisant. Il convient d’élaborer et de mettre 
en œuvre des plans de gestion afin d’en assurer 
l’efficacité. Actuellement, moins de la moitié des 
Sites Ramsar en sont pourvus.

• Intégrer les zones humides dans la 
planification et la mise en œuvre du 
Programme de développement pour 
l’après-2015 : faire en sorte que les zones humides 
fassent partie intégrante de programmes de 
développement à grande échelle, à l’image des 
ODD, de l’Accord de Paris sur le changement 
climatique ou du Cadre d’action de Sendai pour 
la réduction des risques de catastrophe.

• Renforcer les dispositions juridiques et 
pratiques en vue de conserver l’ensemble 
des zones humides : il conviendrait 
d’appliquer des lois et politiques relatives aux 
zones humides de manière intersectorielle à tous 
les niveaux, et que tous les pays se dotent de 
politiques nationales pour les zones humides. 
L’approche « éviter-atténuer-compenser » 
préconisée par Ramsar et intégrée dans de 
nombreuses législations nationales constitue un 
outil précieux à cet effet. De fait, il est plus facile 
d’éviter les impacts sur les zones humides que de 
les restaurer.

• Appliquer les orientations Ramsar 
relatives à l’utilisation rationnelle des 
zones humides : la Convention dispose de tout 
un éventail d’orientations pertinentes. Les 
mécanismes Ramsar, à l’image des Rapports  
sur les changements dans les caractéristiques 
écologiques des Sites Ramsar, du Registre de 
Montreux sur les Sites Ramsar en péril ou des 
Missions consultatives Ramsar, aident à cerner  
et à résoudre les difficultés en matière de 
conservation et de gestion des Sites Ramsar.

• Proposer des mesures d’incitation 
économique et financière aux populations  
et aux entreprises : de multiples mécanismes 

permettent de financer des activités de conservation 
des zones humides, notamment les stratégies de 
lutte contre le changement climatique et le 
système de paiement pour services écosystémiques. 
Supprimer les incitations à effets pervers est 
utile. Il est possible d’aider les entreprises à 
conserver les zones humides au moyen de 
régimes fiscaux particuliers, de programmes de 
certification ou de projets sur la responsabilité 
sociale des entreprises. Les investissements 
publics sont également d’une importance cruciale. 

• Veiller à ce que toutes les parties 
prenantes participent à la gestion des 
zones humides : il convient de tenir compte 
des multiples avantages des zones humides. Pour 
prendre des décisions éclairées, les parties 
prenantes doivent avoir pleinement conscience 
des services écosystémiques offerts par les zones 
humides et de leur importance en termes de 
subsistance et de bien-être humain.

• Améliorer la réalisation des inventaires et  
la détermination de l’étendue des zones 
humides au niveau national : l’acquisition  
de connaissances permet d’étayer des approches 
novatrices en matière de conservation et 
d’utilisation rationnelle des terres humides. 
Citons à titre d’exemple la télédétection ou la 
réalisation d’évaluations sur le terrain, la science 
citoyenne ou la prise en compte de connaissances 
des peuples autochtones et des communautés 
locales. Définir et suivre les indicateurs relatifs 
aux avantages des zones humides et aux moteurs 
de changement est essentiel pour favoriser 
l’utilisation rationnelle des zones humides et la 
gestion adaptative.

Il existe un large éventail de solutions efficaces en 
matière de conservation des zones humides, aussi 
bien au niveau international et national qu’à celui des 
bassins hydrographiques et des sites. Tout au long du 
processus, des pratiques de bonne gouvernance et la 
participation du grand public sont deux éléments 
fondamentaux. Parallèlement, il est indispensable de 
mettre en place des plans de gestion, de trouver des 
sources de financement et de mettre à profit toutes les 
connaissances disponibles.

Il est urgent d’agir aux niveaux international et national afin de mieux 
faire connaître les avantages des zones humides, de mettre en place des 
garanties plus importantes pour assurer leur pérennité et de veiller à ce 
qu’elles fassent partie intégrante des plans nationaux de développement. 
Il convient notamment de :
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Les zones humides naturelles et en bonne santé sont 
essentielles à la survie de l’humanité. Or, elles subissent de 
nombreuses pressions. La Convention sur les zones humides 
(également appelée Convention de Ramsar) est le seul traité 
international ayant force de loi spécifiquement consacré aux 
zones humides. Il vise à favoriser leur conservation et leur 
utilisation rationnelle à l’échelle mondiale, de façon à ce 
qu’elles jouent un rôle déterminant dans la réalisation des 
Objectifs de développement durable, des Objectifs d’Aichi 
pour la biodiversité, de l’Accord de Paris sur le changement 
climatique et d’autres textes apparentés. Le présent rapport 
décrit l’état et l’évolution des zones humides du monde entier 
ainsi que les défis à relever et les solutions proposées.  

1. INTRODUCTION
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Les zones humides sont indispensables à la survie 
de l’humanité. Elles renferment certains des 
écosystèmes les plus productifs de la planète 
et fournissent des services écosystémiques aux 
innombrables avantages (EM 2005 ; Russi et al. 
2013). Elles comprennent des habitats d’eau douce 
inondés de façon permanente ou saisonnière, 
depuis les lacs et les cours d’eau jusqu’aux marais, 
ainsi que des zones côtières et marines comme 
les estuaires, les lagunes, les mangroves ou les 
récifs. Le cycle global de l’eau permet la production 
primaire et le recyclage des nutriments, tout en 
étant source d’eau douce et d’aliments pour les 
populations. Les zones humides sont utilisées pour 
le transport et la production d’énergie hydraulique. 
Elles fournissent également des matières premières 
et des ressources génétiques, y compris des 
médicaments. Elles contribuent aussi à maîtriser 
les crues, à protéger les côtes et à stocker et piéger 
le carbone. Enfin, nombre d’entre elles sont une 
source d’inspiration, un lieu de loisirs et présentent 
une grande valeur sur le plan culturel ou spirituel. 
La figure 1.1 dresse un résumé de certains de ces 
avantages.

L’importance des zones humides pour le bien-être 
humain a souvent été négligée ou sous-estimée, 
d’où la place secondaire occupée par la gestion 
des zones humides dans la planification du 
développement. Au sein d’un secteur donné, les 
parties prenantes prennent des décisions fondées 
sur des intérêts étroits et à court terme, perdant 
ainsi des occasions d’obtenir une multitude 
d’avantages et provoquant la disparition et la 
détérioration de nouvelles zones humides. Pour 

parvenir à une utilisation rationnelle des zones 
humides et à un développement durable, il est 
essentiel d’encourager les décideurs politiques 
de tous les secteurs à prendre conscience et tenir 
compte des valeurs multiples des zones humides 
et de leur interdépendance. Pour être efficace, la 
gestion des zones humides doit pouvoir s’appuyer 
sur la collaboration de plusieurs secteurs de 
la société, en particulier ceux qui utilisent les 
nombreux avantages offerts par les zones humides 
ou qui peuvent influer sur leur gestion et leur 
conservation.  

Le présent rapport décrit l’état des zones humides 
de la planète et les avantages qui en découlent. 
Il servira de cadre de référence pour évaluer les 
progrès accomplis dans la mise en œuvre du 
Plan stratégique Ramsar 2016-2024 et permettra 
d’accroître l’attention portée aux zones humides 
dans les Objectifs de développement durable, les 
Objectifs d’Aichi pour la biodiversité, le Cadre 
d’action de Sendai pour la réduction des risques 
de catastrophe et l’Accord de Paris sur le climat. Il 
traite de l’état et de l’évolution des zones humides, 
cerne les lacunes en termes de connaissances et se 
penche sur de possibles changements dans le futur. 
Si les Perspectives mondiales des zones humides 
recensent de nombreuses tendances négatives, 
elles mettent également en lumière les expériences 
réussies et les meilleures pratiques. Elles dressent 
un inventaire des facteurs menant à la disparition 
et à la dégradation des zones humides et proposent 
différentes solutions pour la communauté en 
charge des zones humides et d’autres secteurs.

Encadré 1.1

ORIGINE DU RAPPORT DES PERSPECTIVES MONDIALES DES 
ZONES HUMIDES 
Le rapport Perspectives mondiales des zones 
humides s’appuie sur différentes études 
comme l’Évaluation des écosystèmes pour 
le millénaire (EM 2005), les Perspectives 
mondiales de la diversité biologique 
(Convention sur la diversité biologique 2014), 
les Perspectives territoriales mondiales 
(CNULCD 2017), l’évaluation de la dégradation 
et de la restauration des terres (IPBES 2018), 
et L’économie des écosystèmes et de la 

biodiversité (Russi et al. 2013). Toutes rendent 
compte de la disparition et de la détérioration 
des zones humides et de leur importance 
en termes de services écosystémiques et 
de soutien aux communautés locales. Il est 
également étayé par un grand nombre de 
publications, y compris celles établies par le 
Groupe d’évaluation scientifique et technique 
de la Convention depuis sa création en 1993.

Au niveau mondial, les zones humides 
jouent un rôle essentiel en termes 
de développement durable
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LA NOTION D’UTILISATION 
RATIONNELLE DES ZONES HUMIDES

La notion d’« utilisation rationnelle » est l’un des 
fondements de la Convention et s’applique non 
seulement aux Sites Ramsar mais aussi à toutes les 
zones humides. Elle est définie comme étant le 
« maintien des caractéristiques écologiques [d’une zone 
humide] obtenu par la mise en œuvre d’approches par 
écosystème dans le contexte du développement 
durable » (Convention de Ramsar 2005). C’est une 
façon de reconnaître que le bien-être humain dépend 
des services écosystémiques que procurent les zones 
humides. L’utilisation rationnelle a donc pour objet 
principal de gérer les zones humides et les besoins 
humains en collaboration avec les populations locales, 
indépendamment du cadre naturel, et, pour être 
efficace, elle doit être étayée par des pratiques de 
bonne gouvernance. Si une certaine mise en valeur 
des zones humides est inévitable, toutes les zones 
humides ne s’y prêtent pas, et dans tous les cas, 
l’opération de mise en valeur doit se faire de manière 
durable. Les Parties contractantes favorisent 
l’utilisation rationnelle des zones humides au moyen de 
mesures et de législations nationales, d’inventaires, 
d’activités de suivi, de recherche, de formation et de 
sensibilisation et de plans de gestion intégrée des sites. 

Encadré 1.2

Figure 1.1
Les services 
écosystémiques 
offerts par les 
zones humides 

Le rôle de la Convention de Ramsar

La Convention sur les zones humides est le 
seul traité international ayant force de loi 
spécifiquement consacré aux zones humides. 
Signée en 1971 dans la ville iranienne de Ramsar, 
elle est plus connue sous le nom de Convention 
de Ramsar. Elle est entrée en vigueur en 1975 et 
compte aujourd’hui 170 Parties contractantes. La 
notion d’utilisation rationnelle des zones humides 
(voir encadré 1.2) est au cœur de la Convention. 
Il s’agit d’un mécanisme permettant de s’assurer 
que les zones humides soient intégrées dans le 
programme mondial de développement durable, 
à l’appui de projets relatifs à la biodiversité, au 
changement climatique, à la réduction des risques 
de catastrophe et à la dégradation des sols.

Aux termes de la Convention, les zones humides 
sont définies de manière générale comme des 
« étendues de marais, de fagnes, de tourbières ou 
d’eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou 
temporaires, où l’eau est stagnante ou courante, 
douce, saumâtre ou salée, y compris des étendues 
d’eau marine dont la profondeur à marée basse 
n’excède pas six mètres ». La classification établie 
par la Convention comprend 42 types de zones 
humides répartis en en trois catégories : zones 
humides marines et côtières, zones humides 
continentales et zones humides artificielles 
(Secrétariat de la Convention de Ramsar 2010a).

Conformément aux trois « piliers » de la 
Convention, les Parties contractantes s’engagent à : 
1. conserver et utiliser de manière rationnelle 

l’ensemble des zones humides (voir encadré 1.2); 
2. inscrire au moins une zone humide ou « Site 

Ramsar » sur la Liste des zones humides 
d’importance internationale et en assurer la 
bonne gestion (figure 1.2) ; et 

3. coopérer au niveau international en faveur des 
zones humides transfrontières, des systèmes de 
zones humides partagés et des espèces partagées 
(voir encadré 1.3, Gardner & Davidson 2011). 

 Les caractéristiques écologiques d’une zone humide, 
à savoir « la combinaison des composantes, des 
processus et des avantages/services écosystémiques 
qui caractérisent la zone humide à un moment 
donné » sont une autre notion fondamentale de la 
Convention de Ramsar (Convention de Ramsar 2005). 
Les pays sont invités à préserver les caractéristiques 
écologiques de toutes les zones humides et priés de 
signaler au Secrétariat tout changement négatif 
d’origine humaine et de prendre les mesures 
nécessaires pour remettre ces sites dans leur état initial.  

Poissons et autres aliments
Matières premières – bois, fourrage, peaux

Ressources génétiques
Alimentation en eau

Ressources médicales
Énergie hydroélectrique

Séquestration du carbone (p. ex. tourbières, 
puits de car-bone bleu)
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Régulation des débits

Maîtrise des crues
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Production primaire Recyclage des nutriments Cycle global de l’eau
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Figure 1.2:
Les zones humides 
d’importance 
internationale dans le 
monde. Source : SISR.

Encadré 1.3

On compte actuellement plus de 2300 Sites 
Ramsar pour une superficie de plus de  
2,500,000 km2, soit une zone plus vaste que celle 
du  Groenland. Chaque site répond au moins à 
l’un des neuf critères d’identification des zones 
humides internationales liés aux types de zones 
humides, aux espèces ou aux communautés 

écologiques, ou encore à la présence d’oiseaux 
d’eau, de poissons ou d’autres espèces. Les Sites 
Ramsar couvriraient de 13 à 18% de la totalité des 
zones humides terrestres et côtières de la planète, 
témoin du remarquable engagement des Parties 
Contractantes (Davidson & Finlayson 2018).

La portée nationale et internationale 
de la Convention de Ramsar

LA COOPÉRATION INTERNATIONALE
La Convention de Ramsar appelle à la 
coopération internationale pour gérer les 
zones humides (Secrétariat de la Convention 
de Ramsar 2010b). L’une des solutions 
consiste à coopérer par-delà les frontières, 
que ce soit de manière informelle ou en 
inscrivant des Sites Ramsar transfrontières.  
On dénombre aujourd’hui une vingtaine de 
sites de ce type, notamment deux sites gérés 
par trois pays : la mer des Wadden 
(Allemagne, Danemark et Pays-Bas) et les 
plaines inondables du confluent Morava-Dyje-
Danube Confluence (Autriche, République 
tchèque et Slovaquie). Cette collaboration 
peut aussi prendre la forme de commissions 
de gestion réunissant plusieurs États, à 
l’image de l’Autorité du bassin du Niger qui 
rassemble le Bénin, le Burkina Faso, le 

Cameroun, la Côte d’Ivoire, la Guinée, le Mali, 
le Niger, le Nigeria et le Tchad.

La gestion des espèces partagées est elle 
aussi importante, qu’il s’agisse d’espèces 
migratrices, sédentaires ou exotiques 
envahissantes. Citons à titre d’exemple le 
Partenariat pour la voie de migration Asie de 
l’Est-Australasie, une initiative régionale 
Ramsar. Cette coopération peut aussi se faire 
de manière moins formelle, comme dans le 
cas du Réseau de réserves pour les oiseaux 
de rivage de l’hémisphère occidental.

La Convention de Ramsar s’appuie également 
sur 15 réseaux de coopération régionale et 
quatre Centres régionaux Ramsar chargés de 
la formation et du renforcement des capacités.
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Le maintien de zones humides en bonne santé, 
capables de remplir de multiples fonctions 
écologiques, est un élément indispensable à la 
réalisation de plusieurs autres programmes et 
objectifs mondiaux, notamment ceux ayant trait 
à la biodiversité, au développement durable, à la 
dégradation des sols, au changement climatique 
ou à la réduction des risques de catastrophe.

Le Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 et les 
Objectifs de développement durable
Les zones humides jouent un rôle crucial dans 
la réalisation de plusieurs des 17 Objectifs de 
développement durable des Nations Unies (ODD) 
et des 169 cibles dont ils s’accompagnent, lesquels 
portent sur la pauvreté, la faim, la santé, l’énergie, 
la consommation et le changement climatique. Ils 
serviront de cadre aux actions de développement 
qui seront mises en œuvre à l’échelle mondiale 
au cours des dix prochaines années. L’ODD 
15 appelle spécifiquement à la préservation 
et à l’exploitation durable des « écosystèmes 
d’eau douce et des services connexes ». L’ODD 
14 encourage à protéger les zones marines et 
côtières. L'ODD 6 se concentre sur l'eau et 
l'assainissement avec un objectif lié à l'évolution 
des écosystèmes en relation avec l'eau, qui 
s'appuiera sur les données de Ramsar. Plusieurs 
des ODD sont calqués sur les Objectifs d’Aichi 
(voir ci-dessous) et feront eux aussi l’objet d’une 
révision après 2020. 

Les Objectifs d’Aichi 
Les « Objectifs d’Aichi pour la biodiversité » font 
partie du Plan stratégique pour la biodiversité 2011-
2020 de la Convention sur la diversité biologique ; 
pratiquement tous présentent un lien avec les 
zones humides (Juffe-Bignoli et al. 2016). Plusieurs 
cherchent à mettre un terme à la dégradation des 
écosystèmes, notamment l’Objectif 5 qui vise à 
réduire de moitié au moins, et si possible à ramener 
à près de zéro la dégradation et la fragmentation 
des habitats naturels d’ici à 2020. De même, 
l’Objectif 11 vise à conserver au moins 17% des 
zones terrestres et d’eaux intérieures, et 10% des 
zones marines et côtières d’ici à 2020 au moyen de 
« réseaux écologiquement représentatifs et bien 
reliés aux aires protégées gérées efficacement et 
équitablement et d’autres mesures de conservation 
efficaces par zone ». L’ODD 10 est axé sur la 
conservation des récifs coralliens, l’ODD 6 sur 
l’utilisation durable des espèces aquatiques et l’ODD 
7 sur la gestion de l’aquaculture (CDB 2010). 

La neutralité en matière de 
dégradation des terres
La Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification est à l’origine du concept 
de neutralité en matière de dégradation des 
terres, l’objectif étant d’enrayer la tendance à la 
détérioration des sols. La dégradation des terres 
et la gestion de l’eau sont en étroite corrélation, et 
la détérioration des sols a un impact direct sur des 
zones humides comme les tourbières, les estuaires 
ou les cours d’eau. C’est d’ailleurs dans ces milieux 
que se trouvent certains des « points chauds » de la 
dégradation que compte la planète. 

La place des zones humides dans les 
programmes et objectifs mondiaux 
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L’Accord de paris
En décembre 2015, 196 gouvernements ont 
convenu d’un programme ambitieux d’atténuation 
et d’adaptation au changement climatique au 
titre de la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques. Pour faire face 
au changement climatique, ce programme invite 
les États à définir des « contributions prévues 
et déterminées au niveau national » (CPDN) 
accompagnées de solutions fondées sur la nature, 
et notamment sur les zones humides. Les zones 
humides jouent en effet un rôle fondamental en 
matière d’atténuation et d’adaptation aux effets 
du changement climatique grâce au phénomène 
de stockage et de séquestration du carbone, en 
particulier dans les sols tourbeux et dans les eaux 
côtières, véritables puits de carbone bleu (Ramsar 
Convention 2015). Encourager les pays à inclure la 
conservation et la gestion des zones humides dans 
leurs CPDN est une priorité.

Le Cadre d’action de Sendai pour la 
réduction des risques de catastrophe 
En mars 2015, le Bureau des Nations Unies pour 
la réduction des risques de catastrophe a convenu 
d’une stratégie volontaire sur 15 ans. Au titre de cet 
accord non contraignant, il convient de « mettre 
en œuvre des stratégies intégrées de gestion de 
l’environnement et des ressources naturelles 
tenant compte de la nécessité de réduire les 
risques de catastrophe ». Le rôle majeur des zones 
humides dans le renforcement de la résilience des 
collectivités est mis en avant, de même que leur 
importance en matière de maîtrise des crues et 
d’atténuation des dégâts causés par les tempêtes. 

Les Accords multilatéraux 
relatifs à la biodiversité
Les zones humides et les espèces dépendantes des 
zones humides sont protégées en vertu d’autres 
accords multilatéraux sur l’environnement (AME) 
relatifs à la biodiversité, comme la Convention 
sur la diversité biologique, la Convention sur 
les espèces migratrices (assortie de l’Accord sur 
la conservation des oiseaux d’eau migrateurs 
d’Afrique-Eurasie), la Convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d’extinction ou la Convention 
du patrimoine mondial. La collaboration au niveau 
des Secrétariats s’effectue par l’intermédiaire du 
Groupe de liaison sur la biodiversité au moyen 
d’une participation aux processus prévus par les 
AME. La coopération scientifique et technique 
prend la forme de missions conjointes et 
d’orientations concertées, notamment dans le cadre 
de nouvelles problématiques telles que les solutions 
à déployer pour faire face à la grippe aviaire 
hautement pathogène (Gardner & Grobicki 2016), 
de lignes directrices sur l’évaluation écologique 
rapide de la diversité biologique dans les eaux 
intérieures, côtières et marines (Convention on 
Biological Diversity & Ramsar Convention. 2006), 
ou d’un engagement commun en faveur de la 
neutralité de la dégradation des terres sous l’égide 
de la Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification (Convention de Ramsar et 
CNULD 2014).

Les zones humides dans les 
accords internationaux
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La Convention de Ramsar suit l’état et l’évolution des zones 
humides à l’échelle mondiale, ce qui aide à mesurer les progrès 
accomplis dans la réalisation de l’Objectif de développement 
durable 6. On constate un déclin des habitats des zones humides 
naturelles intérieures, côtières et marines. Parallèlement, on 
observe une légère augmentation de l’étendue des zones humides 
artificielles, mais celle-ci ne compense pas la perte de zones 
humides naturelles. Les populations d’espèces dépendantes des 
zones humides diminuent et plusieurs d’entre elles sont menacées 
de disparition. La qualité de l’eau au niveau mondial ne cesse de 
se détériorer. Pourtant, les zones humides offrent des services 
écosystémiques d’une importance cruciale : sécurité alimentaire, 
alimentation en eau, réduction des risques de catastrophe, 
séquestration du carbone, etc. Leur valeur sur le plan économique 
et en termes de biodiversité est bien supérieure à celle de 
nombreux écosystèmes terrestres.

2. ÉTAT ET TENDANCES
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LES CARACTÉRISTIQUES ÉCOLOGIQUES DES ZONES HUMIDES  
(CONVENTION DE RAMSAR, 2005)
En 2005, les « caractéristiques écologiques » 
des zones humides ont fait l’objet d’une 
nouvelle définition. Aux termes de la Convention 
de Ramsar, elles s’entendent depuis cette 
date de « la combinaison des composantes, 
des processus et des avantages/services 
écosystémiques qui caractérisent la zone 
humide à un moment donné », comme indiqué 
dans la figure 2.1.

La définition de l’expression « utilisation 
rationnelle » ayant été revue en 2005, les 
Parties contractantes sont désormais tenues 

de préserver les caractéristiques écologiques 
non seulement des zones humides inscrites 
sur la Liste des zones humides d’importance 
internationale (les « Sites Ramsar ») mais aussi 
de toutes leurs zones humides (Finlayson et al. 
2011). Elles sont également priées d’indiquer 
si des modifications des caractéristiques 
écologiques d’un Site Ramsar « se sont 
produites, ou sont en train ou susceptibles 
de se produire, par suite d’évolutions 
technologiques, de pollution ou d’une autre 
intervention humaine ». 

Les Parties contractantes à la Convention de 
Ramsar étant tenues de maintenir les 
« caractéristiques écologiques » de toutes les zones 
humides en intégrant le principe d’« utilisation 
rationnelle », l’étude de l’état et des tendances des 
zones humides s’articule autour de la définition des 
« caractéristiques écologiques » des zones humides 
au sens de la Convention (voir encadré 2.1). Cette 
étude passe donc en revue les composantes, 
processus et services écosystémiques qui composent 
les caractéristiques écologiques des zones humides, 
dans la mesure où ces informations sont disponibles. 
Des données sur les caractéristiques écologiques 
des zones humides, par exemple sur leur étendue, 
sont désormais recueillies auprès des Parties 
contractantes dans le cadre des inventaires des 

Figure 2.1
Représentation des 
caractéristiques 
écologiques d’une 
zone humide à partir 
des composantes, 
processus et services 
écosystémiques qui la 
caractérisent (d’après 
Finlayson et al. 2016) 

Encadré 2.1

La Convention de Ramsar suit 
l’état et l’évolution des zones 
humides à l’échelle mondiale

La préservation obligatoire des 
caractéristiques écologiques des zones 
humides prévue au titre de la Convention 
de Ramsar englobe l’approche 
écosystémique de la Convention sur la 
diversité biologique. 

• Approvisionnement
• Régulation
• Services d’appui
• Services culturels

Services 
écosystémiques• Biologiques

 - Ressources génétiques
 - Espèces
 - Écosystèmes
• Chimiques
• Physiques

Composantes

• Cycle hydrologique
• Recyclage des nutriments
• Cycle énergétique
• Formation des sols
• Production primaire
• Interactions entre espèces
• Dispersion et migration

Processus

zones humides et, à partir de janvier 2018, ces 
données figureront dans les Rapports nationaux des 
États parties à la Convention. La Convention étant 
co-dépositaire aux côtés du PNUE de l’indicateur 
6.6.1 des ODD (Changement dans l’étendue des 
écosystèmes liés à l’eau au fil du temps), ces données 
seront utilisées comme mécanisme officiel pour la 
communication d’informations. 
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D’après les toutes dernières estimations, la superficie 
des zones humides intérieures et côtières dépasse 
12,1 millions de km², soit une étendue supérieure 
à celle du Canada. Sur l’ensemble de ces zones 
humides, 54% sont inondées en permanence et 46% 
de façon saisonnière. On estime que 5,2 millions 
de km² supplémentaires sont inondés de manière 
intermittente ou occasionnelle, mais cette étendue 
comprendrait d’anciennes zones humides 
transformées sous l’effet de phénomènes 
météorologiques extrêmes. Près de 93% des zones 
humides sont des systèmes intérieurs et 7% des 
systèmes marins et côtiers, bien que les estimations 
sur les zones humides côtières ne tiennent pas 
compte de certaines catégories comme les zones 
humides subtidales littorales, lesquelles entrent 
aussi dans la définition de la Convention de 
Ramsar. En comparaison, les zones humides 
artificielles sont très peu étendues à l’échelle 
mondiale : les réservoirs présentent une superficie 

d’environ 0,3 million de km² et les rizières d’1,3 
million de km² (Davidson et al. 2018 ; Davidson  
& Finlayson 2018). 

Si les estimations sur l’étendue mondiale des 
zones humides ont considérablement augmenté 
depuis les années 1980 (en raison principalement 
des récentes améliorations apportées aux 
méthodes de télédétection et de cartographie), 
elles ne traduisent pas pour autant une hausse 
réelle de la superficie des zones humides 
(Davidson et al. 2018).

C’est l’Asie qui abrite la plus vaste étendue de 
zones humides (32% de la superficie mondiale), 
suivie de l’Amérique du Nord (27%) et de 
l’Amérique latine et des Caraïbes (16%) (figure 
2.2). La superficie totale des zones humides est 
moins importante en Europe (13%), en Afrique 
(10%) et en Océanie (3%) (Davidson et al. 2018).

Des données plus précises sur la superficie 
des zones humides de la planète

Figure 2.2
Répartition des zones 
humides (en %) dans le 
monde (d’après Davidson 
et al. 2018)
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Les zones humides naturelles qui subsistent ne 
couvrent plus qu’une infime partie de leur étendue 
d’origine et, dans la plupart des régions du monde, 
elles voient leur superficie diminuer depuis 
plusieurs siècles sous l’effet d’activités de drainage 
et de transformation des sols (voir encadré 2.2). 
Depuis 1700, 87% de la ressource mondiale en 
zones humides ont été perdus dans les endroits où 
les données existent (ce qui signifie que ce 
pourcentage peut ne pas être représentatif de 
l’évolution au niveau mondial), avec des taux 
d’appauvrissement en hausse depuis la fin du 20e 
siècle (Davidson 2014). Toutefois, selon de récentes 
évaluations des tendances dans les zones 
d’inondation et les zones d’eau libre à l’échelle 
mondiale (zones humides naturelles et artificielles), 
on observe aussi bien des diminutions (Prigent et 
al. 2012 ; Schroeder et al. 2015) que des hausses 
nettes de superficie (Pekel et al. 2016 ; encadré 2.4) 
sur différentes périodes.

Depuis 2014, la Convention de Ramsar a chargé  
le Centre mondial de surveillance continue de la 
conservation de la nature du Programme des 
Nations Unies pour l’environnement (PNUE-
WCMC) d’élaborer un indice d’étendue des zones 
humides (« Wetland Extent Trends », ou WET) 
(Dixon et al. 2016), en se fondant sur un échantillon 
de zones humides. Cet indice WET rassemble plus 
de 2000 données de séries chronologiques allant 
de 1970 à 2015, subdivisées par région et type de 
zone humide. Les tendances moyennes ont été 
regroupées avant d’être analysées.

En 2017, l’analyse a été étendue à toutes les régions 
Ramsar. Elle fait apparaître un déclin progressif 
constant (PNUE-WCMC, 2017), lequel serait 
d’environ 35% aussi bien dans les zones humides 
naturelles marines/côtières que dans les zones 
humides intérieures ayant fait l’objet d’une étude 
entre 1970 et 2015. Parallèlement, elle met en 
lumière une diminution de l’étendue moyenne des 

zones humides dans toutes les régions, laquelle irait 
de 12% (Océanie) à 59% (Amérique latine, les 
données relatives aux zones humides provenant 
principalement des Caraïbes en dehors de 
l’Orénoque et de l’Amazone). 

Selon les estimations de l’indice WET, le taux moyen 
annuel de régression des zones humides est de 
0,78%, soit un déclin plus de trois fois supérieur au 
taux moyen annuel de disparition des forêts 
naturelles (0,24%) observé entre 1990 et 2015 (FAO, 
2016a). Entre 1970 et 1980, le taux de diminution 
annuel des zones humides naturelles est passé de 
0,68 à 0,69% à une fourchette comprise entre 0,85 
et 1,60% depuis 2000.

A contrario, l’étendue des zones humides artificielles 
a progressé depuis les années 1970 (et auparavant), 
suite parfois à la transformation de zones humides 
naturelles. L’étendue des réservoirs a augmenté 
d’environ 30% et celle des rizières de près de 20% 
(Davidson et al. 2018) (voir aussi ci-dessous, p. 24). 
Selon l’indice WET, la superficie des zones humides 
artificielles étudiées aurait été multipliée par deux 
depuis 1970 (figure 2.4), bien que ces étendues 
soient relativement restreintes comparé aux zones 
humides naturelles (Davidson et al. 2018). Les 
tendances régionales n’ont pas pu être calculées 
compte tenu de données disponibles insuffisantes.

La superficie des zones humides 
naturelles a diminué tandis que celle des 
zones humides artificielles augmentait

Figure 2.3
Indice d’étendue des 
zones humides (indice 
WET) : tendances 
mondiales et régionales 
des zones humides 
naturelles depuis 1970. 
Source : PNUE-WCMC 
(2017). À noter que 
l’indice WET ne porte que 
sur les tendances relatives 
à des zones humides sur 
lesquelles des données 
ont été recueillies et ne 
saurait être représentatif 
de l’évolution de l’étendue 
totale des zones humides 
à l’échelle continentale.

Figure 2.4
Indice WET relatif à 
l’évolution des zones 
humides artificielles dans 
le monde depuis 1970. 
Source : PNUE-WCMC 
(2017)
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L’évolution des zones humides en 
Europe, témoin des tendances 
observées à l’échelle mondiale

Encadré 2.2

Depuis plus de 2000 ans, le changement 
d’affectation des terres en Europe s’est traduit par 
un drainage à grande échelle des zones humides, 
principalement à des fins d’agriculture et 
d’aménagement urbain. Ces modifications ont été 
particulièrement prononcées dans les estuaires, 
utilisés pour créer des zones agricoles ou des 
complexes portuaires et industriels (Davidson et al. 
1991), et dans les vallées fluviales et les plaines 
inondables. Les caractéristiques écologiques de 
nombreuses zones humides ont changé tandis que 
des réservoirs et d’autres systèmes de stockage de 
l’eau voyaient le jour : dans la péninsule ibérique, 
des barrages ont été construits sur tous les grands 
cours d’eau (Nicola et al. 1996). Les fonctions et les 
services écosystémiques des zones humides ont été 
endommagés par la perte d’habitat, notamment 
dans les zones de pêche en eaux peu profondes 
(Lotze et al. 2005 ; Lotze, 2007), par exemple dans 
la mer des Wadden (Eriksson et al. 2010). De 
même, la plupart des récifs ostréicoles indigènes 

TENDANCES RELATIVES À LA SUPERFICIE DES ZONES HUMIDES 
DE MÉDITERRANÉE

Calculé à partir de données portant sur quelque 
400 zones humides de Méditerranée, l’indice 
WET indique une régression de 48% de 
l’étendue des zones humides naturelles entre 
1970 et 2013. Les zones humides de la région 
auraient donc connu un sort moins favorable 
que celles des trois continents environnants 
(déclin de 42% en Afrique, de 32% en Asie et 
de 35% en Europe) (PNUE-WCMC, 2017). Ces 
chiffres contrastent avec de précédents calculs 
réalisés à partir d’un sous-ensemble composé 
des trois-quarts des 400 sites ci-dessus 
mentionnés, lesquels faisaient apparaître une 
diminution de 9% de la superficie des zones 
humides naturelles entre 1975 et 2005. Ce 
pourcentage de perte nettement inférieur 

s’explique en partie par le fait que seuls les 
sites conservant une étendue relativement 
importante d’habitats de zones humides 
avaient alors été pris en compte, à l’exclusion 
des zones humides qui avaient partiellement 
ou totalement disparu en 2005. Inversement, 
il se pourrait que la documentation sur les 
autres sites présente des chiffres surestimés 
sachant qu’il est plus probable que les 
données transmises se rapportent aux zones 
humides dont l’étendue aura le plus reculé. 
Ces deux biais contraires illustrent l’influence 
de l’échantillonnage sur le calcul de l’évolution 
de la superficie des zones humides au niveau 
régional. Source : Observatoire des zones humides 
méditerranéennes (2018)
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ont disparu (Airoldi & Beck, 2007). Dans les années 
1960, le Projet Mar a rassemblé les inventaires 
nationaux des zones humides d’importance 
internationale (UICN, 1965) et a constaté une 
disparition de plus en plus rapide des zones humides 
depuis les années 1940 : « Chaque jour, entre 1960 
et 1965, des constructions sont sorties de terre sur 
un kilomètre de littoral européen » (Airoldi & Beck, 
2007). Davidson (2014) fait lui aussi état d’une 
diminution importante de l’étendue des zones 
humides côtières et intérieures d’Europe au cours du 
20e et du début du 21e siècles. Inversement, de 
nouvelles zones humides ont été créées en 
remplissant des réservoirs, en inondant des carrières 
et des gravières et en restaurant d’anciennes zones 
humides drainées (p. ex. Hertzman et Larsson, 
1999). Selon l’indice WET, près de 35% des zones 
humides intérieures et côtières d’Europe auraient 
disparu depuis 1970 (PNUE-WCMC 2017).
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TENDANCES RELATIVES À L’ÉTENDUE DES EAUX DE SURFACE DE 
LA PLANÈTE
Entre 1984 et 2015, on estime que près de 
0,09 million de km² d’eaux de surface 
permanentes (eau douce et eau salée) ont 
disparu (soit 2% de la superficie mondiale 
mesurée). Cette perte a été compensée par la 
création de 0,21 million de km² de nouveaux 
plans d’eau permanents, dont 0,03 million de 
km² passés du statut de zone à inondation 
saisonnière à celui de zone à inondation 
permanente, et 0,18 million de km² devenu 

surfaces d’eau permanente dans des zones 
auparavant dépourvues d’eaux de surface. On 
observe une augmentation nette de l’étendue 
des eaux de surface dans toutes les régions 
continentales à l’exception de l’Océanie, qui a 
subi une légère perte nette (1%) (Pekel et al. 
2016). Il convient d’interpréter ces données  
en fonction de la période étudiée, en tenant 
compte de phénomènes météorologiques 
extrêmes comme la sécheresse ou les inondations.

Les données sur l’étendue, la répartition et les 
tendances des différents types de zones humides 
restent incomplètes, bien que les rapports 
nationaux remis par les Parties contractantes à la 
13e Conférence des Parties à la Convention de 
Ramsar fournissent des données préliminaires. 
D’autres rapports devraient prochainement donner 
de nouvelles informations qui pourront être 
regroupées aux niveaux régional et mondial. De 
même, des données seront recueillies sur les zones 
humides intérieures, marines/côtières et 
artificielles selon le système de classification 
Ramsar des types de zones humides. Grâce à ce 
dispositif, des données nationales validées à partir 
de la définition des zones humides reconnue au 
niveau international seront fournies dans le cadre 
de l’indicateur 6.6.1 sur le changement de l’étendue 
des écosystèmes liés à l’eau. De multiples sources 
d’informations sur les différents types de zones 
humides sont présentées dans l’ouvrage de 
Davidson et Finlayson (2018) ; toutefois, on ne 
dispose pas d’informations sur chacun des 42 types 
de zones humides définis dans le système de 

classification Ramsar. Les descriptions ci-dessous 
se fondent donc sur des catégories générales de 
zones humides (voir tableaux 2.1 à 2.3).

Les zones humides naturelles (de surface) intérieures 
comprennent trois grandes catégories : les tourbières, 
les marais et les marécages sur sols alluviaux et les 
lacs naturels. Une fois réunis, ces sites forment 
environ 80% de la superficie mondiale des zones 
humides intérieures de surface (figure 2.5). 
Globalement, les tourbières représentent plus de 
30% des zones humides intérieures. L’étendue 
totale des cours d’eau et des ruisseaux, des tourbières 
boisées, des marécages et des forêts inondées sur sols 
alluviaux est plus restreinte. Aucune information 
n’est disponible sur l’étendue de différents types de 
zones humides dépendantes des eaux souterraines, 
mais il se pourrait qu’une grande partie des 
quelque 19 millions de km² de roches carbonatées 
à la surface de la planète reposent sur des zones 
humides souterraines (Williams, 2008), soit une 
superficie plus grande que celle des zones humides 
de surface intérieures et côtières.

Changement et diminution 
générale de l’étendue des zones 
humides naturelles intérieures 

Encadré 2.3

Figure 2.5
Superficie relative (en %) 
de différentes catégories 
de zones humides 
naturelles intérieures (à 
partir du tableau 2.1).
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Tableau 2.1
Évolution de l’étendue de 
différentes catégories de 
zones humides naturelles 
intérieures (Source : 
Davidson & Finlayson 
2018). Les cases bleues 
signifient qu’aucune 
information n’est 
disponible.

Les changements sur le 
plan qualitatif sont définis 
de la manière suivante :
è	Stable (±5%) 

ê	En diminution 
(-5-50%)

é	En augmentation 
(+5-50%)

Évolution des zones humides intérieures

Zones humides naturelles intérieures Superficie mondiale  
(en millions de km2)

Catégories 
de zones 
humides

Sous-
catégories 
de zones 
humidesa

Changement 
de l’étendue au 
niveau mondial 

(en %)b

Changement 
de l’étendue au 
niveau mondial 

(sur le plan 
qualitatif)c

Cours d’eau et ruisseaux 0.624-0.662  ê

Lacs naturels 3.232-4.200  ê

Lacs naturels  (>10 ha) 2.670  ê

Étangs naturels (de 1 à 10 ha) 0.562  

Tourbières 4.232 -0.97 è

Tournières non boisées (tourbières 
ouvertes ou couvertes de buissons, 
marécages, fagnes)

3.118 +6.80 é

Tourbières boisées 0.696 -25.32 ê

Tourbières tropicales 1.505 -28 ê

Tourbières tempérées et boréales 3.380  

Marais et marécages (sur sols alluviaux), y 
compris les plaines d’inondation

2.530  ê

Marécages d’eau douce tropicaux (sols 
alluviaux)

1.460  ê

Zones humides boisées (sur sols alluviaux) 1.170   

Zones humides dépendantes d’eaux 
souterraines   

Systèmes karstiques et autres systèmes 
hydrologiques souterrains

 

Sources d’eau douce et oasis   

Autres zones humides dépendantes 
d’eaux souterraines

  

a Les différentes sous-catégories de zones humides sont définies en fonction de différents critères et ne correspondent pas nécessairement à 
la somme totale indiquée pour la catégorie. Les étendues mentionnées pour les tourbières tempérées/boréales et tropicales ne viennent pas 
s’ajouter à celles des tourbières non boisées et boisées ; il s’agit plutôt de deux subdivisions géographiques de l’ensemble des tourbières.
b Les périodes retenues pour le changement d’étendue indiqué sous forme de pourcentage varient en fonction des sources et des catégories de 
zones humides : 1990-2008 pour les tourbières, tourbières non boisées, et tourbières boisées ; 2007-2015 pour les tourbières tropicales. 
c Lorsqu’aucune tendance n’était disponible sur le plan quantitatif, une tendance a été établie sur le plan qualitatif à partir d’une série de 
tendances publiées pour des étendues plus restreintes de la catégorie de zones humides en question (d’après Davidson & Finlayson, 2018). 
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Les plus vastes étendues de zones humides 
naturelles marines/côtières sont formées de 
zones intertidales dépourvues de végétation, 
de marais salants et de récifs coralliens qui 
représentent une fois réunis près de 80% de 
l’étendue totale à l’échelle mondiale, tandis 
que les mangroves et les herbiers affichent 
des superficies plus restreintes (figure 2.6). 
Ces chiffres ne tiennent pas compte des dunes 
de sable, des plages et des rivages rocheux, 
des récifs à bivalves, des lits de varech et des 
systèmes subtidaux peu profonds, dont on ne 
dispose que de très peu d’informations quant à 
leur étendue. Il est probable que les systèmes 

subtidaux peu profonds présentent une superficie 
importante, et les récifs à bivalves et les lits de 
varech une étendue plus petite.

Dans pratiquement toutes les catégories, l’étendue 
des zones humides naturelles côtières a diminué 
à l’échelle mondiale (tableau 2.2), nombre d’entre 
elles affichant un repli très marqué (notamment 
les deltas côtiers, les herbiers marins et les récifs 
à bivalves). Les lits de varech, aux tendances 
très variables, font exception à la règle avec une 
diminution de leur étendue dans certaines parties 
du monde et une augmentation dans d’autres.

L’étendue des zones humides 
naturelles côtières/marines diminue 
elle aussi au fil du temps

Figure 2.6
Superficie relative (en 
%) de zones humides 
naturelles marines/
côtières (à partir du 
tableau 2.2)

Superficie mondiale  
(en millions de km2)

Catégories 
de zones 
humides  

Sous-
catégories 
de zones 
humidesa

Changement 
de l’étendue au 
niveau mondial 

(en %)b

Changement de 
l’étendue au niveau 
mondial (sur le plan 

qualitatif)c

Estuaires 0,660 ê-êê 

Zones intertidales dépourvues de 
végétation

0,458 ê-êê

Marais salants 0,550 ê

Deltas côtiers >0,030 -52.4 êê

Mangroves 0,143 -4.3% è

Herbiers marins 0,177 -29 ê

Récifs coralliens (systèmes 
d’eaux tempérées) 0,284 -19 ê

Récifs à bivalves -85 êê

Lagons côtiers ê

Lits de varech −0,018 è

Systèmes subtidaux peu 
profonds ê

Dunes de sable/plages/rivages 
rocheux
Systèmes karstiques et autres 
systèmes hydrologiques 
souterrains

a Les différentes sous-catégories de zones humides sont définies en fonction de différents critères et ne correspondent pas nécessairement à la 
somme totale indiquée pour la catégorie. 
b Les périodes retenues pour le changement d’étendue indiqué sous forme de pourcentage varient en fonction des sources et des catégories de 
zones humides : 1986-2000 pour les deltas côtiers ; 1996-2016 pour les mangroves ; 1879-2005 pour les herbiers marins ; données jusqu’en 
2008 pour les récifs coralliens ; données jusqu’en 2010 pour les récifs à bivalves ; 1952-2015 pour les lits de varech. 
c Lorsqu’aucune tendance n’était disponible sur la plan quantitatif, une tendance a été établie sur le plan qualitatif à partir d’une série de 
tendances publiées pour des étendues plus restreintes de la catégorie de zones humides en question (d’après Davidson & Finlayson, 2018). 

Tableau 2.2
Évolution de l’étendue 
des zones humides 
marines/côtières 
naturelles (Sources : 
Davidson & Finlayson, 
2018 ; Global Mangrove 
Watch). Les cases 
bleues signifient 
qu’aucune information 
n’est disponible.

Les changements sur 
le plan qualitatif sont 
définis de la manière 
suivante :
è	Stable (±5%) 
ê	En diminution 

(-5-50%)
êêEn forte diminution 

(>-50%)
é	En augmentation 

(+5-50%)

           28%                       34%                   2%  8%    11%      17%

 Zones intertidales 
dépourvues de 
végétation

 Marais salants
 Deltas côtiers
 Mangroves
 Herbiers marins
 Récifs coralliens 

(systèmes d’eaux 
tempérées)
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Zones humides artificielles Superficie 
mondiale (en 

millions de km2)

Changement de 
l’étendue au niveau 

mondial (en %)a

Changement de 
l’étendue au niveau 

mondial (sur le 
plan qualitatif)b

Zones de stockage de l’eau

Réservoirs 0.443 +31.6 é

Petits étangs (p. ex. d’élevage) 0.077 é-éé

Zones humides agricoles

Rizières 1.290 +30.2 é

Plantations d’huile de palme 0.002 +39 é

Prairies humides ê

Sites de traitement des eaux usées/
stations d’épuration é

Marais salants/salines

Étangs d’aquaculture

Systèmes karstiques et autres systèmes 
hydrologiques souterrains artificiels

Augmentation de l’étendue des différents 
types de zones humides artificielles 

Tableau 2.3
Évolution de l’étendue des 
zones humides artificielles 
(Source : Davidson & 
Finlayson, 2018). Les 
cases bleues signifient 
qu’aucune information 
n’est disponible.

a Les périodes retenues 
pour le changement 
d’étendue indiqué sous 
forme de pourcentage 
varient en fonction des 
sources et des catégories 
de zones humides :  
1970-2012 pour les 
réservoirs ; 1965-2014 
pour les rizières ; 1990-
2015 pour les plantations 
d’huile de palme. 

Tandis que les zones humides naturelles subissent 
un déclin, celles créées par la main de l’homme 
voient leur superficie augmenter, souvent en 
remplacement de zones humides naturelles mais 
pas systématiquement. On trouve parmi les 
principales étendues de zones humides artificielles 
les rizières et les zones de stockage de l’eau comme 
les réservoirs. À celles-ci viennent s’ajouter des 
zones de superficie bien moindre, à l’image des 
petits étangs et des plantations tropicales d’huile 

de palme ou de bois à pâte sur sols tourbeux. On 
ne dispose pas de données sur l’étendue mondiale 
des prairies humides, des marais salants, des 
étangs d’aquaculture et des sites de traitement 
des eaux usées. Dans la plupart des catégories, 
l’étendue des zones humides artificielles a 
considérablement augmenté dans le monde 
depuis les années 1960 (tableau 2.3). On estime 
qu’elles représentent aujourd’hui près de 12% des 
zones humides de la planète.

b Lorsqu’aucune tendance 
n’était disponible sur 
la plan quantitatif, une 
tendance a été établie sur 
le plan qualitatif à partir 
d’une série de tendances 
publiées pour des 
étendues plus restreintes 
de la catégorie de zones 
humides en question 
(d’après Davidson & 
Finlayson, 2018).
Les changements sur le 
plan qualitatif sont définis 
de la manière suivante :
è	Stable (±5%) 
ê	En diminution 

(-5-50%)
é	En augmentation 

(+5-50%)
ééEn forte 

augmentation 
(>+50%)
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Les résultats de récentes évaluations viennent 
confirmer ceux de précédentes études selon 
lesquels de nombreuses populations d’espèces 
dépendantes des zones humides connaissent un 
déclin continu et sont menacées d’extinction.

Selon La Liste rouge de l’UICN, qui évalue le niveau 
de menace qui pèse sur les espèces animales et 
végétales : 
• sur plus de 19 500 espèces dépendantes des 

zones humides, un quart (soit 25%) sont 
menacées d’extinction ;

• sur plus de 18 000 espèces passées en revue, 
25% des espèces dépendantes de zones humides 
intérieures sont menacées à l’échelle mondiale, 
6% d’entre elles étant classées En danger 
critique ;
- les espèces dépendantes de cours d’eau et de 

ruisseaux sont davantage menacées à 
l’échelle mondiale que celles dépendantes de 
marais et de lacs (34% contre 20% 
respectivement) ;

- les espèces dépendantes de zones humides 
intérieures sont davantage exposées à un 
risque d’extinction que leurs homologues 
terrestres (Collen et al. 2014) ;

• bien moins nombreuses (moins de 1500), les 
espèces marines côtières et littorales ayant fait 
l’objet d’une évaluation présentent un degré 
de menace pratiquement identique (23%), 1% 
d’entre elles étant classées En danger critique.

L’Indice planète vivante (IPV) mesure la variation 
moyenne de l’abondance des populations d’espèces 
de vertébrés au fil du temps – il s’agit de taux 
moyens de variation et non d’une variation en 
valeur absolue de la taille des populations. Selon 
cet indice :
• depuis 1970, 81% des populations de poissons 

d’eau douce se sont effondrées à l’échelle 
mondiale ; (figure 2.7) : de toutes les espèces 
dépendantes de différents écosystèmes, ce 
sont les espèces d’eau douce qui connaissent 
l’effondrement le plus marqué (WWF 2016) ;

• entre 1979 et 2008, l’indice relatif aux espèces 
d’eau douce de régions tempérées eau douce 
tempéré s’est inscrit en hausse de 36%, tandis 
que l’indice relatif aux espèces d’eau douce de 
régions tropicales affichait une baisse de 70% 
(WWF 2012)

• par opposition à l’IPV relatif aux espèces d’eau 
douce, une grande partie de la baisse de 36% de 
l’IPV de 2016 s’est produite entre 1970 et la fin 
des années 1980, suite à quoi la tendance s’est 
stabilisée (figure 2.7), reflet de la stabilisation 

des prises de poissons, mais à des niveaux de 
population bien plus faibles, survenue après 
1988 (WWF 2016).

Établi à partir des données de la Liste rouge de 
l’UICN, l’Indice de la liste rouge (ILR) mesure les 
tendances relatives à la probabilité de survie de 
groupes d’espèces (Butchart et al. 2007) :
• l’ILR fait état de tendances négatives pour les 

quatre groupes taxonomiques dépendant des 
zones humides au sujet desquels on dispose de 
données (mammifères, oiseaux, amphibiens 
et coraux) (figure 2.8), ce qui signifie que 
les espèces sont de plus en plus menacées 
d’extinction ;

• les coraux présentent la plus forte 
augmentation de leur risque d’extinction 
(sous l’effet principalement de phénomènes 
de blanchissement liés à l’acidification et au 
réchauffement des océans) ;

• les valeurs les plus faibles de l’ILR concernent 
les amphibiens, ce qui indique qu’ils sont les 
plus menacés (en particulier en raison d’un 
champignon du groupe des chytrides) ;

• les oiseaux d’eau voient leurs populations 
diminuer de manière constante depuis la fin des 
années 1980. 

Diminution des populations de 
nombreuses espèces dépendantes 
des zones humides

Figure 2.7
Indice planète vivante 
2016 pour les biomes 
terrestre, d’eau douce 
et marin. Les biomes 
terrestres comprennent 
les forêts tropicales et 
tempérées, les prairies, 
les zones arbustives et les 
déserts. Source : d’après 
le rapport du WWF (2016).

Figure 2.8
Tendances relatives à la 
probabilité de survie de 
différents groupes 
taxonomiques d’espèces 
dépendantes des zones 
humides selon l’Indice de 
la liste rouge. Source : 
BirdLife International (2015).
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L’état et les tendances régionales des espèces 
et des populations d’eau douce ont été évalués 
à partir de la Liste rouge de l’UICN, mais pas 
pour toutes les régions ni pour tous les taxons. 
Les pourcentages d’espèces menacées à l’échelle 
mondiale ont été établis à partir de données sur 
des espèces existantes dont le niveau de menace 
avait été évalué (c.-à-d. sans tenir compte des 
espèces classées Éteintes ou relevant de la catégorie 
Données insuffisantes)

Selon les tendances régionales, les espèces 
dépendantes des zones humides des tropiques 
sont plus exposées au risque de disparition

Figure 2.9
Proportion de vertébrés 
et de décapodes (crabes 
et écrevisses) d’eau 
douce menacés à 
l’échelle mondiale selon 
différents domaines 
biogéographiques 
(domaines tropicaux : en 
rouge ; autres domaines : 
en bleu). Source : Collen 
et al (2014).
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 (voir également 

tableau 2.4))

Au plan régional, la proportion de taxons d’eau 
douce menacés à l’échelle mondiale dans différents 
domaines biogéographiques (zones présentant une 
certaine homogénéité en termes d’évolution) se situe 
dans une fourchette de 20% à 37% (figure 2.9) (Collen 
et al. 2014), le niveau de risque le plus élevé se situant 
dans les tropiques. À une échelle géographique 
plus réduite, le niveau de menace global qui pèse 
sur les espèces inféodées aux zones humides varie 
considérablement d’une région à l’autre (tableau 
2.4). Sur l’ensemble des régions évaluées, c’est à 
Madagascar (qui abrite 43% des espèces dépendantes 
des zones humides menacées à l’échelle mondiale), 
en Nouvelle-Zélande (41%), en Europe (36%) et dans 
les Andes tropicales (35%) que l’état des populations 
est le plus dégradé, l’Afrique (25%) et la péninsule 
arabique (22%) présentant également de graves 
problèmes. Le degré de menace est plus faible dans 
certaines régions d’Asie (région indo-birmane, 
Himalaya oriental et Inde : de 10 à 19%), en Amérique 
du Nord (20%), en Méditerranée orientale (19%) et 
dans les îles de la région Océanie-Pacifique (12% - 
poissons d’eau douce exclusivement). Même dans ces 
régions cependant, certains taxons sont en danger : 
crabes et mammifères en Indo-Birmanie ; amphibiens 
et poissons d’eau douce en Inde ; crevettes d’eau 
douce en Amérique du Nord, et mollusques non 
marins, décapodes et poissons d’eau douce en 
Méditerranée orientale.

Figure 2.10
État des espèces 
d’eau douce d’Afrique 
continentale (d’après 
Darwall et al. 2011)

ÉTAT DES ESPÈCES D’EAU DOUCE DANS CERTAINES RÉGIONS 
DES TROPIQUES 
Afrique continentale En Afrique, sur l’ensemble 
des taxons d’eau douce évalués, les plus menacés 
au niveau mondial sont les mollusques (41%) suivis 
des amphibiens (31%), des crabes (28%) et des 
poissons (27%) (Darwall et al. 2011).

Madagascar et îles de l’océan Indien (Máiz-
Tomé et al. 2018). De nombreux taxons d’eau 
douce sont menacés à l’échelle mondiale, 
notamment les plantes aquatiques (80%), les 
écrevisses (67%), les amphibiens (49%), les poissons 
(43%) et les mollusques non marins (30%).

Indo-Birmanie, Himalaya oriental et Ghâts 
occidentaux (Allen et al. 2010, 2012 ; Molur 

et al. 2011). De nombreuses espèces de la 
région indo-birmane sont menacées à l’échelle 
mondiale, dont 77% des mammifères inféodés 
aux zones humides, ainsi que des crabes (34%), 
des amphibiens, des poissons et des mollusques 
(17% pour chaque espèce). Cependant, peu 
d’entre elles (2%) sont classées En danger critique 
d’extinction. Dans les régions de l’Himalaya oriental 
et des Ghâts occidentaux, les poissons présentent 
un risque d’extinction élevé (18% et 37% 
respectivement), de même que les amphibiens 
dans les Ghâts occidentaux (41%), bien que 
d’autres taxons soient moins menacés qu’en 
Europe et en Afrique.

Andes tropicales (Tognelli et al. 2016). Dix-
huit pour cent des espèces d’eau douce sont 
menacées à l’échelle mondiale, dont 4% sont En 
danger critique d’extinction. Les espèces les plus 
menacées sont les mollusques (38% : 15% classés 
En danger critique) et les plantes aquatiques (33% 
: 8% classées En danger critique).
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Tendances relatives aux espèces 
inféodées aux zones humides

1 Afrique continentale : Darwall et al. 2011 ; Madagascar : Máiz-Tomé et al. 2018 ; Région indo-birmane : Allen et al. 2012 ; Himalaya 
oriental : Allen et al. 2010 ; Ine : Molur et al. 2011 ; Péninsule arabique : Garcia et al. 2008 ; Andes tropicales : Tognelli et al. 2016 ; 
Europe : BirdLife International 2015a, Bilz et al. 2011, Cuttelod et al. 2011, Freyhof & Brooks 2011, Kalkman et al. 2010, Temple & Cox 
2009, García Criado et al. 2017 ; Îles du Pacifique de l’Océanie : Pippard 2012 ; Méditerranée orientale : Smith et al. 2014 ; Autres : Base 
de données de la Liste rouge 2017.3 (dernier accès le 30 octobre 2017).

* Espèces endémiques uniquement

** De nombreux oiseaux d’eau ont fait l’objet d’une évaluation dans le cadre de la Liste rouge mais les différentes études sur les espèces 
d’eau douce réalisées au niveau des sous-régions n’ont pas porté sur ce taxon.

Tableau 2.4
Proportion dans différentes 
régions des taxons 
mondialement menacés 
inféodés aux zones 
humides  
(Sources : publications de 
l’UICN sur les espèces 
d’eau douce inscrites sur 
la Liste rouge et Base 
de données de la Liste 
rouge1). 
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Afrique Afrique  
continentale  24  41 28  19 11 27 31   25

Madagascar et îles 
de l’océan Indien  80* 30 15 67 4 7 43 49   43

Asie Péninsule arabique  16 24 0   29 50    22

Région indo-bir-
mane  2 17 34  0 4 17 17 12 77 13

Himalaya oriental  2   8 2 18   10

Inde  9 12 11  4 3 37 41   19

Europe Europe 40 8 59  67 41 16 40 23 15  36
Méditerranée 
orientale  3 45 44 7 41 33 5 38 19

Amérique 
latine et 
Caraïbes

Andes tropicales  33 38    15 16    35

Amérique du 
Nord Amérique du Nord     20 40  20 22   20

Océanie Nouvelle-Zélande   47  0 0 0 49 75   41

Îles du Pacifique 
de l’Océanie        12    12

 <10% d’espèces 
menacées à 
l’échelle mondiale

 10-25%

 >25%

 taxon non évalué
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Des évaluations de l’état des populations de différents 
groupes taxonomiques ont été réalisées. Elles ont 
notamment porté sur des espèces emblématiques, 
notamment le long de voies de migration de 
certains oiseaux d’eau. Le tableau 2.5 en présente 
la synthèse. Les tendances au niveau mondial ne 
sont disponibles que pour quelques taxons : les 
herbiers marins, les coraux, les amphibiens, les 
tortues marines, les oiseaux d’eau et les mammifères.

Le bilan est particulièrement sombre, avec un 
appauvrissement général des populations, chaque 
groupe étant menacé. Dans plus de la moitié des 
cas (voire dans tous les cas s’agissant des tortues 
marines), plus d’un quart des espèces évaluées sont 
mondialement menacées. 
 
Pratiquement tous les taxons inféodés aux zones 
humides intérieures et côtières évalués dans le 
cadre de la Liste rouge de l’UICN sont gravement 
menacés (avec un taux >10% d’espèces 
mondialement menacées) :

État des espèces inféodées 
aux zones humides – 
groupes taxonomiques

Tableau 2.5
Résumé de la 
proportion de taxons 
inféodés aux zones 
humides mondialement 
menacés (Liste rouge 
de l’UICN)

Proportion de taxons inféodés aux zones humides mondialement menacés

Taxons inféodés aux zones humides % de taxons 
menacés à l’échelle 

mondiale1

% de taxons 
En danger 

critique

Lycopodes et fougères2 36 Inconnu

Plantes vasculaires d’eau douce3 17 4

Herbiers marins 16 0

Mangroves 17 3

Coraux 33 1

Mollusques non marins3 37 10

Crabes 32 5

Écrevisses 32 10

Crevettes d’eau douce 28 4

Libellules 8 1

Poissons

Poissons d’eau douce 29 5

Poissons des récifs coralliens (poissons-perroquets et chirurgiens 
uniquement)

2 0

Amphibiens 35 9

Reptiles

Reptiles d’eau douce 40 11

Tortues marines 100 33

Oiseaux d’eau 18 3

Mammifères 23 3

Mégafaune inféodée aux zones humides  
(poissons, reptiles et mammifères d’un poids >30 kg)

62 27

 <10% des 
espèces menacées 
à l’échelle 
mondiale

 de 10 à 25%

 >25%.

1 Catégories de la Liste 
rouge de l’UICN : En 
danger critique (CR) ;  
En danger (EN) ; 
Vulnérable (VU).
2 En Europe uniquement
3 Dans quelques 
zones géographiques 
uniquement

• les tortues marines (100% des taxons menacés à 
l’échelle mondiale), la mégafaune inféodée aux 
zones humides (62%), les reptiles d’eau douce 
(40%), les mollusques non marins (37%), les 
amphibiens (35%), les coraux (33%), les crabes 
et les écrevisses (32%) figurent parmi les 
espèces exposées au risque d’extinction le plus 
élevé à l’échelle mondiale ;

• sur l’ensemble des taxons évalués, seuls les 
poissons-perroquets et les chirurgiens 
dépendant des récifs coralliens (2% des taxons 
menacés à l’échelle mondiale) et les libellules 
(8%) sont peu menacés.

L’état des populations de taxons inféodés aux zones 
humides est présenté ci-dessous (à noter que dans 
certains cas, les données sont partielles) :

Fougères et lycopodes : en Europe (unique 
région évaluée), 36% des espèces dépendantes des 
zones humides sont mondialement menacées 
(Garcia Criado et al. 2017).
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Plantes vasculaires d’eau douce : si le risque 
d’extinction global est relativement faible (17% des 
espèces menacées à l’échelle mondiale), il varie 
considérablement, allant de 2% dans la région 
indo-birmane à 33% dans les Andes tropicales, en 
passant par 24% en Afrique. 

Herbiers marins : sur 72 espèces, 34% sont en 
diminution et 7% à peine en augmentation. Dix 
sont gravement menacées d’extinction (16%) et 
trois sont classées En danger (Short et al. 2011). 

Mangroves : sur 66 espèces évaluées, 11 sont 
menacées à l’échelle mondiale (17%) (Polidoro et 
al. 2010). Avec parfois 40% des espèces menacées 
d’extinction, les côtes Atlantique et Pacifique 
d’Amérique centrale figurent parmi les zones 
particulièrement préoccupantes.

Coraux : 33% des 704 espèces évaluées sont 
mondialement menacées (Carpenter et al. 2008). 
Au niveau régional, les Caraïbes et le Triangle de 
corail (Pacifique occidental) présentent la plus 
grande proportion de coraux à haut risque 
d’extinction. Entre 1996 et 2008, le degré de 
menace à l’échelle mondiale a augmenté de 17,8% 
(BirdLife International, 2015).

Mollusques non-marins : le degré de menace 
qui pèse sur l’espèce à l’échelle mondiale (37%) est 
élevé. Il atteint 59% en Europe, 45% en 
Méditerranée orientale, 41% en Afrique et 38% 
dans les Andes tropicales (Cuttelod et al. 2011). 

Crabes : 32% des espèces sont mondialement 
menacées et 5% d’entre elles sont classées En 
danger critique (Collen et al. 2014). Le risque 
d’extinction est élevé en Afrique et dans la région 
indo-birmane.

Écrevisses : 32% des espèces sont mondialement 
menacées et 10% d’entre elles sont classées En 
danger critique (Richman et al. 2015). 

Crevettes d’eau douce : 28% des 479 espèces 
sont mondialement menacées et 4% sont classées 
En danger critique. Les régions Néarctique (bien 
qu’elle abrite un petit nombre d’espèces, 46% 
d’entre elles sont menacées), Paléarctique (32%) et 
indo-malaise (30%) présentent le risque 
d’extinction le plus élevé (De Grave et al. 2015). Au 
niveau régional, les espèces les plus gravement 
menacées se trouvent en Europe (41%) et en 
Amérique du Nord (40%) (voir tableau 2.4). 

Libellules : il s’agit du seul groupe d’insectes dont 
l’état de la population à l’échelle mondiale a fait 
l’objet d’une évaluation (Clausnitzer et al. 2009). 
Seuls 8% des espèces sont menacés, soit un niveau 
relativement faible par rapport à d’autres taxons 
dépendants des zones humides. Sur 1968 espèces 
évaluées au niveau régional, le risque d’extinction 
moyen (8%) est lui aussi relativement faible, 1,5% 
des espèces étant classées En danger critique. 

Poissons d’eau douce : sur 8389 espèces 
évaluées, 29% sont mondialement menacées et 5% 
sont classées En danger critique. La péninsule 
arabique (50%), la Nouvelle-Zélande (49%), 
Madagascar (43%), la Méditerranée orientale (41%) 
et l’Europe (40%) présentent le risque d’extinction 
le plus élevé. 

Poissons-perroquets et chirurgiens : la 
plupart de ces 160 espèces de poissons de récifs 
coralliens sont très répandues et classées Préoccupation 
mineure, à peine 2% d’entre elles étant mondialement 
menacées (Comeros-Raynal et al. 2012).
 
Amphibiens : les amphibiens inféodés aux zones 
humides figurent au nombre des taxons d’eau douce 
évalués les plus menacés à l’échelle mondiale, en 
raison notamment des effets dévastateurs du 
champignon chytride sur ses populations. Trente-
cinq pour cent des espèces sont menacées à l’échelle 
mondiale et 9% sont classées En danger critique 
(Stuart et al. 2004 ; base de données de la Liste 
rouge de l’UICN, 2017). La Nouvelle-Zélande (75%), 
la péninsule arabique (50%), Madagascar (43%), la 
Méditerranée orientale (41%) et l’Europe (40%) 
affichent le risque d’extinction le plus élevé. Les 
amphibiens dépendant des cours d’eau et des 
ruisseaux sont davantage menacés à l’échelle 
mondiale (Stuart et al. 2014). Le degré de menace à 
l’échelle mondiale a augmenté de 4,3% entre 1980 et 
2004 (BirdLife International, 2015).

Reptiles : ces taxons figurent également au parmi 
les plus exposés au risque d’extinction, avec 40% 
des espèces mondialement menacées et 11% classées 
En danger critique (Collen et al. 2014). Sur les sept 
espèces de tortues marines évaluées, six sont 
mondialement menacées : deux sont classées 
Vulnérables (la tortue luth et la tortue olivâtre), 
deux En danger (la tortue caouane et la tortue 
verte) et deux En danger critique (la tortue 
imbriquée et la tortue de Kemp) (Groupe de 
spécialistes des tortues marines UICN-CSE). Une 
évaluation récente fait état d’une augmentation de la 
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population de six des sept espèces et d’une 
tendance persistante à la baisse dans le Pacifique 
occidental (Mazaris et al. 2017).

Oiseaux d’eau : bien que globalement exposés à 
un risque d’extinction relativement faible au niveau 
de l’espèce, 18% des espèces d’oiseau d’eau sont 
mondialement menacées et 3% classées En danger 
critique (base de données de la Liste rouge de 
l’UICN). Le degré de menace à l’échelle mondiale  
a augmenté de 1,5% entre 1988 et 2016 (BirdLife 
International, 2018). Dans les années 1970, l’état 
de conservation des populations biogéographiques 
d’oiseaux d’eau était médiocre ou se dégradait à 
l’échelle mondiale ; si la situation s’est légèrement 
améliorée entre 1976 et 2005, 47% des populations 
sont encore en diminution ou ont disparu 
(Wetlands International, 2010).  
• Seuls les flamants roses, les huîtriers, les 

échassiers, les pélicans, les goélands, les sternes 
et les becs-en-ciseaux voient leur population 
davantage augmenter que décroître.

• Les 13 autres groupes d’oiseaux d’eau ont tous 
vu l’état de leurs populations se dégrader, 
notamment les râles, les marouettes, les 
bécasseaux, les jacanas, les rhynchées peintes  
et les cigognes.

• On estime à 1,8 million le nombre d’oiseaux 
d’eau/de mer tués illégalement chaque année  
en Méditerranée, en Europe centrale et 
septentrionale et dans le Caucase.

L’état de conservation des populations d’oiseaux 
d’eau migrateurs parcourant de longues distances 
reste préoccupant. Bien qu’il se soit amélioré dans 
les années 2000 sur certaines voies de migration, il 
a continué de se détériorer sur d’autres (Wetlands 
International, 2010 ; Davidson, 2017) :  

• Les voies de migration Afrique-Eurasie connaissent 
un appauvrissement constant depuis les années 
1960, les voies de migration d’Europe de l’Est, d’Asie 
occidentale et d’Afrique de l’Est étant 
particulièrement touchées.

• Les voies de migration Asie-Pacifique affichent un 
état médiocre mais la situation s’est améliorée 
depuis les années 1970. 

D’une région à l’autre, on note également des écarts en 
termes d’état et de tendances en ce qui concerne les 
oiseaux d’eau migrateurs et non migrateurs parcourant 
de courtes distances :
• L’état de conservation des populations tributaires 

de quatre régions (Amérique du Sud, Afrique 
subsaharienne, Asie et Océanie) reste médiocre, 
l’Asie étant la région la plus durement touchée. 
Parallèlement, on observe quelques progrès récents 
en Océanie. 

• La situation des populations d’oiseaux d’eau non 
migrateurs d’Amérique du Nord est moins 
alarmante et s’améliore depuis le début des  
années 1990.

Mammifères : 23% des mammifères inféodés à des 
zones humides intérieures sont mondialement menacées 
et 3% sont classés En danger critique (Collen et al. 
2014). Les populations ont globalement diminué de 
1,9% entre 1996 et 2006 (BirdLife International 2015).

Mégafaune d’eau douce : les poissons, reptiles et 
mammifères dépendants des zones humides d’un poids 
>30 kg sont exposés à un risque d’extinction très élevé 
: sur 107 espèces évaluées, 62% sont mondialement 
menacées et 27% sont classées En danger critique 
(Carrizo et al. 2017). La proportion d’espèces d’eau 
douce de la mégafaune menacées est particulièrement 
élevée en Asie du Sud et en Asie du Sud-Est.
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Si la qualité de l’eau est un enjeu majeur pour le 
bien-être humain (Horwitz et al. 2012), son évolution 
reste globalement négative. La baisse de la qualité de 
l’eau entraîne une dégradation des zones humides, 
bien qu’à l’inverse, les zones humides améliorent la 
qualité de l’eau grâce aux services de régulation des 
écosystèmes qu’elles procurent (Russi et al. 2013). 
Les eaux usées non traitées, les rejets industriels, le 
ruissellement agricole, l’érosion et la modification du 
régime de sédimentation figurent parmi les principales 
causes de dégradation (voir la section consacrée à ce 
sujet). Depuis les années 1990, la pollution de l’eau 
s’est aggravée dans presque tous les cours d’eau 
d’Amérique latine, d’Afrique et d’Asie (WWAP, 
2017). Cette détérioration devrait s’intensifier à 
mesure que les changements climatiques, le 
développement économique, l’expansion et 
l’intensification de l’agriculture se poursuivront, ce 
qui sera source de menaces croissantes pour la santé 
humaine, les zones humides et le développement 
durable (figure 2.11, Veolia & IFPRI, 2015). 

En règle générale, le niveau de traitement des eaux 
usées industrielles et municipales est proportionnel 
au revenu d’un pays. En moyenne, les pays à revenu 
élevé traitent 70% des eaux usées, les pays à revenu 
intermédiaire supérieur 38% et les pays à revenu 
intermédiaire inférieur 28%. Ce pourcentage tombe 
à 8% à peine dans les pays à faible revenu (Sato et al. 
2013). Dans le monde, plus de 80% des eaux usées 
sont rejetées dans les zones humides sans traitement 
adéquat (WWAP, 2012 ; ONU-Eau, 2015).

L’érosion emporte chaque année de 25 à 40 milliards 
de tonnes de terre superficielle, essentiellement des 
terres arables. De même, l’érosion hydrique génère 
un flux de 23 à 42 millions de tonnes d’azote et de 15 
à 26 millions de tonnes de phosphore (FAO et ITPS, 
2015). À l’échelle mondiale, la charge en nutriments 
et l’eutrophisation des zones humides constituent les 
principales menaces qui pèsent sur la qualité de l’eau 
(figure 2.12). Dans les Grands Lacs d’Amérique du 
Nord, sous l’effet de la multiplication des sources 
diffuses de nutriments provenant de l’agriculture et 
de l’entretien des pelouses, le lac Érié montre à 
nouveau des signes d’eutrophisation (Michalak et al. 
2013 ; Scavia et al. 2014). En Europe, l’eutrophisation 
touche environ 30% des plans d’eau de 17 États 
membres (Commission européenne, 2012), 
principalement du fait de sources de pollution 
diffuses. Près de 15% des stations de surveillance des 
eaux souterraines relèvent des taux de nitrate dans 
l’eau potable supérieurs à la norme fixée par 
l’Organisation mondiale de la santé (Commission 
européenne, 2013). En 2050, on estime qu’un cinquième 

La qualité de l’eau connaît elle aussi 
une évolution globalement négative

de la population mondiale sera confronté à des risques 
d’eutrophisation et un tiers à de l’eau à trop forte 
concentration en azote et en phosphore (WWAP, 2017).

Un excès de sédimentation peut nuire à la biodiversité 
aquatique (p. ex. Jones et al. 2012 ; Kemp et al. 2011). 
À l’inverse, retenir des sédiments à l’arrière de barrages 
peut réduire la charge sédimentaire dans les zones 
côtières et deltaïques (un phénomène connu sous le 
nom de « déficit sédimentaire »), ce qui peut entraîner 
des glissements de terrain et un appauvrissement des 
zones humides. Ainsi, dans le delta du Mississippi, 
suite en partie à la construction de barrages, la 
disparition des zones humides et de la protection 
qu’elles offraient contre les tempêtes et les crues a 
contribué de manière sensible à l’accentuation des 
effets de l’ouragan Katrina en 2005 (Batker et al. 2010). 

Les premières conclusions du programme mondial 
de surveillance de la qualité de l’eau montrent qu’une 
pollution grave par des agents pathogènes (figure 2.13) 
affecte déjà environ un tiers de tous les cours d’eau 
d’Amérique latine, d’Afrique et d’Asie (PNUE, 2016). 
Malgré des progrès en termes d’assainissement 
(OMS/UNICEF, 2015), ces vingt dernières années, la 
charge en coliformes fécaux a globalement augmenté 
dans ces régions. La contamination microbienne des 
zones humides représente un risque sanitaire grave 
(Santo Domingo et al. 2007), sachant qu’elle peut 
être à l’origine de maladies telles que le choléra ou la 
giardiase (Horwitz et al. 2012). 

La salinité est un autre facteur déterminant de la 
qualité de l’eau. Sous l’effet du défrichage et de 
l’irrigation de sols salinisés, le sel peut être emporté 
et, l’eau d’irrigation s’infiltrant dans le sol, une 
augmentation de la salinité des eaux souterraines 
peut survenir (OCDE, 2012a). L’élévation des nappes 
phréatiques entraîne la salinisation des sols et des 
zones humides. Dans les régions côtières, la 
surexploitation des ressources en eaux souterraines 
et la montée du niveau des océans contribuent à 
l’intrusion d’eau salée (OCDE 2015a ; Werner et al. 
2013). La salinité des eaux souterraines et la 
salinisation des sols sont en grande partie 
irréversibles (Bennett et al. 2009).

La maîtrise des polluants soufrés provenant des 
centrales électriques a réduit la fréquence et les effets 
des dépôts acides dans les pays de l’OCDE (OCDE, 
2017). Toutefois, les oxydes d’azote provenant des 
combustibles fossiles et l’ammoniac provenant de 
l’agriculture continuent de provoquer des dépôts 
acides dans les zones humides, ce qui provoque un 
phénomène d’eutrophisation. Le drainage minier 

Ramsar  |  Perspectives Mondiales des Zones Humides   |  2018     31



acide est un polluant majeur dans de nombreux 
pays (Simate & Ndlovu, 2014), et l’exploitation 
minière peut également être une source importante 
de métaux lourds dissous

On associe souvent la pollution thermique des 
zones humides aux centrales électriques et à 
l’industrie. Ce type de pollution entraîne une 
raréfaction de l’oxygène, des modifications de la 
chaîne alimentaire et une diminution de la 
biodiversité. Elle favorise aussi la propagation 
d’organismes thermophiles (Chuang et al. 2009 ; 
Teixeira et al. 2009). L’étendue et l’incidence de la 
pollution thermique à l’échelle mondiale restent 
cependant méconnus (OCDE, 2017). 

Des quantités de plus en plus importantes de 
déchets plastiques sont répandent sur de longues 
distances. On estime à 5,25 trillions au moins le 
nombre de particules de plastique à la surface des 
océans du monde, soit plus de 260 000 tonnes 
(Eriksen et al. 2014). Ces débris peuvent persister 
dans l’environnement pendant des siècles (Derraik 
2002). Les particules de plastique perturbent les 
chaînes alimentaires, nuisent à la faune et libèrent 
des polluants organiques persistants. Près de 88% 
des incidents signalés entre le biote et les débris 
marins sont associés aux plastiques (FEM 2012) ; 
en Méditerranée, on a retrouvé du plastique dans 

l’estomac de 18% des grands poissons pélagiques 
prédateurs (Roméo et al. 2015), et la pollution par  
les microplastiques augmente dans de nombreux 
systèmes intérieurs comme les Grands Lacs (Eriksen 
et al. 2013) ou les zones humides de montagne 
éloignées (Free et al. 2014). 

L’intensification de l’agriculture s’est accompagnée 
d’une utilisation accrue de produits chimiques partout 
dans le monde, avec un volume estimé à près de 
deux millions de tonnes par an (De et al. 2014). De 
nombreux produits chimiques peuvent se répandre 
dans l’eau (Flury 1996), ce qui crée un problème 
planétaire (Arias-Estévez et al. 2008 ; Bundschuh 
et al. 2012 ; AEE 2014 ; Luo et al. 2009). Les effets 
de ce phénomène (par exemple sur les organismes 
du sol) restent encore en grande partie méconnus 
(Bünemann et al. 2006). Dans près de la moitié des 
pays de l’OCDE, les concentrations de pesticides dans 
les eaux de surface et souterraines des zones agricoles 
sont supérieures aux seuils recommandés au niveau 
national (OCDE, 2012b).

Des polluants suscitant des préoccupations 
croissantes – produits pharmaceutiques, hormones, 
produits chimiques industriels, produits d’hygiène et 
bien d’autres – voient leur formulation constamment 
évoluer et sont souvent détectés à des concentrations 
plus élevées que prévu (Sauvé & Desrosiers, 2014). 

Figure 2.11
Indice de risque pour 
la qualité de l’eau dans 
les principaux bassins 
fluviaux au cours de la 
période de référence 
(2000-2005) par rapport 
à 2050. Selon les 
projections, d’ici à 2050, 
une personne sur trois 
sera exposée à un risque 
élevé de pollution par 
l’azote et le phosphore 
(soit 2,6 et 2,9 
milliards de personnes, 
respectivement) et une 
personne sur cinq sera 
exposée à un risque élevé 
de pollution de l’eau par 
la demande biochimique 
en oxygène (soit 1,6 
milliard de personnes), 
selon le scénario moyen 
du CSIRO. Source : Veolia 
& IFPRI, 2015. 

 Aucune donnée 
disponible

 Faible
 Modéré
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Une large gamme de polluants 
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Figure 2.12
Charge moyenne en 
phosphore par bassin 
lacustre et incidence des 
activités anthropiques 
sur 25 grands lacs entre 
2008 et 2010. La couleur 
indique dans quelle 
proportion les activités 
anthropiques sont à 
l’origine de la pollution : 
50 % (en jaune), 90% (en 
rouge) ou moins de 50% 
(en bleu). D’après le PNUE 
(2016).

Figure 2.13
Estimation des 
concentrations de bactéries 
coliformes fécales (CF) dans 
les cours d’eau d’Afrique, 
Amérique latine et Asie 
(février 2008-2010). Source : 
PNUE (2016). 
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On entend par « processus écosystémiques » les 
interactions physiques, chimiques et biologiques 
responsables de la dynamique et du fonctionnement 
écologique des zones humides ; ils sont également à 
la base de nombreux services écosystémiques. Les 
principaux processus abordés ci-après peuvent être 
divisés dans les catégories suivantes : hydrologiques, 
biogéochimiques, séquestration et stockage du 
carbone, productivité primaire et flux d’énergie.

Les zones humides jouent un rôle de premier plan 
dans le cycle de l’eau : elles reçoivent de l’eau, la 
stockent et la restituent au fil du temps ; elles 
servent aussi à réguler les débits d’eau et à apporter 
l’eau nécessaire à la vie. Le régime hydrologique est 
une mesure des niveaux, du volume, du moment et 
de la fréquence à laquelle l’eau s’écoule à l’intérieur 
et à l’extérieur d’une zone humide. Il aide à établir 
la structure et les fonctions des zones humides, 
influe sur la biodiversité et la productivité primaire, 
et contribue à différents services écosystémiques 
comme la maîtrise des crues et l’amélioration de la 
qualité de l’eau. La gestion des ressources hydriques 
et l’élévation du niveau des océans modifient le 
régime hydrologique de nombreuses régions, par 
exemple dans le delta du Mékong où la salinité et 
les niveaux d’eau augmentent, ce qui entraîne des 
changements dans la structure et les fonctions des 
zones humides (Erwin, 2009).

Toute modification du cycle de l’eau a une incidence 
sur les processus des zones humides, entraînant une 
augmentation ou une diminution des quantités 
d’eau, provoquant la transformation de zones 
humides éphémères ou saisonnières en zones 
humides quasi-permanentes, ou modifiant la 
saisonnalité des débits d’eau. De nombreux bassins 
hydrographiques ont connu des changements au 
niveau de la saisonnalité des débits ou des eaux  
de surface, à l’image des bassins du Colorado, du 
Yangtze, du Murray-Darling et du Nil (Gupta, 
2007). La surexploitation des eaux souterraines a 
épuisé les ressources en eau disponibles pour les 
zones humides dans certaines régions des États-

Unis d’Amérique (Froend et al. 2016), dans la Grande 
Plaine du Nord de la Chine, dans le système aquifère 
du Sahara septentrional, dans le système aquifère 
Guarani d’Amérique du Sud et dans des aquifères 
situés au Nord-Ouest de l’Inde et au Moyen-Orient 
(Famiglietti, 2014). Certaines mesures de gestion de 
l’eau entraînent par ailleurs une diminution des 
fluctuations naturelles des niveaux d’eau, ce qui se 
traduit par un appauvrissement de la diversité des 
habitats (p. ex. suite à la transformation d’une 
mosaïque de zones humides en un système de canaux) 
et de l’abondance des espèces (du fait p. ex. de la 
réduction de la germination) (Voldseth et al. 2007 ; 
Blann et al. 2009). 

L’augmentation des besoins humains et la 
modification du régime des précipitations et du 
phénomène d’évapotranspiration provoquée par le 
changement climatique ont une incidence majeure sur 
l’évolution des processus hydrologiques, ces deux 
facteurs débouchant sur une concurrence accrue au 
niveau des ressources en eau disponibles (Hipsey & 
Arheimer 2013). À mesure que la consommation et  
la pollution augmentent, sous l’effet de la croissance 
démographique, les ressources en eau douce sont 
soumises à une pression de plus en plus importante 
(Postel 2000). Il est possible de représenter l’utilisation 
de l’eau sous forme d’empreinte hydrique totale au 
niveau d’une région (figure 2.14), ce qui permet de 
prendre des décisions éclairées en matière de gestion 
des ressources hydriques. Cette représentation tient 
compte de « l’eau bleue » (qui correspond aux eaux  
de surface et aux eaux souterraines utilisées pour 
l’irrigation et à des fins industrielles et domestiques), 
« l’eau verte » (qui correspond à l’eau de pluie 
emmagasinée dans le sol qui sert à la croissance des 
végétaux et qui disparaît par évapotranspiration) et « 
l’eau grise » (qui correspond au volume d’eau douce 
nécessaire à l’assimilation des polluants. Au niveau  
de l’ensemble de la planète, l’empreinte hydrique a 
augmenté entre 1996 en 2013, l’agriculture 
représentant 92% la consommation (Mekonnen & 
Hoekstra, 2011), ce qui a de lourdes répercussions sur 
les processus hydrologiques.

Le rôle crucial des zones humides 
dans le cycle mondial de l’eau – 
Les processus hydrologiques

Figura 2.14
Empreinte hydrique 
mondiale totale en 
eaux verte, bleue et 
grise calculée à partir 
d’évaluations nationales 
(d’après Mekonnen & 
Hoekstra, 2011).

Empreinte hydrique totale 
(en m3/hab./an)

 550 - 750
 750 - 1000
 1000 - 1200
 1200 - 1385
 1385 - 1500
 1500 - 2000
 2000 - 2500
 2500 - 3000
 > 3000
  Aucune donnée 

disponible

34    Ramsar  |  Perspectives Mondiales des Zones Humides  |  2018



Du fait de leurs caractéristiques hydrologiques et 
de la spécificité de leurs sols, les zones humides 
abritent un ensemble exceptionnel de mécanismes 
biogéochimiques. Lorsqu’ils sont saturés, les sols 
de ces milieux humides stockent, transforment 
et exportent des nutriments et autres composés. 
Au nombre des processus écosystémiques qui 
mènent à l’absorption et à la rétention des 
nutriments figurent : l’assimilation et le stockage 
dans les tissus végétaux, l’activité microbienne 
(transformation du carbone, de l’azote et du 
soufre) et le processus physique de sédimentation. 
De nombreux processus biogéochimiques sont 
à la base de services écosystémiques comme 
l’amélioration de la qualité de l’eau, notamment 
l’élimination des nutriments provenant des rejets 
agricoles et urbains.

L’azote est un nutriment clé nécessaire à la 
croissance (Vitousek et al. 1997), mais en quantité 
excessive, il peut ruisseler en provenance de terres 
agricoles et urbaines et venir polluer les eaux de 
surface et souterraines (Paerl et al. 2016 ; Rabalais 
et al. 2002). Dans les sols gorgés d’eau, l’azote 
nitrique est transformé par les microbes en azote 
gazeux avant de retourner dans l’atmosphère, 
résultat du processus de dénitrification (Groffman 
et al. 2009) capable d’éliminer jusqu’à 90 % de la 
teneur en azote initiale (Zedler & Kercher 2005). 
Les taux de dénitrification sont étroitement liés à la 
présence de matière organique et de nitrates dans 
les sols ; or, ces deux éléments peuvent être présents 
en abondance dans les zones humides, ce qui en fait 
des « points chaudsbleues » de la dénitrification 
(Groffman et al. 2012). L’augmentation des nitrates 
liées à l’activité agricole entraîne des taux de 
dénitrification plus élevés (Zedler & Kercher 2005). 
Des processus atmosphériques sont également à 
l’origine d’un apport d’azote dans les zones humides.

Le phosphore est lui aussi un nutriment essentiel 
et, à un taux naturel, il est indispensable à 
la croissance des végétaux. Le plus souvent 
insoluble, l’essentiel du phosphore se fixe sur les 
sédiments qui en assurent ensuite le transport. 
L’intensification de l’agriculture s’accompagne 
d’une utilisation accrue d’engrais phosphatés, ce 
qui se traduit par une diminution du phosphore 
présent dans les zones humides (Ockenden et al. 
2017). Une partie se dépose en profondeur et est 
absorbée par les sols (Kadlec, 2008), tandis qu’une 
autre favorise la croissance des plantes (Marton 
et al. 2015) et donc l’eutrophisation. Selon les 
estimations, le changement climatique devrait 
provoquer une diminution de 30% de la quantité 
de phosphore présente dans les zones humides d’ici 
à 2050 (Ockenden et al. 2017).

Les nutriments quittent les zones humides sous 
différentes formes, notamment sous forme de 
matière organique. L’absorption de nutriments et 
leur stockage temporaire dans les végétaux peuvent 
avoir pour effet bénéfique de désynchroniser 
le flux des nutriments à l’intérieur des bassins 
hydrographiques. Dans des régions au climat 
tempéré par exemple, le phosphore est absorbé 
par les plantes au printemps et en été, avant d’être 
libéré à l’automne lorsque les plantes se flétrissent. 
Ce processus permet d’améliorer la qualité de l’eau 
pendant la période cruciale de végétation, ce qui 
réduit l’eutrophisation (Mitsch & Gosselink, 2015). 

Des processus biogéochimiques complexes 
permettent de préserver les fonctions 
des écosystèmes de zones humides 
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Les zones humides renferment l’essentiel des réserves 
de carbone du sol de la planète. Le phénomène de 
séquestration et de stockage du carbone est le fruit 
de l’équilibre entre la production primaire (absorption 
de dioxyde de carbone pour la photosynthèse et 
production de matière organique) et la respiration 
(ou la décomposition, soit la production de dioxyde 
de carbone ou de méthane à partir de matière 
organique) (Joosten et al. 2016). Le milieu humide 
ralentit la décomposition et lorsqu’elle est 
inférieure à la productivité des plantes, le carbone 
s’accumule (Moomaw et al. 2018). La modification 
des températures et du régime des précipitations 
sous l’effet des changements climatiques peut 
rompre l’équilibre de ces processus et transformer 
les zones humides en sources de carbone. 

Les tourbières sont de formidables puits de carbone, 
abritant le plus grand stock à long terme de tous les 
écosystèmes. La tourbe s’accumule au rythme de 
0,5 à 1,0 mm par an sur des milliers d’années 
(Parish et al. 2008), ce qui fait des tourbières l’une 
des plus grandes réserves mondiales, avec une 
quantité de carbone stocké estimée à plus de 600 
PgC (Gorham, 1991). Ce volume représente plus 
des trois quarts de ce qui est stocké dans 
l’atmosphère (Moomaw et al. 2018) et, bien que les 
tourbières n’occupent que 3% de la surface terrestre, 
elles stockent deux fois plus de carbone que l’ensemble 
des forêts de la planète (Joosten et al. 2016). 

Les zones humides côtières et marines, y compris 
les marais salants, les mangroves et les herbiers 
marins, sont également des lieux cruciaux en termes 
d’absorption et de stockage du carbone. Les forêts 
de mangrove font partie des écosystèmes à plus 
forte densité de carbone au monde (Ewers Lewis et 
al. 2018). Ce « carbone bleu » s’accumule sous 
l’effet d’une production primaire élevée et du 
piégeage des sédiments, ce qui permet au carbone 
de s’accumuler sur de longues périodes 

(probablement sur des milliers d’années ; McLeod et 
al. 2011). Dans les zones deltaïques, ces processus 
peuvent permettre aux zones humides de s’adapter à 
la hausse du niveau des océans. En cas d’interruption 
de l’apport de sédiments, un déficit sédimentaire et 
un affaissement des zones humides du delta peuvent 
se produire (Giosan et al. 2014). L’augmentation des 
perturbations anthropiques dans les zones côtières est 
liée à la diminution des réserves de carbone du sol des 
zones humides (Macreadie et al. 2017). 

Cependant, si le stockage du carbone dans les zones 
humides d’eau douce présente des avantages en 
termes d’atténuation des effets du changement 
climatique, ils sont en partie contrecarrés par 
l’émission de méthane, un puissant gaz à effet de 
serre. Dans le cadre du cycle du carbone, les zones 
humides peuvent en effet libérer deux types de gaz à 
effet de serre : le dioxyde de carbone et le méthane,  
ce dernier étant produit par des microorganismes 
connus sous le nom de « méthanogènes ». On estime 
que les zones humides produisent quelque 100 Tg/an 
de méthane par an, soit 20 à 25% de total des 
émissions dans le monde (Keddy, 2010). Ces 
émissions varient de manière considérable d’une 
région à l’autre : elles sont généralement faibles  
dans les zones humides à l’eau saumâtre ou salée,  
a production de méthane étant entravée par des 
niveaux importants de sulfates (Poffenbarger et al. 
2011), et plus élevées dans les sites d’eau douce. 

On s’attend à ce que la hausse des températures 
imputable au changement climatique se traduise par 
une augmentation des émissions de gaz à effet de 
serre à l’intérieur des zones humides, en particulier 
dans les régions du pergélisol où le réchauffement 
entraîne la fonte des glaces, ce qui augmente la 
proportion d’oxygène et d’eau dans le sol. L’activité 
microbienne qui en découle génère de grandes quantités 
de dioxyde de carbone et/ou de méthane qui sont 
rejetées dans l’atmosphère (Moomaw et al. 2018). 

Si les zones humides sont les plus 
grands puits de carbone au monde, 
elles rejettent aussi du méthane
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La production primaire est une mesure du rythme 
de croissance des végétaux (à savoir la quantité 
de carbone fixé lors de la photosynthèse par les 
plantes et les algues) et une source d’énergie 
indispensable pour tous les animaux. Elle est aussi 
à la base de nombreux services écosystémiques 
fournis par les zones humides, où des niveaux 
élevés de productivité permettent d’assurer la 
subsistance de nombreuses populations (Bullock 
& Acreman 2003). La productivité primaire varie 
en fonction des types de zones humides, des 
espèces végétales présentes, du climat, du sol, 
de la présence d’éléments nutritifs et du régime 
hydrologique (tableau 2.6 ; Bedford et al. 1999 ; 
Ehrenfeld, 2003). Très productive, la zone humide 
du Pantanal (Brésil, Bolivie et Paraguay) abrite 
par exemple 260 espèces de poissons, 650 espèces 
d’oiseaux et de nombreux grands animaux (Zedler 
et Kercher, 2005). 

L’évolution de la production primaire est 
étroitement liée à celle de la qualité de l’eau, 
notamment à sa teneur en nutriments, laquelle 
varie en fonction par exemple du ruissellement en 
provenance des terres agricoles. Face à un apport 
excessif de nutriments, les zones humides peuvent 
être envahies par des espèces agressives à taux de 
croissance élevé comme les massettes (Typha spp.) 
ou, selon l’endroit, le roseau commun (Phragmites 
spp.) (Keenan & Lowe 2001). La prédominance 

d’espèces végétales à forte productivité peut 
représenter un compromis par rapport à d’autres 
fonctions des zones humides. En règle générale 
par exemple, on assiste à une diminution de 
la biodiversité, laquelle s’accompagne d’une 
augmentation du volume de matière organique 
et de carbone dans les sols (Craft & Richardson, 
1993). À titre d’illustration, l’augmentation 
constante de la charge en phosphore des 
Everglades, en Floride, s’est traduite par une 
hausse de la production primaire tandis que les 
massettes prenaient le dessus au détriment des 
communautés végétales indigènes (Noe et al. 
2001). De plus fortes concentrations de dioxyde 
de carbone dans l’atmosphère peuvent également 
stimuler la croissance des plantes, bien que ce 
phénomène soit différent d’une espèce et d’un type 
de zone humide à l’autre (Erickson et al. 2013).

Enfin, les zones humides sont d’importantes 
sources de carbone organique, la litière de feuilles 
et le carbone organique dissous qu’elles produisent 
venant alimenter des réseaux trophiques situés 
en aval (Elder et al. 2000). Le carbone organique 
joue aussi un rôle majeur du fait de sa capacité 
à atténuer la lumière et à absorber les rayons 
ultraviolets nocifs (Williamson et al. 1999), 
protégeant ainsi les amphibiens et les œufs de 
poissons de différents effets, par exemple d’une 
altération de l’ADN (Hader et al. 2007).

Les zones humides sont l’un des 
écosystèmes les plus productifs 
sur le plan biologique

Tableau 2.6
La production primaire, 
une mesure de 
l’accumulation de matière 
organique, selon différents 
types de zones humides 
(Cronk & Fennessy, 2001). 
Les données relatives 
aux tourbières tiennent 
compte de la production au 
niveau aérien et souterrain 
(racinaire) 

Type de zone humide Production primaire nette 
g de matière sèche par m² et par an

Marais salants 130 – 3700

Marais côtiers d’eau douce 780 – 2300

Marais d’eau douce 900 – 5500

Mangroves 1270 – 5400

Tourbières boisées des régions nordiques 260 – 2000

Tourbières non boisées des régions nordiques 100 – 2000
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Les services écosystémiques sont l’un des fondements 
du concept de « caractéristiques écologiques » et de 
« valeurs » des Sites Ramsar (Sharma et al. 2015 ; 
Wang et al. 2015). Les zones humides jouent un 
rôle plus important dans la fourniture de services 
écosystémiques que tout autre écosystème (Costanza 
et al. 2014 ; Russi et al. 2013). Le Plan stratégique 
Ramsar préconise de faire figurer les avantages des 
zones humides dans les stratégies relatives à des 
secteurs clés tels que l’énergie, l’exploitation 
minière, le développement urbain et le tourisme,  
et il encourage à reconnaître ces avantages. 

Les valeurs des zones humides peuvent prendre 
différentes dimensions : dimension financière ou 
esthétique, spirituelle ou totémique, quantitative 
ou qualitative. Sur le plan qualitatif, elles peuvent 
aussi s’exprimer sous forme de croyance 
fondamentale (p. ex. le droit à l’existence d’une 
espèce), de rôle précis (p. ex. dans la réduction  
des risques de catastrophe) ou de préférence (p. ex. 
pour soutenir le tourisme). Il convient donc de 
tenir compte d’une multitude de perspectives.

Au titre de l’un des indicateurs du Plan stratégique 
Ramsar, les services écosystémiques des Sites 
Ramsar doivent faire l’objet d’une évaluation. 
D’après les données figurant dans les rapports 
nationaux de 2018, des progrès ont été réalisés, 
24% des pays indiquant avoir mené à bien cette 
évaluation. Un exemple est donné dans l’encadré 2.5.

En se fondant sur les évaluations existantes des 
services écosystémiques et sur l’Évaluation des 
écosystèmes pour le Millénaire (2005), le tableau 
2.7 présente une analyse qualitative des services 
écosystémiques des zones humides. S’agissant des 
zones humides intérieures, il ressort clairement 
que les services d’approvisionnement en aliments, 
en eau douce, en fibres et en combustibles sont très 
importants. Les services de régulation occupent 
eux aussi une place de premier plan, notamment  
en ce qui concerne le climat, les régimes 
hydrologiques, la lutte contre la pollution et la 
désintoxication, et la réduction des risques 
naturels. Les services culturels en termes de 
spiritualité, d’inspiration, de loisirs et d’éducation 
sont importants dans les zones humides 
constituées de cours d’eau, de ruisseaux et de lacs. 
Les services de régulation sont étayés par les 
services d’appui à la biodiversité, à la formation  
des sols et au cycle des nutriments. Un schéma 
différent se dégage pour les zones humides 
côtières/marines, les aliments figurant en tête  
des services d’approvisionnement ; les services de 
régulation du climat occupent eux aussi une place 
importante. Les zones intertidales, les marais 
salants et les mangroves contribuent à la réduction 
de la pollution et au processus de désintoxication 
et, avec les récifs coralliens, à la régulation des 
catastrophes naturelles.

Les zones humides jouent un 
rôle essentiel dans la fourniture 
de services écosystémiques

LES SERVICES ÉCOSYSTÉMIQUES DU PARC NATIONAL  
DE L’ICHKEUL
Classé Site Ramsar, le Parc national de l’Ichkeul 
situé en Tunisie se compose de lacs et de 
marécages sur une superficie de 12 600 ha. 
Gravement menacé dans les années 1990 suite à 
la construction de barrages et à des opérations 
de détournement des eaux, l’écosystème a été 
sauvé de l’effondrement grâce à la mise en place 
d’une nouvelle stratégie de gestion et à plusieurs 
années successives de pluies. Le parc joue un 
rôle important pour les oiseaux d’eau et fournit de 
nombreux services écosystémiques aux 
populations à l’échelle locale et régionale. En 
2015, la valeur de ces services écosystémiques a 
été estimée à 3,2 millions d’USD par an, soit 254 
USD/hab. Les services de régulation occupent la 
première place en termes de valeur (73%), suivis 
des services d’approvisionnement (18%) et des 

services culturels (9%). Les services de protection 
contre les inondations sont estimés à 34%, les 
services de recharge de la nappe phréatique à 
23% et les services de rétention des sédiments à 
12%. Le pâturage représente 10% de la valeur 
totale des services, les loisirs/le tourisme 9% et la 
pêche 7%. La valeur de ces services est 10 fois 
supérieure à celle des frais de gestion du parc.  
Si la part revenant à la population locale est 
relativement faible (11%), le montant par foyer est 
loin d’être négligeable puisqu’il atteint 1600 USD/
an pour la population vivant à l’extérieur du parc. 
Ces chiffres seront utilisés pour plaider en faveur 
de lâchers d’eau des barrages afin de préserver 
les zones humides, et pour sensibiliser les 
populations locales aux valeurs du parc. D’après 
Daly-Hassen (2017). 

Encadré 2.5
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Les services écosystémiques 
des zones humides

Types de zones 
humides /Services

Zones humides 
intérieures

Zones humides côtières / 
marines Zones humides artificielles

R
ui

ss
ea

u

La
c

To
ur

bi
èr

e

M
ar

ai
s 

/ 
M

ar
éc

ag
e

Zo
ne

 s
ou

te
rr

ai
ne

M
ar

ai
s 

sa
la

nt

M
an

gr
ov

e

H
er

bi
er

R
éc

if 
co

ra
llie

n

R
éc

ifs
 à

 b
iv

al
ve

s

La
go

n

Li
t d

e 
va

re
ch

R
és

er
vo

ir

R
iz

iè
re

P
ra

iri
e 

hu
m

id
e 

 

S
ite

 d
e 

tr
ai

te
m

en
t 

de
s 

ea
ux

 u
sé

es

S
al

in
e

P
la

n 
d’

ea
u

Services d’approvisionnement

Aliments H H H H na H H M M M M L M H H L H H

Eau douce H H L M H L na na na na L na M na na L na Na

Fibres et combustibles M M H H na L H na na na M na L na na L na L

Produits biochimiques L ? ? L ? L L ? L ? ? L ? na ? ? L ?

Ressources 
génétiques L L ? ? ? L L ? L ? ? ? L L ? ? L L

Services de régulation

Climat L H H H L H H H M L L na M L L na L na

Régimes 
hydrologiques H H M M L M H na na na M na H M L na na na

Lutte contre la 
pollution H M M H M H H L L na M ? L L L na na

Protection contre 
l’érosion M M M M H M H L M M L L L M M M na

Réduction des risques 
naturels M H M H na H H M H M M L L L L na M na

Services culturels

Spirituels et 
d’inspiration M H M M L ? L ? H na M na M L L na M na

Loisirs H H L M L ? ? ? H na M H L L na L na

Esthétiques M M L M L M M na H na M na H M M na M na

Pédagogiques H H M M L L L L L L L L H L L L M L

Services d’appui

Biodiversité H H H H H M M L H M M L M M M L M L

Formation des sols H L H H na M M na Na na na na L M L L L na

Cycle des nutriments H L H H L M M L M na M L L M L H L L

Pollinisation L L L L na L M M Na na ? ? L L M L L na

Tableau 2.7
Liste récapitulative des 
services écosystémiques 
des zones humides

Importance relative des 
services écosystémiques 
de différents types 
d’écosystèmes de 
zones humides (sur la 
base d’avis d’experts 
et de l’Évaluation des 
écosystèmes pour le 
Millénaire de 2005). Ces 
données représentent 
une moyenne mondiale 
; il peut y avoir des 
écarts aux niveaux local 
et régional, et d’autres 
services jugés importants 
et au sujet desquels on 
dispose de suffisamment 
d’informations peuvent 
être ajoutés.

H  Élevée
M  Moyenne
L  Faible

? Inconnue
na ne s’applique pas
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Eau : 
Les zones humides jouent un rôle crucial en 
fournissant de l’eau douce pour les usages 
domestiques, l’irrigation et l’industrie. Dans le 
monde, les ressources en eau renouvelables des 
rivières et des aquifères représentent au total 
environ 42 000 km3/an, dont 3900 km3 sont 
extraits chaque année pour une utilisation par 
l’homme (FAO 2011). L’agriculture compte pour 
70% des prélèvements d’eau, l’industrie 19% et 
l’approvisionnement local 11%. L’agriculture 
mondiale irriguée a doublé en 50 ans. L’Europe 
extrait 6% des ressources en eau (dont 29% 
pour l’agriculture), l’Asie 20% (dont 80% pour 
l’irrigation) et le Moyen-Orient, l’Asie centrale et 
l’Afrique du Nord 80 à 90% pour l’irrigation (FAO 
2011). La demande en eau souterraine a rapidement 
augmenté, en particulier en Asie du Sud où 40% de 
l’agriculture irriguée dépend des eaux souterraines 
uniquement, ou en conjonction avec les eaux de 
surface (FAO 2011). On estime qu’environ 60% de 
l’eau prélevée retourne aux systèmes hydrologiques 
locaux, le reste étant réellement consommé (FAO 
2011). Les impacts sur les services relatifs à l’eau 
sont similaires dans les pays ayant des niveaux de 
richesse très différents (Dodds et al. 2013). 

Ressources alimentaires : 
Les zones humides fournissent une grande 
diversité de produits alimentaires. Les pêcheries 
continentales varient depuis les grandes 
exploitations industrielles jusqu’à la pêche de 
subsistance. Le prélèvement annuel mondial est 
passé de 2 millions de tonnes en 1950 à plus de 
11,6 millions de tonnes en 2012, probablement 
encore davantage si l’on inclut la pêche de 
subsistance à petite échelle (FAO 2014). Bartley 
et al. (2015) signalent que 95% des captures de 
la pêche continentale ont lieu dans les pays en 
développement, où elles jouent souvent un rôle 
essentiel dans la nutrition, mais ne représentent 
que 6% de la production mondiale de poisson. 
La pêche côtière et en estuaire a diminué de 33% 
depuis l’industrialisation, les habitats de nurserie 
(p. ex. les bancs d’huîtres, les herbiers marins et 
autres zones humides) ayant par exemple diminué 
de 69% (Barbier et al. 2011, Worm et al. 2006). 
L’aquaculture mondiale est passée de moins de 1 
million de tonnes en 1950 à 52,5 millions de tonnes 
en 2008, soit 45,7% de la production mondiale de 
poisson de consommation. Les rizières sont de plus 
en plus utilisées pour l’aquaculture (Edwards 2014). 
C’est en Asie que l’aquaculture est la plus courante 
(en particulier en Chine) ; elle est importante en 
Europe et en Afrique, mais relativement rare dans 

les Amériques (FAO 2011). Les zones humides font 
également l’objet de diverses récoltes et cultures, 
ainsi que de prélèvements d’oiseaux d’eau et d’autres 
gibiers. 

Régulation de l’eau : 
Les zones humides retiennent, libèrent et échangent 
de l’eau, ce qui a par exemple influencé des 
politiques telles que la Natural Flood Management 
(Parliamentary Office of Science and Technology 
2011). Le lit des cours d’eau, les plaines d’inondation 
et les grandes zones humides interconnectées 
jouent un rôle significatif dans l’hydrologie des 
bassins versants, mais la capacité de rétention de 
nombreuses zones humides « géographiquement 
isolées » peut également jouer un rôle important 
en hydrologie (Marton et al. 2015) avec des effets 
sur le flux des ruisseaux (Golden et al. 2016). Des 
zones humides fonctionnant bien peuvent réduire 
les risques de catastrophe. On citera par exemple la 
Charles River dans le Massachusetts, aux États-Unis, 
où la conservation de 3800 ha de zones humides 
réduit les dégâts potentiels des inondations d’environ 
17 millions d’USD par an (Zedler & Kercher 2005). À 
l’inverse, la perte de zones humides peut accroître les 
inondations et les dommages causés par les tempêtes 
(Barbier et al. 2011). Il est de plus en plus reconnu 
que le maintien des services rendus par les zones 
humides est généralement plus économique que 
leur conversion pour une autre utilisation (Garcia-
Moreno et al. 2015).

Autres dangers naturels : 
Les zones humides jouent un rôle clé dans d’autres 
types de régulation des risques naturels. Les habitats 
humides peuvent freiner les pressions naturelles et 
anthropiques contribuant à la salinisation des sols et 
à la propagation des incendies de forêt. Cependant, 
les relations entre les différents facteurs modulant les 
impacts des événements extrêmes sont complexes et 
souvent mal comprises (de Guenni et al. 2005).

Régulation du climat : 
Le stockage et le piégeage du carbone par les 
zones humides jouent un rôle important dans la 
régulation du climat mondial. Les tourbières et les 
zones humides côtières végétalisées contiennent 
d’importants puits de carbone et piègent à peu près 
autant de carbone que les forêts de la planète, bien 
que les zones humides d’eau douce représentent 
également la plus grande source naturelle de 
méthane (Moomaw et al. 2018). Les marais salés 
piègent des millions de tonnes de carbone par 
an (Barbier et al. 2011), tandis que les barrages 
tropicaux profonds peuvent être une source 

Les types de services 
écosystémiques fournis 
par les zones humides
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substantielle de méthane, réduisant ou annulant les 
avantages de faible émission de carbone signalés 
pour la production hydroélectrique (Lima et al. 
2008). Les processus naturels dans les milieux 
humides représentent 25 à 30% des émissions 
de méthane, et les milieux humides contribuent 
de façon importante aux 90% d’émission d’oxyde 
nitreux provenant des écosystèmes (House et al. 
2005). Les zones humides permettent également 
une régulation des microclimats, par exemple 
dans les environnements urbains où elles peuvent 
supprimer les îlots de chaleur (Grant 2012).

Héritage culturel : 
Les caractéristiques naturelles des zones humides 
et d’autres écosystèmes revêtent souvent une 
importance culturelle et spirituelle, notamment 
liée à l’identité régionale. Cela peut inclure à 
la fois des zones naturelles, telles que les lacs 
sacrés de l’Himalaya (WWF 2009), et des zones 
artificielles telles que les rizières qui constituent 
la principale source de revenus pour environ 
100 millions de ménages en Asie et en Afrique 
(Umadevi et al. 2012). Le patrimoine culturel 
comprend les connaissances traditionnelles sur les 
caractéristiques, la signification sociale et la gestion 

des ressources des zones humides, par exemple 
pour les peuples premiers d’Australie (Department 
of the Environment 2016).

Loisirs et tourisme : 
Les zones humides naturelles et modifiées offrent 
des possibilités d’activités de loisir et favorisent 
le tourisme. La plongée sous-marine dans les 
récifs coralliens justifie leur protection, mais est 
aussi potentiellement source de pressions sur les 
écosystèmes (Barker & Roberts 2004). En 2002, 
les gains d’environ 100 opérateurs de plongée à 
Hawaï ont été estimés à 50 à 60 millions d’USD par 
an (van Beukering & Cesar 2004). Dans le Triangle 
marin de Bohol, aux Philippines, la plongée dans 
les récifs coralliens génère des revenus bruts de 
10 500 USD à 45 540 USD par an (Samonte-Tan 
et al. 2007). La valeur du tourisme sur la Grande 
Barrière de Corail en Australie est supérieure à 5,2 
milliards d’AUD par an (Goldberg et al. 2016). Des 
chutes considérables de revenus touristiques ont 
été observées en raison d’événements récents de 
blanchissement des coraux (Barbier et al. 2011). 
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Des études sur les services écosystémiques des zones 
humides (Brander et al. 2006, Brouwer et al. 1999, 
Ghermandi et al. 2010) montrent que les valeurs 
estimées varient énormément en fonction des 
différentes caractéristiques des zones humides. De 
Groot et al. (2012) ont calculé la valeur économique 
totale moyenne des services écosystémiques des 
zones humides en s’appuyant sur 458 estimations 
(2007, dollars internationaux/ha/an) : océans 490 ; 
récifs coralliens 350 000 ; systèmes côtiers (y 
compris les plages) 29 000 ; zones humides côtières 
(y compris les mangroves) 190 000 ; zones humides 
continentales 25 000 ; cours d’eau et lacs 4300. Les 
valeurs pour les zones humides dépassaient 
largement celles des écosystèmes terrestres ; les 
zones humides continentales ayant par exemple 
une valeur économique totale presque cinq fois 

plus élevée que celle des forêts tropicales, l’habitat 
terrestre auquel est attribuée la plus forte valeur. 
Costanza et al. (2014) ont analysé la perte de 
services écosystémiques entre 1997 et 2011 en 
raison des changements de la surface des différents 
biomes, y compris des zones humides. Ils ont 
estimé que les pertes de services écosystémiques 
s’élevaient à 7200 milliards d’USD pour les marais 
intertidaux et les mangroves, 2700 milliards d’USD 
pour les marécages et les plaines d’inondation et 
11 900 milliards d’USD pour les récifs coralliens.

De nombreuses études portent sur les services 
écosystémiques de zones humides spécifiques, mais 
peu indiquent des tendances. La Nouvelle-Zélande 
fournit un exemple d’évolution des services 
écosystémiques des zones humides sur deux 

La valeur des services écosystémiques 
des zones humides dépasse 
celle des zones terrestres

Figure 2.15
Tendances des services 
écosystémiques des 
écosystèmes aquatiques 
en Nouvelle-Zélande sur 
20 ans (d’après Dymond 
et al. 2014).
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RÉDUIRE LA POLLUTION PAR LES NUTRIMENTS POUR 
RESTAURER LES HERBIERS
Les zones humides font actuellement face à de 
nombreux défis. Toutefois, ces écosystèmes 
sont également résilients, et si l’on prend soin 
de réduire les pressions et de mettre en œuvre 
une gestion efficace, certains des problèmes 
peuvent être stoppés ou même inversés.

Le Tampa Bay Estuary Program (TBEP) établi 
par la loi fédérale de Floride, aux États-Unis, 
a permis, dans les années 1950, de restaurer 
avec succès les herbiers marins. L’approche du 
TBEP reconnaît que les populations d’herbiers 
en bonne santé se développent dans les 
eaux libres où les niveaux de pollution par les 
éléments nutritifs sont les plus bas, ce qui 
dépend de l’utilisation des terres en amont. 
L’azote est l’un des éléments nutritifs les plus 
néfastes entrant dans l’estuaire.  

Le gouvernement fédéral ayant approuvé des 
limites de la teneur en azote pour Tampa Bay, 

le TBEP a facilité la répartition de charges 
d’azote justes et équitables par le Nitrogen 
Management Consortium (NMC) de Tampa Bay, 
un partenariat volontaire public-privé ad hoc. 
Cela a permis de réduire les sources d’azote 
ponctuelles et non ponctuelles. Ce partenariat 
compte parmi ses membres les responsables 
des principales sources ponctuelles : les 
installations publiques de traitement des eaux 
usées, une centrale électrique, un port et des 
entrepôts de phosphates. Le gouvernement 
local fait partie du NMC et réglemente les 
activités d’utilisation des terres responsables de 
pollutions non ponctuelles par les nutriments. La 
vente et l’utilisation d’engrais pendant la saison 
des pluies ont été interdites et le développement 
de la zone côtière a été réglementé. En 2015, 
16 306 ha d’herbiers marins étaient présents 
à Tampa Bay, ce qui dépassait l’objectif de 
restauration de 15 400 ha établi en 1995.  
Source : Sherwood (2016) 

Encadré 2.6

décennies, en montrant à la fois leur importance et 
leur déclin (figure 2.15). En l’absence de données 
pour d’autres zones humides, il est raisonnable de 
conclure que l’étendue et l’état des zones humides 
ayant une tendance au déclin, il en est de même 
pour les services écosystémiques. 

Ces problèmes ont été mis en évidence par Green et 
al. (2015), qui ont souligné que presque toutes les 
ressources mondiales en eau douce étaient 
compromises dans une certaine mesure, 
l’approvisionnement en eau douce de 82% de la 
population mondiale étant exposé à un niveau élevé 

de menace. Dans une analyse nationale réalisée 
pour la Colombie, Ricaurte et al. (2017) ont constaté 
qu’il existait de grandes différences dans la 
vulnérabilité des différents types de zones humides 
et de leurs services écosystémiques, les plus 
vulnérables étant les forêts des plaines 
d’inondation, les zones humides riveraines, les lacs 
d’eau douce et les cours d’eau. Ils ont estimé que si 
l’on souhaitait maintenir ces services, des politiques 
d’utilisation des terres étaient nécessaires afin 
d’imposer des restrictions des activités portant 
préjudice aux zones humides. 
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Il existe trois principaux moteurs de changement : les moteurs directs 
qui entraînent des changements biophysiques dans les zones humides 
(changement d’utilisation des sols, pollution, etc.), les moteurs 
indirects qui sont des processus présents dans la société et qui 
engendrent les moteurs directs, et les grandes tendances mondiales 
qui sous-tendent plusieurs moteurs indirects. Une politique et une 
gestion efficaces en faveur de l’utilisation rationnelle nécessitent une 
bonne compréhension des moteurs de changement dans les zones 
humides afin que les causes premières de la perte et de la dégradation 
des zones humides puissent être traitées. Une gouvernance efficace 
aux échelles locales, nationales et régionales est un facteur clé pour 
prévenir, arrêter et inverser la tendance à la perte et à la dégradation 
des zones humides.

3. LES MOTEURS DE  
 CHANGEMENT
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Pour la Convention de Ramsar, les moteurs directs 
font référence aux causes naturelles ou anthropiques 
des changements biophysiques à l’échelle locale ou 
régionale (Van Asselen et al. 2013). Les moteurs 
indirects ont un effet plus large et diffus, principalement 
en influant sur les moteurs directs, et sont souvent  
en relation avec les processus institutionnels,  
socio-économiques, démographiques et culturels. 
Certaines grandes tendances mondiales ont  
une influence sur les zones humides (figure 3.1). 

Les moteurs naturels de changement 
comprennent le rayonnement solaire, les variations 
météorologiques, les tremblements de terre, les 
éruptions volcaniques, les ravageurs et maladies, 
ainsi que les processus tels que les cycles naturels 
d’inondation et la succession des écosystèmes. Les 
moteurs induits par l’homme incluent le 
changement d’utilisation des terres, le changement 
climatique, l’élévation du niveau marin, le 
prélèvement d’eau, l’introduction ou l’élimination 
d’espèces, la consommation de ressources et les 
intrants externes (p. ex. les engrais). La variabilité 
climatique est un moteur naturel, alors que le 
changement climatique induit par l’homme est 
associé à l’augmentation des gaz à effet de serre  
dans l’atmosphère. Le changement climatique 
constitue également une grande tendance mondiale. 

Les moteurs peuvent avoir des effets négatifs et 
positifs. Il est ici principalement question des 
moteurs ayant des effets négatifs sur les 
caractéristiques écologiques des zones humides. 
Ceux-ci impliquent fréquemment un déclin de la 
diversité biologique, de la qualité des habitats, des 
services écosystémiques ou des valeurs culturelles  
(la « dégradation »), ou des changements des types 
d’habitats et des régimes physico-chimiques  
(la « perte »). La plupart des moteurs positifs  
sont des réponses humaines visant à atténuer les 

changements (p. ex. la gestion de la conservation ou 
le contrôle des espèces envahissantes). 

Notre compréhension est gênée par la complexité 
des liens entre les moteurs indirects et la perte et la 
dégradation des zones humides. Des interactions 
entre les multiples moteurs se produisent à différentes 
échelles (Craig et al. 2017) et des variations 
régionales sont également observées (Ward et al. 
2016). Le changement climatique, par exemple,  
peut être un moteur direct de changement lorsqu’il 
induit des modifications biophysiques affectant la 
température, les niveaux d’eau et les hydropériodes 
(Renton et al. 2015), et peut se combiner à d’autres 
moteurs tels que les espèces envahissantes (Oliver  
& Morecroft 2014). Il peut également être un  
moteur indirect, par exemple lorsque les efforts 
d’atténuation incluent une production de 
biocarburants ou d’hydroélectricité pouvant 
accroître les pressions sur les zones humides. 

La conversion des zones humides naturelles peut 
mener directement ou indirectement à la création de 
zones humides artificielles (Davidson 2014 et tableau 
2.3). Certaines de ces zones se sont développées 
pendant des centaines d’années et font désormais 
partie intégrante du paysage, remplissant de 
multiples fonctions écosystémiques de zones 
humides naturelles. Cependant, nombre de moteurs 
directs de changement dans les zones humides 
naturelles (les changements liés à l’alimentation en 
eau, le prélèvement de végétation, l’introduction 
d’espèces ou l’apport de nutriments) font partie du 
régime de gestion des zones humides artificielles. 
Bien que ces zones soient importantes, elles ne sont 
pas visées par le présent rapport et nécessiteraient 
une évaluation distincte. Pour des raisons similaires, 
la restauration des zones humides, qui peut être un 
moteur positif dans les zones humides dégradées 
(p. ex. Sievers et al. 2017), n’est pas traitée ici.

Les moteurs de changement 
dans les zones humides peuvent 
être directs ou indirects

Tendances 
mondiales Dégradation

Perte de zones 
humides

Perte de 
services 

écosystémiques

Diminution 
du bien-être 
humain

Moteurs indirects 
de changement

Moteurs directs 
de changement

Figure 3.1
Diagramme conceptuel 
simplifié représentant 
les relations entre la 
perte et la dégradation 
des zones humides et 
les pertes de services 
écosystémiques, ainsi 
que la manière dont elles 
sont induites par des 
moteurs de changement 
directs et indirects. Pour 
un cadre conceptuel 
plus détaillé présentant 
la terminologie de 
l’Évaluation des 
écosystèmes pour le 
Millénaire, de l’initiative 
TEEB et de l’IPBES, voir 
le cadre conceptuel de 
l’IPBES dans Díaz et al. 
(2015).
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L’Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire 
(MEA 2005) a analysé les effets des moteurs directs 
sur les zones humides. Cette étude ainsi que d’autres 
encore permettent d’actualiser l’analyse des types 
de zones humides Ramsar. Quatre catégories sont 
considérées : les moteurs relatifs au régime physique, 
à l’extraction et aux prélèvements, à l’introduction, 
ainsi qu’aux changements structuraux.

Les moteurs de changement du régime physique 
sont liés au volume d’eau et à la fréquence des 
inondations ainsi qu’à la charge sédimentaire, la 
salinité et la température de l’eau ; les conditions 
et schémas de variation de ces facteurs pouvant 
être modifiés par l’homme.

Des prélèvements d’eau prolongés ou permanents 
ainsi que la retenue ou le détournement de l’eau 
détruisent les caractéristiques écologiques des 
zones humides intérieures ; la mer d’Aral et le lac 
Tchad en étant des exemples extrêmes. Toutes les 
zones humides sont susceptibles d’être dégradées 
par la perte d’eau (Acreman et al. 2007), tandis 
que les zones humides côtières sont sensibles à 
l’élévation du niveau marin et au captage d’eau 
douce (White & Kaplan 2017). 

La construction de barrages a augmenté dans 
toutes les régions Ramsar jusqu’au milieu des 
années 1990. Sur les 292 grands réseaux 
hydrographiques du monde (Nilsson et al. 2005), 
seuls 120 ont encore un écoulement libre, dont 25 
seront fragmentés par des barrages dont la 
construction est en cours ou planifiée (Zarfl et al. 
2014). L’hydroélectricité a récemment suscité un 
regain d’intérêt, en partie pour réduire les 
émissions de carbone provenant des combustibles 
fossiles. Cependant, l’hydroélectricité n’est pas 
toujours non-émettrice de carbone en raison du 
défrichement des terres qu’elle entraîne et des 

émissions de méthane des réservoirs (Mäkinen & 
Kahn 2010). Les barrages peuvent également avoir 
des effets préjudiciables sur les ressources en eau, la 
biodiversité et les services écosystémiques (Maavara 
et al. 2017, Winemiller et al. 2016). 

Le transport de sédiments vers les zones humides 
peut augmenter en raison de l’érosion induite par la 
déforestation et d’autres changements dans l’utilisation 
des terres. Il peut altérer le caractère des lacs en 
modifiant les habitats des rives, en les comblant ou 
en augmentant la turbidité de l’eau. Il est considéré 
comme étant l’un des facteurs responsables du déclin 
des cichlidés du lac Victoria (Harrison & Stiassny 
1999). Il dégrade également les écosystèmes côtiers 
(Hanley et al. 2014), les herbiers marins, les lits de 
varech (Steneck et al. 2002), les mangroves et les 
récifs coralliens (Fabricius 2005). La sédimentation 
réduit la durée de vie des réservoirs, compromettant 
ainsi les projets hydroélectriques (Stickler et al. 
2013). À l’inverse, l’apport de sédiments dans les 
zones humides côtières et les deltas peut parfois être 
réduit par la construction de barrages et de digues,  
ce qui diminue l’apport de nutriments et limite la 
productivité de ces zones.

La salinisation induite par les prélèvements d’eau 
douce ou l’intrusion d’eau salée due à l’élévation du 
niveau marin (Herbert et al. 2015) influe sur de 
nombreux écosystèmes, depuis les zones humides 
intérieures jusqu’aux estuaires et aux mangroves. 
(White & Kaplan 2017).

Enfin, la température moyenne des océans a augmenté 
régulièrement au cours des 60 dernières années, affectant 
les eaux marines peu profondes, les herbiers marins 
(de Fouw et al. 2016) et les lits de varech (Provost et 
al. 2017). La forte augmentation de l’amplitude des 
températures marines maximales et de leur durée 
entraîne le blanchiment ou la destruction des 
systèmes coralliens (Baker et al. 2008). 

Les moteurs directs incluent le 
changement de régime physique
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L’eau est captée dans les zones humides intérieures 
et leurs bassins versants pour un usage agricole, 
domestique et industriel. L’agriculture consomme 
actuellement environ 70% de l’eau captée pour 
une utilisation par l’homme, mais cette proportion 
devrait tomber à moins de 50% au milieu du 21e 
siècle en raison d’une augmentation des usages 
urbains, industriels et énergétiques (WWAP 2016). 
Le captage d’eau douce peut notamment entraîner 
le déclin de la végétation côtière en raison de 
l’augmentation de la salinité dans les parties des 
estuaires situées en aval (Herbert et al. 2015), et 
peut également avoir des incidences sur les eaux 
souterraines (Richey et al. 2015). 

Les captures globales de la pêche dans les lacs, 
rivières, réservoirs et plaines d’inondation 
augmentent, principalement en Asie et en 
Afrique (figure 3.4). Dans ces régions, la pêche 
dans les zones humides intérieures et côtières 
est essentielle pour l’alimentation et les moyens 
d’existence, alors que dans les zones tempérées et 
les économies en transition, la pêche récréative est 
plus importante (McIntyre et al. 2016). Bien que 
la pêche ne soit pas nécessairement préjudiciable, 
la surpêche, l’utilisation de méthodes néfastes 
telles que les explosifs, l’empoisonnement ou les 
filets en moustiquaire (Bush et al. 2017) ainsi 
que l’introduction d’espèces exotiques peuvent 
réduire les populations et la diversité spécifique, 
modifier la structure trophique et conduire à la 
dégradation des récifs coralliens (Welcomme et al. 
2010). La surexploitation des coquillages dans les 

zones humides côtières a entraîné la destruction 
des bancs d’huîtres, par exemple en Amérique du 
Nord et en Australie (Kirby 2004). La pêche pour le 
commerce des poissons d’aquarium peut appauvrir 
les récifs coralliens (Dee et al. 2014).

L’exploitation intensive du bois ou du charbon 
de bois dans les forêts marécageuses ou les 
mangroves peut entraîner des changements 
majeurs des caractéristiques écologiques 
(Walters 2005). Le prélèvement de coraux peut 
conduire à la dégradation et à la perte des récifs 
côtiers (Tsounis et al. 2007). Les tourbières sont 
vulnérables à l’extraction de la tourbe, au drainage 
et à l’exploitation du bois, par exemple à Bornéo 
(Miettinen et al. 2013). Le sol de nombreuses zones 
humides d’eau douce est utilisé pour la fabrication 
de briques (Santhosh et al. 2013). 

L’extraction de sable et de gravier des rivières 
et des zones côtières est liée au développement 
urbain et dépasse maintenant l’extraction des 
combustibles fossiles et de la biomasse en 
masse totale extraite (figure 3.2 et Schandl et al. 
2016). L’extraction de sable perturbe et détruit 
les habitats benthiques et affecte la qualité de 
l’eau en augmentant la quantité de sédiments 
en suspension, ce qui a de multiples impacts 
écologiques. En raison de la facilité d’accès à cette 
ressource, la réglementation est difficile à appliquer 
et les cas d’extraction illégale sont en augmentation 
(Torres et al. 2017). 

L’extraction et le prélèvement 
dans les zones humides portent 
sur l’eau, les espèces et les sols

Figure 3.2
Remarque : Les minéraux 
non métalliques 
comprennent le sable 
et le gravier pour le 
remblaiement et la 
construction, et dépassent 
maintenant les trois autres 
catégories.  
Source : Schandl et al. 
(2016). Global material 
flows and resource 
productivity. Assessment 
Report for the UNEP 
International Resource 
Panel, UNEP.

 Biomasse mondiale 
ED [extraction 
domestique] tonnes

 Combustibles 
fossiles mondiales 
ED tonnes

 Minéraux 
métalliques 
mondiales ED 
tonnes

 Minéraux non-
métalliques 
mondiales ED 
tonnes

0

1E+10

2E+10

3E+10

4E+10

5E+10

6E+10

7E+10

8E+10

9E+10

1E+11

19
70

19
71

19
72

19
73

19
74

19
75

19
76

19
77

19
78

19
79

19
80

19
81

19
82

19
83

19
84

19
85

19
86

19
87

19
88

19
89

19
90

19
91

19
92

19
93

19
94

19
95

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

20
15

20
16

20
17

20
08

Ramsar  |  Perspectives Mondiales des Zones Humides   |  2018     47



Les moteurs relatifs aux introductions incluent 
l’apport de nutriments, de substances chimiques et 
de déchets solides, ainsi que les dépôts atmosphériques 
et l’introduction d’espèces non indigènes.

L’excès de nutriments provenant des eaux usées,  
des déchets industriels, de l’agriculture ou de 
l’aquaculture entraîne une eutrophisation, et 
modifie la diversité biologique, la qualité de l’eau, la 
biomasse ainsi que les niveaux d’oxygène. En 2018, 
l’utilisation d’engrais dans le monde dépassera 
probablement 200 millions de tonnes par an, soit 
environ 25% de plus qu’en 2008 (FAO 2015, figure 
3.3). Les dépôts atmosphériques d’azote ont des 
incidences sur les systèmes aquatiques et 
augmentent rapidement dans les pays ayant des 
économies à croissance rapide (Liu et al. 2011). 
L’enrichissement en nutriments stimule la 
croissance des algues et d’autres plantes ; et lorsque 
les plantes meurent, leur décomposition réduit la 
concentration en oxygène dans l’eau. Cela affecte de 

nombreuses zones humides (Smith et al. 2006) ; par 
exemple lors des proliférations de cyanobactéries dans 
les lacs (Paerl & Otten 2013). L’hypoxie (manque 
d’oxygène) dans les écosystèmes côtiers a augmenté 
(Rabalais et al. 2010) ; et plus de 500 « zones mortes » 
côtières sont actuellement recensées (UNEP 2014a). 
Les systèmes récifaux sont affectés par l’augmentation 
des concentrations en sédiments ou en nutriments, 
provenant souvent de l’agriculture ou des infrastructures 
urbaines et portuaires (Wenger et al. 2015). 

Les déchets marins et urbains nuisent aux zones 
humides côtières (Poeta et al. 2014). Il est estimé 
qu’entre 4,8 et 12,7 millions de tonnes de plastiques 
sont entrés dans le milieu marin en 2010 (Jambeck et 
al. 2015) ; ce qui représente 60 à 80% du total des 
débris marins. Outre les incidences physiques des 
plastiques, les effets toxicologiques des substances 
chimiques qui leur sont associées sont préoccupants 
(Beaman et al. 2016). Les activités industrielles, 
domestiques et agricoles libèrent des polluants, tels 
que des pesticides, qui entraînent un déclin de la 
diversité biologique, des populations et de la 
productivité (Zhang et al. 2011).

L’introduction d’espèces envahissantes peut perturber 
la structure trophique, les flux d’énergie et la composition 
en espèces ; c’est par exemple le cas avec les écrevisses 
envahissantes dans le delta de l’Okavango, au Botswana 
(Nunes et al. 2016). Le nombre d’espèces exotiques 
d’eau douce établies a augmenté, comme en Europe où 
elles ont suivi une croissance continue, en particulier 
au cours des 60 dernières années (Nunes et al. 2015). 
Les zones humides sont vulnérables aux espèces 
envahissantes, car la combinaison des sédiments, des 
nutriments et de l’eau crée des conditions favorables 
– parfois aidées par les perturbations – pour que ces 
espèces opportunistes prospèrent (Zedler & Kercher 
2004). De nombreux lacs dans le monde souffrent de la 
colonisation par la jacinthe d’eau (Eichornia crassipes), 
originaire d’Amérique du Sud. De multiples moteurs 
ont des incidences sur le lac Victoria, en Afrique de l’Est, 
où l’introduction de la perche du Nil (Lates niloticus), 
l’eutrophisation, la sédimentation et les fluctuations du 
niveau de l’eau ont conduit à des changements 
écologiques drastiques (Kiwango & Wolanski 2008). 

Dans les eaux marines peu profondes, les herbiers 
marins et les lits de varech, l’introduction de biotes ou 
les changements dans les espèces locales peuvent 
dégrader les écosystèmes (p. ex. les « déserts à oursins »). 
Le nombre d’espèces exotiques dans les écosystèmes 
marins a augmenté ; 140 espèces non indigènes ont par 
exemple été recensées dans la mer Baltique en Europe, 
dont 14 introduites entre 2011 et 2016 (HELCOM 2017). 

Les polluants et les espèces 
exotiques dégradent de 
nombreuses zones humides

Figure 3.3
Tendances dans 
l’utilisation de produits 
chimiques agricoles, 
1990-2014. Source : 
FAO (2016). FAOSTAT 
Utilisation de pesticides. 
http://www.fao.org/
faostat/fr/#data/RP
A. Insecticides
B. Herbicides
C. Fongicides et 
bactéricides
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Les changements structurels altèrent les 
caractéristiques écologiques des zones humides 
et de leur environnement immédiat, par exemple 
par le drainage, la conversion ou le brûlage 
de la végétation des milieux humides. Cela 
conduit souvent à une perte de zones humides. 
La canalisation, l’inondation ou le comblement 
sont courants pour les cours d’eau et les plaines 
d’inondation. La conversion à d’autres utilisations 
des terres – telles que les plantations forestières, 
l’agriculture, l’urbanisation, l’enfouissement des 
déchets et la sédimentation excessive – est un 
moteur majeur de destruction des zones humides 
boisées. De nombreux marais sont menacés par 
le drainage, le comblement et la conversion en 
terres agricoles ou urbaines, même dans certaines 
zones humides emblématiques telles que le 
Parc national et site du patrimoine mondial de 
Doñana en Espagne (Zorrilla-Miras et al. 2014). 
Des zones humides tourbeuses d’eau douce sont 
converties à l’agriculture, à la fois dans les régions 
tempérées et sous les tropiques (Urák et al. 2017) 
; des productions telles que celle de l’huile de 
palme exerçant des pressions particulièrement 

fortes sur ces milieux (Koh et al. 2011). Les 
tourbières peuvent être détruites directement ou 
indirectement par le drainage, le comblement ou 
l’inondation, ou par des feux d’une fréquence et 
d’une intensité excessives (Turetsky et al. 2015). 
Une étude réalisée en Malaisie péninsulaire, 
à Sumatra et au Kalimantan a montré que la 
proportion de tourbières couvertes de forêts 
marécageuses tourbeuses est passée de 76% en 
1990 à 41% en 2007 et 29% en 2015 (Miettinen  
et al. 2016). 

Les zones humides côtières font également l’objet 
d’une conversion à grande échelle. Le drainage des 
zones intertidales, des marais salés et des lagunes, 
et l’excès d’ouvertures dans les barres d’estuaires 
peuvent avoir un impact sur les caractéristiques 
écologiques, tandis que, dans bien des cas, le 
remblaiement des terres détruit ou dégrade 
sévèrement l’écosystème (Murray et al. 2015). 
La conversion pour l’agriculture ou l’aquaculture 
est le principal moteur de la perte des mangroves 
(Thomas et al. 2017), notamment en Asie du Sud-
Est (Richards & Friess 2016).

Les moteurs directs comprennent 
également des changements 
structurels de l’habitat
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Le tableau 3.1 présente une analyse systématique 
des causes directes des changements d’origine 
anthropique dans les zones humides, avec une 
évaluation de leur importance (mondiale, régionale 
ou spécifique à certains sites), selon la division 
utilisée dans le texte principal des Perspectives 
mondiales des zones humides, pour l’ensemble 
des principaux types de zones humides de la 
classification de Ramsar. Il identifie les moteurs 

pouvant causer des changements importants des 
caractéristiques écologiques ou la destruction des 
zones humides. Cette notation est qualitative et 
basée sur les connaissances des experts, et indique 
les moteurs connus dans un large éventail de 
contextes et de lieux. L’importance des moteurs 
peut varier dans certains contextes ou en fonction 
des caractéristiques locales particulières des sites. 
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Tableau 3.1
Les moteurs directs 
d’origine anthropique 
induisant des 
changements dans 
différents types de zones 
humides naturelles  

Les moteurs pour chaque 
type de zone humide 

 moteurs majeurs de 
changement ayant 
une répartition/
importance 
mondialel

 moteurs 
significatifs de 
changement ayant 
une répartition/
importance 
mondialel

 autres moteurs 
significatifs de 
changement à une 
échelle locale ou 
inconnue

O moteurs connus 
comme causant 
la destruction des 
zones humides.

Les moteurs directs de changement 
dans les zones humides

C 90
M 0
Y 50
K 0

50    Ramsar  |  Perspectives Mondiales des Zones Humides  |  2018



Les moteurs analysés ici sont l’énergie 
hydraulique, la nourriture et les fibres, les 
infrastructures, et le tourisme. Ces éléments sont 
interconnectés et influencés par le changement 
climatique et la gouvernance. Ils sont fortement 
liés aux marchés, aux chaînes de valeur, aux 
conditions sociales générales et à la conscience 
environnementale des parties prenantes. 

Le secteur de l’énergie hydraulique crée 
des barrages, des réservoirs, des digues et des 
infrastructures pour le stockage de l’eau, la 
prévention des inondations, l’hydroélectricité et 
l’irrigation. L’agriculture en est de loin le principal 
utilisateur, suivie par l’hydroélectricité, l’industrie 
et les usages domestiques. Les biocarburants 
et l’hydroélectricité sont de moins en moins 
considérés comme des énergies respectueuses du 
climat, en partie en raison de la forte utilisation 
d’eau qui leur est associée (Delucchi 2010). 

Le secteur de la production de nourriture et 
de fibres à une influence sur les zones humides 
à travers les politiques agricoles, la demande du 
marché et les changements dans l’utilisation des 
terres. En Asie, l’augmentation de la production 
provient de l’intensification et de l’utilisation 
accrue de produits agrochimiques (figure 3.4) ; 
en Amérique du Sud, elle repose davantage sur la 
mécanisation ; tandis qu’en Afrique, elle découle 
principalement de l’expansion des superficies 

agricoles, affectant souvent les zones humides 
(OCDE/FAO 2016). L’aquaculture modifie le 
régime physique des zones humides et y introduit 
des nutriments, des substances chimiques et des 
espèces envahissantes, mais les impacts dépendent 
du système utilisé (p. ex. l’aquaculture en étang ou 
l’utilisation de cages flottantes) (FAO 2016b). 

Les infrastructures comprennent les bâtiments, 
les pipelines, les ponts, les routes, les usines, 
les mines, les digues et les aéroports. Les zones 
urbaines bloquent l’écoulement de l’eau et des 
nutriments ainsi que les déplacements de la 
faune. L’exploitation minière endommage la 
structure des rivières, accroît la sédimentation et 
rejette des polluants, notamment du cyanure et 
du mercure pour l’extraction de l’or. Il est estimé 
qu’un kilogramme de mercure est déversé dans 
le milieu naturel pour chaque kilogramme d’or 
extrait en Amazonie (Ouboter et al. 2012). Les 
routes fragmentent les zones humides, affectant 
les habitats, les espèces et leurs migrations 
(Trombulak & Frissell 2000). La pollution liée à 
la circulation routière comprend les carburants et 
les lubrifiants et, dans les climats plus froids, le 
sel de voirie et les liquides de dégivrage (Herbert 
et al. 2015). La circulation routière génère du 
bruit, des perturbations lumineuses et de la 
mortalité animale par accident. Les routes ouvrent 
littéralement la voie aux espèces envahissantes, à  
la chasse et à la pêche. 

Les moteurs indirects influent 
sur les zones humides par leurs 
effets sur les moteurs directs  
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Figure 3.4
Tendances de l’utilisation 
des engrais minéraux 
(azote et phosphore) de 
1961 à 2014. Figure 
basée sur des données 
combinées sur les intrants 
agricoles (Engrais 2002-
2014 et Archives pour les 
engrais 1961-2001) de 
FAOSTAT (http://www.fao.
org/faostat/fr/#data).
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Tableau 3.2
Les moteurs indirects 
et leur influence sur 
les moteurs directs de 
changement dans les 
zones humides naturelles 
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Extraction et 
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Introduction
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Le secteur du tourisme et des loisirs crée des 
infrastructures (p. ex. hôtels, terrains de golf, 
etc.) et augmente la pression humaine sur les 
zones humides, notamment à travers l’utilisation 
des ressources, la production de déchets et le 
dérangement. La pollution lumineuse marine 
augmente, avec près d’un quart (22,2%) du littoral 
mondial exposé à une lumière artificielle nocturne 
(Davies et al. 2014). Le tourisme induit également 
une augmentation du nombre d’espèces non 
indigènes (Anderson et al. 2015).

Le changement climatique a des incidences 
sur les volumes, les débits et la température 
de l’eau, la présence d’espèces envahissantes, 
l’équilibre des éléments nutritifs et le régime des 
incendies (Finlayson 2017). Il influe également 
sur les prises de décisions, par exemple en servant 
de justification à la construction de barrages 
hydroélectriques.

La gouvernance est une composante clé de la 
réussite de la gestion des zones humides (figure 
3.7). Elle devrait être flexible, transparente, 
inclusive et responsable, en s’intéressant aux 
relations de pouvoir et à l’équité (Mauerhofer et al. 
2015). Elle nécessite l’apprentissage et l’intégration 
de nouvelles connaissances, la mise en place de 
collaborations formelles et informelles, l’évaluation 
et l’adaptation (Mostert et al. 2007). Une bonne 
gouvernance est un véritable indicateur de la 
réussite de la conservation des zones humides 
(Amano et al. 2018), tandis qu’une gouvernance 
faible mène à des décisions à court terme, néglige 
les intérêts des groupes minoritaires, ou affaiblit 
les efforts de conservation (Adaman et al. 2009). 

Le tableau 3.2 présente, en s’appuyant sur des avis 
d’experts, les relations entre les moteurs indirects 
et les moteurs directs de changement dans les zones 
humides naturelles présentés dans le tableau 3.1.

Les moteurs indirects de changement 
dans les zones humides

Les moteurs pour chaque 
type de zone humide 

 influence 
majeure ayant 
une répartition/
importance 
mondialel

 influence 
significative ayant 
une répartition/
importance 
mondiale

 autres influences 
significatives 
connues.
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Les grandes tendances mondiales sont des moteurs 
indirects qui influent sur tous les secteurs 
politiques et tous les domaines d’activité à l’échelle 
mondiale (EEA 2015, Hajkowicz et al. 2012, 
Naisbitt 1982). Bien qu’apparemment éloignées  
des moteurs directs de changement, elles ont des 
incidences sur les zones humides par le biais des 
prises de décisions et des comportements humains 
qu’elles suscitent.

La démographie et la croissance de la 
population sont à la base de nombreuses 
décisions en matière de production alimentaire et 
de développement des infrastructures. La population 
mondiale devrait atteindre 10 milliards de personnes 
d’ici le milieu du 21e siècle (UN 2015b), avec la plus 
forte croissance dans les pays en développement. 
Dans les pays développés, la population devrait 
augmenter plus lentement, ou même diminuer.  
À court terme, l’absence de développement 
économique, associée à la dégradation de 
l’environnement, au changement climatique et 
parfois aux conflits, peut conduire à des migrations 
vers les pays développés (OCDE 2015b). 

La mondialisation influe sur la plupart des 
autres grandes tendances et sur plusieurs moteurs 
indirects de changement des zones humides. En 
termes économiques, la mondialisation fait référence 
à l’intégration des économies nationales dans le 
commerce et les flux financiers internationaux 
(IMF 2002). Cependant, elle a également des 

aspects culturels et politiques. Les transports et les 
télécommunications modernes ont accru les flux de 
personnes, de marchandises et de savoirs à travers 
le monde. Les gens se déplacent pour affaires ou 
pour le tourisme, ou parce qu’ils deviennent des 
migrants économiques. Les aliments et les biens 
sont produits dans des régions où les coûts de 
production sont faibles, puis sont expédiés à des 
consommateurs éloignés. La mondialisation peut 
avoir des avantages (développement économique, 
réduction de la pauvreté), mais risque d’accroître 
les pressions environnementales sur les zones 
humides. L’opposition aux accords commerciaux 
mondiaux s’est accrue, avec des politiques plus 
protectionnistes désormais visibles, tandis que la 
prise de conscience de l’inégalité de la répartition 
des richesses est également plus forte (Islam 2015). 

L’évolution des modes de consommation est 
le résultat de la croissance démographique, de la 
mondialisation et du développement économique, 
et elle affecte finalement les zones humides. Dans 
les pays en développement, une classe moyenne en 
pleine croissance modifie les modes de consommation 
alimentaire et énergétique (Hubacek et al. 2007 ; 
OCDE/FAO 2016), augmentant la demande en 
infrastructures, en produits industriels et en eau, 
ainsi que la production de déchets et l’émission de 
gaz à effet de serre. La consommation de viande a 
par exemple une incidence considérable sur la 
demande en ressources, entraînant notamment un 
changement d’utilisation des terres pour produire 

Les grandes tendances mondiales ont 
des incidences directes et indirectes 
sur les moteurs de changement
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des pâturages et du soja nécessaires à l’alimentation 
animale. Elle accroît notamment l’utilisation d’eau. 
La production de viande de bœuf, de volaille et de 
porc exige davantage de ressources que les aliments 
d’origine végétale (Convention des Nations Unies 
sur la lutte contre la désertification 2017).

L’urbanisation crée des pressions sur les zones 
humides, en particulier sur les zones côtières et les 
deltas des fleuves. D’ici à 2050, les deux tiers de la 
population mondiale devraient vivre dans des 
zones urbaines (UN 2015a). Dans les pays en 
développement, la population urbaine doublera 
probablement, en raison des possibilités économiques 
qu’offrent les villes, de la mécanisation agricole qui 
réduit l’emploi rural et de la dégradation de 
l’environnement qui raréfie les moyens d’existence 
en milieu rural (EEA 2015). Alors que l’urbanisation 
offre un potentiel d’utilisation efficace des ressources, 
la rapidité de la croissance urbaine entraîne 
souvent un développement mal réglementé des 
zones périurbaines, avec des incidences sociales et 
environnementales préjudiciables (McInnes 2013). 
L’urbanisation altère les zones humides en raison 
de la modification de la connectivité hydrologique, 
de la dégradation des habitats, de l’altération des 
nappes phréatiques et de la saturation des sols, de 
la pollution et, finalement, en affectant la richesse 
et l’abondance des espèces (Faulkner 2004).  

Changement climatique. Le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC) a estimé que le changement climatique 
réduirait considérablement les ressources en eau 
de surface et en eau souterraine dans les régions 
subtropicales sèches, intensifiant ainsi la 
concurrence pour l’eau ; augmentant le risque 
d’extinction des espèces d’eau douce, en particulier 
en raison des effets synergiques avec d’autres 
moteurs ; entraînant un « risque élevé de 

bouleversement brutal et irréversible à l’échelle 
régionale de la composition, la structure et les 
fonctions des (...) écosystèmes dulcicoles, y compris 
les milieux humides » ; et endommageant les 
écosystèmes côtiers par l’élévation du niveau marin 
(GIEC 2014, Moomaw et al. 2018). Les réponses 
peuvent être à la fois négatives et positives pour les 
zones humides. L’augmentation de la production 
d’hydroélectricité ou de biocarburants peut 
entraîner une perte de zones humides, tandis que  
le rôle des zones humides dans le stockage du 
carbone peut en favoriser la conservation et la 
restauration (Moomaw et al. 2018). 

Sensibilisation à l’environnement et 
importance des zones humides. Bien que 
l’importance de la gestion des écosystèmes soit 
depuis longtemps ancrée dans de nombreuses cultures 
traditionnelles, des politiques et législations 
environnementales formelles ont commencé à se 
développer au 19e siècle en réponse aux problèmes 
environnementaux de l’industrialisation (par exemple, 
la pollution atmosphérique due à la combustion du 
charbon au Royaume-Uni ; Brimblecombe 2011). 
La prise de conscience du fait que le bien-être humain 
à l’ère industrielle dépend encore des écosystèmes 
a abouti à des concepts tels que « l’approche 
écosystémique » (Smith & Maltby 2003) et  
« l’utilisation rationnelle » (Finlayson et al. 2011, 
Convention de Ramsar 2005). Au cours des 30 
dernières années, l’acceptation générale des 
services écosystémiques des zones humides et de 
leurs multiples valeurs s’est développée. Cependant, 
l’intégration complète des valeurs des zones humides 
dans les politiques économiques et les prises de 
décisions reste difficile (Finlayson et al. 2018), 
soulignant la nécessité de poursuivre les efforts de 
sensibilisation des décideurs et de la société civile 
(Gevers et al. 2016).
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L’évaluation des moteurs 
de la dégradation et de la 
perte des zones humides
Si l’évaluation qualitative des moteurs de la 
dégradation et de la perte des zones humides 
figurant dans les tableaux 3.1 et 3.2 est précieuse, 
davantage de données quantitatives sur ces 
moteurs sont nécessaires aux prises de décisions  
et à l’élaboration de politiques. Les données de 
télédétection ou de modélisation peuvent 
également être utilisées pour l’évaluation et la 
mesure intégrées d’une typologie des moteurs  
(p. ex. Tessler et al. 2016), et permettre une 
application aux zones humides comme indiqué 
dans MacKay et al. (2009).

Les meilleures estimations quantitatives des 
moteurs de changement sont peut-être faites dans 
le cadre des efforts de modélisation, en particulier 
à travers l’utilisation des modèles hydrologiques à 
l’échelle des bassins versants et à l’échelle mondiale 
(van Beek et al. 2011 ; Wisser et al. 2010), des 
modèles d’estimation des exportations de nutriments 
des rivières (Mayorga et al. 2010) et des modèles 
mondiaux d’étude de la biodiversité aquatique 
(Janse et al. 2015).  Ces modèles calculent divers 
moteurs directs de changement des zones humides, 
tels que le débit des rivières et les charges de 
sédiments et de nutriments. Ils sont souvent 
intégrés dans des cadres de modélisation plus 
vastes qui simulent des moteurs indirects de 
changement tels que le climat, la population et les 
scénarios politiques. En tant que tels, ils peuvent 
être utilisés pour optimiser l’utilisation durable 
dans les zones humides (Sabo et al. 2017). Les 
prédictions des modèles et l’impact de la modélisation 
sur la détermination des compromis et les prises  
de décisions bénéficieraient généralement d’un 
meilleur suivi et d’un meilleur traitement des 
données sur les moteurs des zones humides. 
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Les réponses doivent relever de nombreux défis simultanés. 
Le renforcement du réseau des Sites Ramsar et d’autres 
zones protégées et conservées garantit un cadre pour la 
conservation. L’intégration des zones humides dans le 
Programme de développement pour l’après-2015 et les 
Objectifs de développement durable contribueront à parvenir 
à une utilisation rationnelle. Ramsar dispose de plusieurs 
mécanismes pour répondre aux problèmes et mesurer les 
progrès vers l’atteinte des objectifs. D’autres outils sont 
également nécessaires : des instruments juridiques et 
politiques, des incitations économiques et financières, et 
une production durable. Le renforcement des capacités et 
l’encouragement de perspectives diverses sont tous deux 
essentiels à la réussite.

4. RÉPONSES
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Relever les multiples défis

La conservation et l’utilisation rationnelle des 
zones humides sont au cœur du développement 
durable. La Convention de Ramsar s’articule autour 
de trois piliers : l’utilisation rationnelle de toutes 
les zones humides, la désignation et la conservation 
des Sites Ramsar, et la promotion de la gestion 
transfrontalière. Le Plan stratégique Ramsar 
2016-2024 a quatre buts étroitement liés : la lutte 
contre la perte et la dégradation des zones humides, 
la conservation et la gestion efficace du réseau de 
Sites Ramsar, l’utilisation rationnelle de toutes les 
zones humides, et l’amélioration de la mise en œuvre. 
Chacun des 19 objectifs connexes est lié aux Objectifs 
de développement durable (ODD) des Nations 
Unies et à au moins 65 des cibles de ces ODD. 

L’état de conservation des zones humides 
mondiales donne à réfléchir, car ces zones sont  
en difficulté dans de nombreuses régions, ce qui a 
d’importantes implications pour toute la société. 
Inverser la tendance à la dégradation et à la perte 
des zones humides est essentiel. Quelques réponses 
sont présentées dans la section suivante.

Les institutions et la gouvernance sont les 
pierres angulaires de toute stratégie visant à 
conserver les écosystèmes humides essentiels 
comme les Sites Ramsar et d’autres aires protégées, 
notamment à travers de nouveaux outils tels que  
la démarche des « autres mesures de conservation 
efficaces par zone ». L’intégration aux stratégies  
de développement durable est nécessaire, en tant 
qu’élément d’un engagement à conserver et utiliser 
toutes les zones humides de façon rationnelle, 

parallèlement au renforcement des cadres 
politiques et législatifs pour la conservation et 
l’utilisation rationnelle.

La gestion est nécessaire, et les décennies 
d’expérience de Ramsar en matière de conservation 
et d’utilisation rationnelle des zones humides 
constituent les bases d’une meilleure gestion 
partout dans le monde. Veiller à ce que les zones 
humides figurent dans la planification à l’échelle  
du paysage est une étape cruciale, tout en intégrant 
un large éventail de parties prenantes dans le 
processus et en veillant à ce que les diverses 
perspectives soient entendues et prises en compte. 

L’investissement est essentiel, de la part des 
gouvernements et des autres parties prenantes, 
tout en reconnaissant le rôle que jouent les zones 
humides en tant qu’infrastructures naturelles. 
Parallèlement au soutien financier direct, diverses 
incitations économiques plus larges peuvent 
conduire à de meilleures pratiques de gestion.  
Les approches durables de la production et de la 
consommation permettent à l’industrie de 
contribuer à relever les défis des zones humides.

L’acquisition de connaissances est un  
élément clé, à la fois pour la recherche et les 
inventaires actuels, mais aussi pour améliorer la 
communication vers un large public. Les nouvelles 
technologies et l’expansion de la science citoyenne 
contribueront à combler les lacunes dans les 
connaissances actuelles.
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L’une des réponses nationales cruciales est la 
désignation de zones humides d’importance 
internationale en tant que Sites Ramsar, ainsi que 
leur gestion pour maintenir leurs caractéristiques 
écologiques. La Liste Ramsar des zones humides 
d’importance internationale est l’un des plus 
grands réseaux d’aires protégées au monde (Pittock 
et al. 2014). Des études menées en Afrique 
(Gardner et al. 2009), au Canada (Lynch-Stewart 
2008) et aux États-Unis d’Amérique (Gardner & 
Connolly 2007) soulignent les multiples avantages 
de la désignation, notamment : la sensibilisation du 
public à l’importance de sites particuliers et des 
zones humides en général ; le soutien croissant à la 
protection et à la gestion ; l’influence des décisions 
relatives à l’utilisation des terres, l’acquisition de 
terrains et les évaluations environnementales ; le 
renforcement des possibilités de financement ; et 
l’encouragement de l’écotourisme et de la 
recherche. Le Secrétariat Ramsar a compilé des 
études de cas portant sur ces avantages dans les 
Amériques (Rivera & Gardner 2011). 

Plus de 2300 Sites Ramsar ont été désignés, 
couvrant plus de 250 millions d’hectares, soit 
environ 13 à 18% des zones humides terrestres et 
côtières (Davidson & Finlayson 2018). La figure 4.1 
illustre cette augmentation constante au cours du 
temps, bien qu’un ralentissement soit apparu dans 
les années 2010. La figure 4.2 compare les Sites 

Améliorer le réseau des Sites Ramsar

0

50

100

150150

200

250

300

0

50

100

150

Si
te

s 
dé

si
gn

és
 p

ar
 a

nn
ée

Su
pe

rfi
ci

e 
to

ta
le

 d
es

 s
ite

s 
( x

 1
,0

00
,0

00
 h

a)
200

250

1974 1976 1978 1980 1982 1984 1986 1988 1990 1992 1994 1996 1998 2000 2002 2004 2006 2008 2010 2012 2014 2016 2018

Figure 4. 1
Nombre et superficie des 
Sites Ramsar à l’échelle 
mondiale. Source : RSIS.

Figure 4.2
Nombre et superficie des 
Sites Ramsar par région 
Ramsar. Source : RSIS.

Ramsar par région. Alors que l’Europe a le plus  
grand nombre de sites, l’Afrique en a la plus grande 
superficie.

De nombreux autres sites pourraient être désignés au 
titre de Ramsar. Seulement 24% des Zones importantes 
pour les oiseaux et la biodiversité répondant aux 
critères Ramsar ont été entièrement ou partiellement 
désignées. La couverture la plus élevée est en Afrique 
et en Europe (30% des ZICO) et la plus faible en Asie 
(12%). Les Zones clés pour la biodiversité (IUCN 
2016) sont également des sites potentiels et leur 
désignation pourrait soutenir les Objectifs de 
développement durable, le Cadre d’action de Sendai 
pour la réduction des risques de catastrophe et 
l’Accord de Paris sur le changement climatique.

La désignation de sites peut renforcer la coopération 
internationale, assurant ainsi le flux transfrontalier 
des services écosystémiques. Quelque 234 Sites 
Ramsar contiennent des zones humides 
transnationales, bien que, dans la plupart des cas,  
un seul pays ait désigné la partie se trouvant sur son 
territoire (Griffin & Ali 2014). Lorsque la zone a été 
entièrement désignée par les deux pays ou l’ensemble 
des Parties contractantes, les autorités peuvent 
officialiser la collaboration en désignant un « site 
Ramsar transfrontalier ». Il existe ainsi 20 Sites Ramsar 
transfrontaliers, dont 2 en Afrique et 18 en Europe. 
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Les zones humides d’eau douce et les zones marines 
peuvent se trouver dans des aires protégées par la 
loi qui ne sont pas des Sites Ramsar. Les aires 
marines protégées comprennent souvent des zones 
que Ramsar définit comme des zones humides, 
telles que les récifs coralliens, les mangroves et les 
herbiers marins. Leur conservation peut être 
renforcée par des réglementations appliquées 
strictement et interdisant tout prélèvement, mais 
aussi par leur taille (plus elles sont vastes mieux 
c’est) et par leur isolement (Edgar et al. 2014).

Une large gamme d’autres modèles est appliquée. 
Les Philippines utilisent un système de gestion 
communautaire des forêts pour promouvoir 
l’utilisation durable, en accordant aux 
communautés locales des droits fonciers sur les 
mangroves. Les communautés mettent en œuvre 
un plan de gestion approuvé et, en retour, peuvent 
bénéficier de droits de pêche exclusifs (Carandang 
2012). L’Australie a établi des zones protégées 
autochtones dans lesquelles les groupes 
autochtones gèrent de manière volontaire leurs 

La désignation Ramsar répond à de nombreux 
objectifs du Plan stratégique Ramsar dont 
l’Objectif 5 (maintien des caractéristiques 
écologiques), l’Objectif 9 (gestion intégrée des 
ressources) et l’Objectif12 (restauration). Il 
contribue au premier Objectif d’Aichi pour la 
biodiversité ; à l’ODD 6.6 « protéger et restaurer 
les écosystèmes liés à l’eau, y compris les 
montagnes, les forêts, les zones humides, les 
rivières, les aquifères et les lacs » ; et à l’ODD 15.1 
« garantir la préservation... des écosystèmes 
terrestres et des écosystèmes d’eau douce ».

Améliorer la couverture des zones 
humides dans les zones de conservation  

L’Objectif 6 du Plan stratégique Ramsar 
appelle à la croissance du réseau Ramsar 
et l’Objectif 14 souligne les orientations 
scientifiques. L’ODD 14.5 demande aux 
gouvernements de « préserver au moins 10% 
des zones marines et côtières, conformément 
au droit national et international et compte 
tenu des meilleures informations scientifiques 
disponibles » d’ici à 2020. Cela correspond à 
l’Objectif d’Aichi 11. 

terres pour la conservation de la biodiversité et de 
la culture. L’élaboration et l’adoption d’un plan de 
gestion constituent ici aussi une étape clé vers 
l’approbation (Davies et al. 2013). Il existe encore 
d’autres exemples et notamment le Réseau mondial 
des aires et territoires du patrimoine autochtone et 
communautaire (APAC) comme les APAC du 
Sénégal (Cormier-Salem 2014).

Certaines Parties contractantes encouragent la 
désignation d’aires protégées privées (Stolton et al. 
2014). En Colombie par exemple, plus de 385 
familles sont parties prenantes dans des réserves 
naturelles privées visant à améliorer les zones 
tampons autour du Site Ramsar de la lagune de  
La Cocha (Bonells 2012).

Une nouvelle définition des « autres mesures de 
conservation efficaces par zone » est également en 
train d’émerger en vertu de la Convention sur la 
diversité biologique. Elle décrit les sites qui ne sont 
pas des aires protégées, mais qui procurent sur le 
long terme des avantages mesurables pour la 
biodiversité, ce qui comprendra de nombreux Sites 
Ramsar ne bénéficiant d’aucun statut d’aire 
protégée (IUCN 2018).

ETUDE DE CAS: INDICE DES OISEAUX SAUVAGES POUR LES 
ESPÈCES DES ZONES HUMIDES EN AMÉRIQUE DU NORD   
Les espèces inféodées aux zones humides en 
Amérique du Nord ont augmenté de plus de 
30% depuis 1968 – en grande partie grâce aux 
mesures de conservation

Plus de 40 millions d’hectares de zones humides 
sont conservés par des aires protégées fédérales, 
des zones de gestion des espèces sauvages 
à l’échelle locale ou de chaque État, et des 
projets du Wetland Reserve Program sur des 
terrains privés. Cette protection a entraîné une 

augmentation des effectifs d’oiseaux inféodés aux 
zones humides. L’Indice Oiseaux sauvages en 
Amérique du Nord relatif à l’abondance moyenne 
de 87 espèces a augmenté de plus de 30% 
depuis 1968 (voir la figure 4.3). Les populations 
de canards colverts ont par exemple dépassé de 
42% leur moyenne à long terme. Cependant, les 
populations d’oiseaux sont toujours en déclin là 
où les zones humides continuent de disparaître. 

Source : BirdLife International (2015) ; North American Bird 
Conservation Initiative (2014). 
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Les cadres politiques internationaux adoptés par 
les États membres en 2015, le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 et ses 
Objectifs de développement durable, l’Accord de 
Paris sur le changement climatique et le Cadre 
d’action de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe offrent la possibilité d’honorer les 
engagements nationaux. L’intégration de l’utilisation 
rationnelle des zones humides dans les politiques, 
programmes et systèmes d’indicateurs nationaux et 
sectoriels est un besoin crucial. Une collaboration 
accrue entre les agences de développement, 
humanitaires et environnementales peut garantir 
la cohérence de l’approche.

Un nombre croissant de gouvernements intègrent 
les zones humides dans leurs politiques de 
réduction des risques de catastrophe, comme le 
Programme de prévention des catastrophes et de 
rétablissement aux Philippines, et le Plan national 
de gestion des catastrophes en Inde.

Un des indicateurs figurant dans le Plan stratégique 
Ramsar pour 2016-2024 est le pourcentage de 
pays ayant inclus les questions relatives aux zones 
humides dans leurs politiques ou mesures nationales 
sur l’agriculture. En 2018, près de la moitié des 
Parties contractantes ayant soumis des rapports 
nationaux ont déclaré que les zones humides sont 
maintenant incluses dans leurs politiques 
nationales ou leurs mesures relatives à l’agriculture.

L’Objectif d’Aichi 6 stipule que : « d’ici à 
2020, tous les stocks de poissons et 
d’invertébrés et plantes aquatiques sont gérés 
et récoltés de manière durable, légale et en 
appliquant des approches fondées sur les 
écosystèmes. »

Intégrer les zones humides 
dans la planification et la mise 
en œuvre du Programme de 
développement pour l’après-2015

Figure 4.3
Intégration des zones 
humides dans les 
politiques ou mesures 
nationales relatives à 
l’agriculture

       48%                                                                                35%                                         4%    5%   8%

ÉVITER LES DOMMAGES CAUSÉS PAR LES POLITIQUES ET 
OBJECTIFS RELATIFS AUX ÉNERGIES RENOUVELABLES

Pour réduire les émissions de gaz à effet de 
serre, de nombreux pays ont adopté des lois, 
politiques et objectifs qui encouragent 
l’utilisation d’énergies renouvelables, dont les 
biocarburants et l’énergie hydroélectrique. Les 
Résolutions Ramsar X.25 et XI.10 expriment 
des préoccupations sur le fait que des zones 
humides peuvent être converties pour la 
production d’énergie au détriment d’autres 
services écosystémiques. Certains pays exigent 
l’utilisation de critères de durabilité pour assurer 
la protection de la biodiversité. L’Union 
européenne s’est par exemple fixé un objectif 
indiquant que d’ici à 2020, 10% du carburant 
utilisé pour les transports dans chaque État 
membre proviendra de sources renouvelables, 

comme les biocarburants, mais précise que « 
les biocarburants ne peuvent pas être cultivés 
dans des zones converties qui étaient auparavant 
des terres retenant des stocks de carbone 
élevés, tels que des zones humides ou des 
forêts » (European Commission 2017). 
L’hydroélectricité à grande échelle a des 
répercussions sur les régimes d’écoulement de 
nombreux cours d’eau, et des institutions 
transnationales, comme la Commission du 
fleuve Mékong, existent en partie pour négocier 
des accords sur de telles utilisations. La 
Résolution Ramsar X.19 appelle les pays à 
prendre en compte, à travers l’approche du  
« chemin critique », la protection et la gestion des 
zones humides dans l’exploitation des barrages. 

Encadré 4.1

 Oui (48%)

 Partiellement (35%)

 Prévue (4%)

 Non (5%)

 Information non 
disponible (8%)
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9. INDUSTRIE, INNOVATION 
& INFRASTRUCTURE
Les zones humides saines forment un tampon 
naturel permettant d’amortir un nombre 
croissant de catastrophes naturelles.

Ramsar joue un rôle clé dans 
le soutien aux Objectifs de 
développement durable

1. PAUVRETÉ ZÉRO
Plus d’un milliard de personnes 
dépendent des zones humides 

pour vivre.

2. FAIM ZÉRO
Le riz, cultivé dans les rizières, est l’aliment de 

base de 3,5 milliards de personnes.

3. SANTÉ & BIEN-ÊTRE
La moitié des touristes internationaux 

séjournent dans les zones humides, en 
particulier les zones côtières.

5. ÉGALITÉ 
DES SEXES

Les femmes jouent un rôle 
central dans la fourniture, 
la gestion et la protection 

de l’eau.

4. ÉDUCATION 
DE QUALITÉ

 L’accès à l’eau potable et 
l’amélioration des résultats 

scolaires, en particulier ceux des 
filles, sont corrélés. 

6. QUALITÉ DE L’EAU 
& ASSAINISSEMENT

Presque toute la consommation 
mondiale d’eau douce provient 

directement ou indirectement 
de zones humides.

7. ÉNERGIE PROPRE 
ET ABORDABLE

La gestion durable de l’eau en 
amont peut fournir une énergie 

propre et abordable.

8. TRAVAIL DÉCENT & 
CROISSANCE ÉCONOMIQUE

Les zones humides soutiennent 266 
millions d’emplois dans le tourisme et 

les voyages.

17. PARTENARIATS POUR LES OBJECTIFS
La Convention de Ramsar travaille en partenariat avec 
d’autres AME pour aider les gouvernements à atteindre 
les ODD.

16. PAIX, JUSTICE & INSTITUTIONS FORTES
Le maintien de zones humides saines contribue à la paix 
et à la sécurité.

15. VIE TERRESTRE
40% de toutes les espèces dans le 
monde vivent et se reproduisent dans 
des zones humides.

13. ACTION DU CLIMAT
Les tourbières ne couvrent que 3%
de la surface terrestre mondiale,
mais stockent deux fois plus de
carbone que la biomasse forestière. 

14. VIE AQUATIQUE
Les zones humides soutiennent 
la vie terrestre.

12. CONSOMMATION 
& PRODUCTION 
RESPONSABLES
Les zones humides correctement 
gérées peuvent soutenir durablement 
les populations en augmentation.

11. VILLES ET COMMUNAUTÉS
DURABLES
Les zones humides urbaines jouent  
un rôle crucial pour rendre les villes 
sûres, résilientes et durables.

10. RÉDUCTION DES INÉGALITÉS
Les femmes ont des connaissances essentielles 
sur les ressources en eau et sont la clé d’une 
utilisation durable et rationnelle des zones 
humides. 

Les zones
humides
et les ODD

Ramsar  |  Perspectives Mondiales des Zones Humides   |  2018     61



Les zones humides peuvent être protégées par des 
instruments juridiques et politiques à différentes 
échelles. Ces instruments comprennent des lois et 
politiques relatives à la biodiversité et spécifiques 
aux zones humides, des lois et politiques de contrôle 
de la pollution, et des processus d’évaluation 
environnementale. Pour être efficaces, de telles lois 
devraient s’appliquer à tous les secteurs. En fin de 
compte, une bonne gouvernance est à la base de la 
réussite de la mise en œuvre de toutes les options 
politiques, juridiques et réglementaires 
(Millennium Ecosystem Assessment 2005). Les 
évaluations environnementales stratégiques 
peuvent renforcer les politiques, les programmes et 
les plans susceptibles d’avoir une incidence sur les 
zones humides à l’échelle du paysage.

Le nombre de pays ayant établi une politique 
nationale s’appliquant aux zones humides, ou un 
instrument similaire, augmente progressivement : 
en 1990, aucune Partie ne disposait d’instrument 
de ce type. En 2018, 73 Parties indiquaient avoir 
adopté une politique de ce type et 18 autres 
déclaraient que des éléments étaient progressivement 
mis en place (figure 4.4). Il importe que ces politiques 
soient intégrées dans des plans nationaux élaborés 
conformément aux Objectifs de développement 
durable.

Figure 4.4
Une politique nationale 
relative aux zones 
humides (ou un 
instrument similaire) a-t-
elle été mise en place?
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Renforcer les dispositions 
juridiques et politiques pour la 
sauvegarde des zones humides 

Les lois nationales sur les zones humides et la 
biodiversité reposent fréquemment sur un cadre 
visant à « éviter-réduire-compenser » (Gardner et 
al. 2012) faisant souvent partie d’un processus 
d’autorisation d’activités de développement. La 
nécessité d’éviter la perte de zones humides est 
généralement identifiée comme un impératif. Les 
pertes inévitables devraient être atténuées et 
compensées, par exemple, par des projets de 
restauration. L’évitement peut ne pas être possible 
en raison du changement climatique causé par 
l’homme (Finlayson et al. 2017).

Certains pays utilisent des mesures compensatoires 
en zones humides (wetland banking ou wetland 
mitigation banking) pour compenser les impacts 
sur les zones humides (Hough & Robertson 2009). 
Au niveau le plus simple, des crédits de 
compensation sont générés lorsqu’une entité 
restaure, améliore, crée et/ou préserve des zones 
humides. Ces crédits sont vendus aux promoteurs 
pour compenser les impacts négatifs affectant le 
même type d’habitat dans un autre lieu.

Les programmes de compensation pour la 
biodiversité sont similaires dans leur concept, mais 
ont un objectif plus large que les zones humides 
(OEDC 2016). L’annexe de la Résolution Ramsar 
XI.9 note que « comme pour toute forme de 
compensation, ces approches ne doivent pas être 
utilisées de manière à circonvenir le devoir 
d’éviter les impacts sur les zones humides et la 
préférence doit être donnée à la compensation de 
la perte d’une zone humide par une zone humide 
d’un type semblable, dans le même bassin versant 
local, remédiant ainsi à la fois à la perte de 
superficie et de fonctions ». 

Les espèces envahissantes sont l’une des principales 
menaces pour les zones humides. Ramsar prie 
instamment les pays d’identifier, prévenir, 
éradiquer et contrôler les espèces exotiques 
envahissantes des zones humides. En 2018, 40% 
des Parties ont signalé qu’elles disposaient d’un 
inventaire national exhaustif des espèces exotiques 
envahissantes affectant les zones humides. 
Seulement 26% des Parties ont établi des politiques 
ou des lignes directrices nationales sur le contrôle 
et la gestion des espèces envahissantes dans les 
zones humides. L’Union européenne a adopté une 
législation complète, qui comprend l’élaboration 
d’une liste des espèces exotiques envahissantes 
préoccupantes (Genovesi et al. 2014). Plus de 75% 
d’entre elles sont liées aux zones humides. Le 
renforcement de telles interventions est urgent.

 Oui

 En cours 

 Non
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Figure 4.5
Hiérarchie d'atténuation

Objectif : aucune perte nette

 L’ODD 6.3 inclut une demande visant à « 
améliorer la qualité de l’eau en réduisant 
la pollution » et l’ODD 15.8 appelle les 
pays à « prendre des mesures pour 
empêcher l’introduction d’espèces exotiques 
envahissantes, atténuer sensiblement les 
effets que ces espèces ont sur les écosystèmes 
terrestres et aquatiques... »

Encadré 4.2

Le Plan stratégique Ramsar aborde les 
avantages pour les zones humides (Objectif1), 
les besoins des écosystèmes de zones humides 
(Objectif 2) et l’engagement des secteurs public 
et privé (Objectif 3) parmi d’autres questions 
relatives aux politiques. Les politiques « 
Aucune perte nette » ne prennent pas en 
compte l’Objectif d’Aichi 5 stipulant « le rythme 
d’appauvrissement de tous les habitats naturels 
(...) est réduit de moitié au moins et si possible 
ramené à près de zéro ».

« AUCUNE PERTE NETTE »

Le principe « Aucune perte nette » est une politique 
gouvernementale visant l’absence de perte nette 
de surface et/ou de caractéristiques écologiques 
des zones humides à une échelle géographique 
donnée (souvent nationale). Les impacts sur les 
zones humides peuvent être autorisés, mais une 
compensation (par la restauration ou la création) 
est requise pour les contrebalancer, pas 
nécessairement site par site, mais pour l’ensemble 
des ressources des zones humides. Une politique « 
Aucune perte nette » peut être limitée à un 
programme particulier, à un ensemble de zones 
humides ou à une juridiction. 

Cela peut être une façon de mettre en œuvre des 
principes d’utilisation rationnelle. Cependant, 

aucune étude ne permet actuellement de savoir si 
les Parties contractantes appliquant de telles politiques 
ont atteint cet objectif non seulement pour les zones 
humides elles-mêmes, mais également pour leurs 
fonctions. Un suivi plus approfondi de l’efficacité 
est requis. Une politique « Aucune perte nette » ne 
devrait pas être mise en œuvre si elle réduit le 
principal impératif qui est d’éviter tout impact sur 
les zones humides naturelles (Ramsar 2012). Par 
conséquent, la Convention de Ramsar encourage 
une approche « sans perte » plus large et plus forte.

Bien qu’étant souvent défini de manière vague, le 
concept « Aucune perte nette » a été adopté pour 
les compensations de la biodiversité dans plus de 
80 pays (Maron et al. 2018).

• Choix du site
• Élaboration d’un plan
• Élaboration d’un 

calendrier

• Contrôles sur le terrain
• Contrôles opérationnels
• Contrôles de la réduction 

effective

• Restauration des 
différents types d’habitat

• Rétablissement des 
valeurs de la biodiversité

• Rétablissement des 
services écosystémiques

• Résultat des mesures 
de restauration

• Résultat des mesures 
de préservation

Éviter Réduire Compenser

Éviter Réduire au minimum Restaurer Compenser

*La mise en place de mesures peut-elle permettre de gérer de manière appropriée les incidences possibles? 

*Non *Oui
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Ramsar a adopté un large éventail d’orientations 
qui soutiennent l’utilisation rationnelle des 
zones humides. Le concept est au cœur de la 
philosophie et de la pratique de la Convention. 
Les Manuels pour l’utilisation rationnelle ainsi 

Mettre en œuvre les Lignes 
directrices Ramsar pour parvenir 
à une utilisation rationnelle

Tableau 4.1
Meilleures pratiques de la 
Convention de Ramsar

 Problématiques Orientations pertinentes pour :

Désignation de 
Sites Ramsar

Utilisation 
rationnelle de 

toutes les zones 
humides

Coopération 
internationale

Manuels Ramsar

Utilisation rationnelle des zones humides

Politiques nationales sur les zones humides

Lois et institutions

Grippe aviaire et zones humides  

Partenariats

CESP-zones humides :Le Programme de 
communication, éducation, sensibilisation et 
participation (CESP) de la Convention

Compétences participatives

Orientations relatives à l’eau

Gestion des bassins hydrographiques

Attribution et gestion de l’eau

Gestion des eaux souterraines

Gestion des zones côtières

Inventaire, évaluation et suivi

Besoins en données et informations

Inventaire des zones humides

Évaluation des impacts

Inscription de Sites Ramsar

Gestion des zones humides

Réagir aux changements dans les caractéristiques 
écologiques des zones humides

Coopération internationale

Résolutions Ramsar

Changement climatique

Conservation des tourbières

Réduction des risques de catastrophes

Évaluation des zones humides

Tourisme

Énergie

Industries d’extraction

que les résolutions des Conférences des Parties 
à la Convention de Ramsar, rassemblent les 
orientations et les recommandations sur les 
meilleures pratiques, comme indiqué dans le 
tableau 4.1.
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La désignation d’un site Ramsar ou d’une aire 
protégée n’assure pas nécessairement une bonne 
conservation. L’efficacité de la conservation est 
étroitement liée à la planification de la gestion 
(Leverington et al. 2010). Les Sites Ramsar dotés 
de plans de gestion ont de meilleurs résultats 
que ceux qui n’en ont pas. La croissance des 
populations d’oiseaux d’eau hivernants est 
par exemple plus élevée sur les Sites Ramsar 
méditerranéens dotés d’un plan de gestion mis 
en œuvre de manière efficace (Korichi & Treilhes 
2013). On note cependant que moins de la moitié 
des Sites Ramsar sont dotés d’un plan de gestion 
effectivement mis en œuvre.

La formation et le renforcement des capacités sont 
promus par quatre Centres régionaux Ramsar pour 
l’hémisphère occidental, l’Afrique de l’Est, l’Asie 
centrale et de l’Ouest, et l’Asie de l’Est. Le Centre 
régional pour l’Asie de l’Est a par exemple parrainé 
la participation d’experts nationaux à un atelier de 
formation sur la mise en œuvre de la Convention 
de Ramsar, au cours duquel ont notamment été 
traités les problèmes de désignation et de gestion. 
Le renforcement des capacités est nécessaire à 
tous les niveaux administratifs et reste un défi 
majeur, car l’acquisition de nouvelles compétences 
et le changement d’attitude et de comportement 
peuvent prendre du temps (Gevers et al. 2016).

Le maintien des pratiques et des traditions 
culturelles peut favoriser l’utilisation rationnelle 
des zones humides. Par exemple, les sites naturels 
sacrés situés dans des zones humides sont souvent 
bien protégés. Les connaissances traditionnelles 
et les pratiques culturelles des communautés 
locales et des peuples autochtones mettent 
souvent l’accent sur la gestion durable et peuvent 
jouer un rôle important dans le maintien de l’« 
infrastructure naturelle » des zones humides.

L’approche de Ramsar en faveur de 
l’utilisation rationnelle se reflète dans 
plusieurs objectifs de son Plan stratégique 
portant sur les avantages des zones humides 
(Objectif 1), le réseau de Sites Ramsar (Objectif  
6) et la gestion intégrée (Objectif  9). Elle est 
liée à l’ODD 6.5, à « assurer la gestion intégrée 
des ressources en eau à tous les niveaux ». 
L’Objectif d’Aichi 1 stipule que « les individus 
sont conscients de la valeur de la diversité 
biologique et des mesures qu’ils peuvent 
prendre pour la conserver et l’utiliser de 
manière durable ». Ces objectifs sont reflétés 
dans les Objectifs 11 et 16 du Plan stratégique 
Ramsar, couvrant la documentation, la 
diffusion et l’intégration des avantages. 

EAUX SACRÉES
Différents systèmes de croyances peuvent 
influer sur la gestion des zones humides, à la 
fois positivement et négativement. Beaucoup 
de zones humides (lacs, rivières, sources, 
etc.) sont considérées comme sacrées par 
les religions majeures et mineures dans le 
monde entier ; et le caractère sacré confère 
souvent une obligation de protection qui peut 
assurer la conservation et la bonne gestion. 
Une décision de justice de 2017 qui reconnaît 
le fleuve Gange comme ayant les droits d’une 

entité vivante (Kothari & Bajpai 2017) fait partie 
d’une série d’initiatives politiques fondées sur 
des valeurs sacrées. Un tel effet juridique peut 
également être donné à d’autres pratiques et 
croyances traditionnelles, comme lorsque le 
parlement néo-zélandais a accordé en 2017 
la personnalité juridique à la rivière Whanganui 
que le peuple maori considère comme 
sacrée. La communauté et le gouvernement 
nommeront chacun un membre pour 
représenter les intérêts du fleuve (ABC 2017). 

Encadré 4.3
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Lorsque le caractère écologique d’un site Ramsar 
est en déclin (ou risque d’être en déclin) en raison 
d’interventions humaines, la Convention encourage 
une série de réponses. L’Article 3.2 demande aux 
Parties contractantes de transmettre « sans délai » 
au Secrétariat des informations sur ces problèmes. 
En décembre 2017, 164 Sites Ramsar avaient fait 
l’objet de notifications, des tierces parties ayant 
également transmis au Secrétariat des informations 
sur 70 autres sites, bien que celles-ci n’aient pas 
encore été confirmées (Secrétariat de la Convention 
de Ramsar 2018).

Le Registre de Montreux a été établi par 
les Parties en 1990 et met l’accent sur les sites 
nécessitant une attention prioritaire en matière 
de conservation. Son but est d’aider les Parties 
contractantes à lever les menaces qui pèsent sur 
les Sites Ramsar en orientant la mise en œuvre 
de Missions consultatives Ramsar (MCR) et 
l’affectation de ressources au titre de différents 
mécanismes de financement. Le nombre de Sites 
Ramsar inscrits au Registre de Montreux est resté 

à peu près constant au cours des deux périodes 
triennales précédentes (49 Sites Ramsar) et un seul 
site a été retiré en 2015. Les Parties contractantes 
n’utilisent pas le Registre de Montreux comme par 
le passé, bien que deux sites aient été ajoutés en 
2017. En revanche, les MCR restent une réponse 
active, avec au moins une mission chaque année 
depuis 2008.

Une MCR est un mécanisme d’assistance technique 
par lequel une Partie contractante peut demander 
des avis d’experts sur la manière de répondre 
aux menaces pesant sur les caractéristiques 
écologiques d’un site Ramsar et aux questions 
relatives aux zones humides. Le mécanisme 
implique généralement une visite du site par 
une petite équipe d’experts multinationale et 
multidisciplinaire qui évalue les problèmes, 
consulte les parties prenantes et prépare un 
rapport et des recommandations. Depuis que le 
mécanisme a été établi en 1990, plus de 80 MCR 
ont été menées. L’utilisation des MCR a varié 
considérablement selon les régions.

Utiliser les mécanismes de Ramsar 
pour identifier et relever les défis
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Le partage équitable des coûts et avantages de la 
restauration et de la gestion des zones humides fait 
partie intégrante de l’utilisation rationnelle. Une 
gamme d’outils économiques peut aider à cela 
(IPBES 2018). 

Pour compléter le contrôle des réglementations, 
certains pays utilisent des systèmes de paiement 
des services écosystémiques afin d’encourager la 
conservation et l’utilisation rationnelle des zones 
humides (Ingram et al. 2014). Les propriétaires 
fonciers ou les gestionnaires sont rémunérés pour 
des actions bénéfiques pour l’environnement. Le 
Wetlands Reserve Program (désormais intitulé 
Agricultural Conservation Easement Program) 
aux États-Unis d’Amérique a payé les agriculteurs 
pour restaurer et conserver des zones humides, le 
financement étant proportionnel à la durée de 
l’engagement. De 1992 à 2013, environ 1,1 million 
d’hectares ont été concernés, avec un 
investissement de 4,5 milliards d’USD. En un an, la 
valeur estimée des services écosystémiques a 
dépassé les paiements du Gouvernement alloués à 
la restauration dans la vallée alluviale du 
Mississippi (Jenkins et al. 2010).

Le code des impôts peut influer sur les 
comportements, à travers des dispositions fiscales 
encourageant la conservation et l’utilisation 

rationnelle. En Australie, les propriétaires 
bénéficient d’avantages fiscaux s’ils acceptent une 
convention de conservation, les engageant à 
protéger et à améliorer les valeurs naturelles d’une 
zone (Gouvernement australien, Ministère de 
l’environnement et de l’énergie). L’Afrique du Sud 
a récemment adopté une législation similaire 
(encadré 4.4). Aux États-Unis, les propriétaires 
fonciers bénéficient d’un avantage fiscal lorsqu’ils 
font don d’une « servitude de conservation » 
(conservation easement) à un organisme foncier 
(land trust) ou à une entité similaire permettant 
ainsi que le terrain reste dans son état naturel. 

La modification des incitations préjudiciables et 
l’introduction d’incitations positives constituent 
une autre réponse importante. Les subventions à 
l’agriculture et le soutien aux prix peuvent par 
exemple encourager la conversion des zones humides 
ou accroître la pollution. La loi américaine intitulée 
United States Food Security Act de 1985 montre 
comment l’élimination des incitations préjudiciables 
peut freiner la perte des zones humides. Dans ce 
cas, les agriculteurs qui drainent ou modifient des 
zones humides peuvent ne pas être en mesure de 
bénéficier des avantages gouvernementaux tels que 
les prêts, les assurances subventionnées et le 
soutien aux prix et aux revenus. Le tableau 4.2 
quantifie l’impact de ces politiques.

Appliquer des incitations 
économiques et financières

Tableau 4.2
Pertes et gains des zones 
humides dans le secteur 
agricole américain. D’après 
les données de Frayer et 
al. 1983, Dahl & Johnson 
1991, Dahl 2000, 2006, 
2011.

Années Perte moyenne de zones humides Gain moyen de zones humides

Années  1950-1970 Perte de 161 251,2 ha/an

Milieu des années 1970 au milieu des 
années 1980

Perte de 63 373,8 ha/an

1986-1997 Perte de 6155,3 ha/an

1998-2004 Gain de 4773,3 ha/an

2004-2009 Gain de 8994,8 ha/an

INCITATIONS FISCALES EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITÉ EN 
AFRIQUE DU SUD
Le projet Fiscal Benefits a été lancé en 
2015 par BirdLife South Africa, afin de 
tester les incitations fiscales en faveur de la 
biodiversité pour les propriétaires déclarant 
des aires protégées. Le projet a encouragé 
l’introduction d’une nouvelle incitation fiscale 
dans la législation nationale. Les propriétaires 
peuvent demander une réduction d’impôt en 

fonction de la valeur des terres qu’ils protègent 
officiellement en tant que réserve naturelle ou 
parc national. La première incitation fiscale pour 
la biodiversité a été accordée en 2016 à un 
propriétaire de terrains situés dans une Zone 
importante pour les oiseaux et la biodiversité. 

Fuente: BirdLife International Africa (2017).

Encadré 4.4
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Étant donné le mauvais état des zones humides 
dans le monde, l’un des rôles clés des financements 
gouvernementaux consiste à soutenir leur 
restauration. Des projets ambitieux sont en 
cours dans toutes les régions Ramsar. En voici 
quelques exemples : Le programme Working for 
Water en Afrique du Sud ; la création de parcs de 
zones humides en Chine (Wang et al. 2012) ; la 
réhabilitation de tourbières au Bélarus (GEF 2016) 
; le programme de restauration des zones humides 
d’Arawai en Nouvelle-Zélande (Macdonald & 
Robertson 2017) ; et les efforts de restauration des 
Everglades aux États-Unis (National Academies of 
Science, Engineering, and Medicine 2016) 

Améliorer l’investissement en faveur des 
zones humides en tant qu’infrastructures 
naturelles 
L’ensemble des avantages que les zones 
humides offrent à la société peut stimuler les 

investissements de différents secteurs. L’utilisation 
d’une zone humide en tant qu’infrastructure 
naturelle rentable, seule ou en combinaison avec 
l’infrastructure « grise » traditionnelle, constitue 
un argument puissant pour accéder à de nouvelles 
sources de financement provenant de divers 
financeurs et investisseurs publics ou privés. 

Renforcer la collaboration et le dialogue 
avec les entreprises 
L’engagement des entreprises à mettre en œuvre 
les Objectifs de développement durable et l’Accord 
de Paris s’accompagne de plus en plus souvent 
d’une coordination et d’une collaboration actives. 
Des initiatives telles que le programme Action 
2020 du World Business Council for Sustainable 
Development aide les entreprises à comprendre 
la nécessité d’investir dans la protection du 
capital naturel, tel que les zones humides, et à 
mieux l’intégrer aux pratiques quotidiennes. Les 
entreprises peuvent soutenir les zones humides 
par des investissements d’entreprise et de 
responsabilité sociale. Le fonds d’investissement 
Livelihoods Carbon, créé en 2011 par Danone, a 
soutenu le plus grand projet de restauration de 
mangroves au monde en Casamance et dans le 
Sine Saloum, au Sénégal, avec la plantation de 
79 millions de palétuviers sur 10 000 hectares. 
Le projet propose des crédits carbone privés 
pour compenser les émissions des investisseurs 
(Livelihoods Funds, Giraud & Hemerick 2013). 

Maintenir et accroître les investissements 
gouvernementaux dans la restauration 
des zones humides à grande échelle

RÉDUIRE LES RISQUES DE CATASTROPHE ET ACCROÎTRE 
LA RÉSILIENCE DES COMMUNAUTÉS

La restauration d’une infrastructure naturelle 
peut aider à réduire les risques de catastrophe. 
Les Pays-Bas, dans le cadre de l’initiative 
Room for the River, ont restauré les plaines 
d’inondation naturelles de plusieurs cours  
d’eau : l’Ijssel, le Rhin, le Lek et le Waal, afin 
de réduire l’impact des inondations. Les 
avantages de la protection contre les tempêtes 
des mangroves dans le sud de la Thaïlande 
ont été évalués à 10 821 USD par hectare. Sur 
le Site Ramsar de l’estuaire de la Krabi, des 
mangroves sont en cours de restauration pour 
protéger les communautés côtières vulnérables 
aux tempêtes tropicales, ainsi que pour atténuer 
les effets de l’élévation du niveau marin. De 

même, dans la province du Hubei, en Chine, 
des lacs et des marais ont été reconnectés au 
fleuve Yangtze pour réduire les impacts des 
inondations. La restauration des zones humides 
a entraîné une augmentation des stocks de 
poissons et une amélioration de la qualité 
de l’eau pour les communautés locales. La 
dégradation et l’assèchement des tourbières, 
associés à la sécheresse liée à l’oscillation 
australe El Niño, ont provoqué des incendies 
dévastateurs en Indonésie en 2015 et 2016. En 
réponse, l’Indonésie s’est engagée à restaurer 
deux millions d’hectares de tourbières (Kumar et 
al. 2017b).

Encadré 4.5
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Les initiatives de labélisation écologique et de 
certification peuvent toutes contribuer à modifier 
les comportements en faveur de la conservation 
et de l’utilisation rationnelle des zones humides. 
Les consommateurs qui choisissent d’acheter 
des produits porteurs de labels écologiques ou de 
certifications démontrant qu’ils ont été produits de 
manière durable créent une incitation commerciale 
pour les entreprises ayant des pratiques durables. 
Dans le contexte des zones humides, la compagnie 
d’assurance XL Catlin, basée aux Bermudes, travaille 
avec The Nature Conservancy pour développer 
des « crédits carbone bleus » axés sur les marais 
salés, les herbiers marins, les récifs coralliens et les 
mangroves qui protègent les côtes (Chasan 2018). 
D’autres systèmes de certification, comme la Table 

Promouvoir des pratiques de production 
et de consommation durables dans 
les secteurs influant directement ou 
indirectement sur les zones humides 

Le Plan stratégique Ramsar fait appel aux 
ressources financières et autres ressources 
(Objectif 17), et l’Objectif d’Aichi 20 fait 
référence à « la mobilisation des ressources 
financières nécessaires à la mise en œuvre 
effective du Plan stratégique 2011-2020 pour 
la diversité biologique de toutes les sources... »

IMPLICATION DES ENTREPRISES DANS LA GESTION DES 
RESSOURCES EN EAU 
L’engagement des entreprises ne signifie pas 
seulement le développement d’un portefeuille 
de projets de responsabilité sociale 
d’entreprise, mais permet de s’interroger sur la 
nécessité de capter de l’eau, sur la quantité à 
capter et qui peut le faire. Le « Water 
stewardship » est défini par l’Alliance for Water 
Stewardship comme « l’utilisation de l’eau de 
manière socialement équitable, écologiquement 

durable et économiquement bénéfique, suivant 
un processus inclusif qui implique les parties 
prenantes et comprend des actions sur le site 
et le bassin versant ». L’Alliance établit des normes 
volontaires pour les entreprises privées, les 
organismes publics et les autres acteurs, en 
abordant la gestion de l’eau à la fois sur le « site » 
(p. ex. l’usine/les locaux) et dans le « bassin 
versant ». Source : Newborne & Dalton (2016).

Encadré 4.6

Le site de méthanisation 
Terragr’Eau favorise 
les pratiques agricoles 
durables, procure une 
source d’énergie et 
contribue à la protection 
du bassin hydrographique 
d’Évian, assurant ainsi la 
qualité à long terme de 
l’eau minérale d’Évian.

ronde sur l’huile de palme responsable, le Forest 
Stewardship Council et d’autres systèmes, couvrant 
entre autres le bœuf et le soja, ont des normes 
évitant les dommages aux zones à haute valeur de 
conservation, notamment les zones humides (Abell 
et al. 2015).
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L’infrastructure verte est un élément important 
de la planification des zones humides, y compris 
pour les bassins versants et les zones côtières. 
Les infrastructures vertes sont des zones humides 
naturelles ou semi-naturelles qui fournissent des 
services écosystémiques similaires à ceux des 
infrastructures « grises » construites par l’homme. 
Les planificateurs, les ingénieurs et les décideurs 
s’appuient de plus en plus sur une approche 
relative aux infrastructures vertes dans la gestion 
de l’eau, parfois à travers une intégration avec les 
infrastructures grises (UNEP 2014b).

La restauration du régime des flux 
environnementaux – le volume, la qualité et 
le calendrier des flux d’eau nécessaires pour 
maintenir les écosystèmes aquatiques – peut 
également permettre de maintenir et restaurer les 
services écosystémiques (Yang et al. 2016). Les 
tentatives à grande échelle comprennent le bassin 
de Murray-Darling (Australie) et la rivière Poonch 
(Pakistan) (Hardwood et al. 2017). 

La participation du public à la gestion des 
zones humides et aux prises de décisions est 
un élément clé de la réussite. Au total, 74% des 
Parties déclarent promouvoir la participation 
des parties prenantes aux prises de décisions 
sur les zones humides, et 64% impliquent des 
parties prenantes locales dans la désignation et 
la gestion des Sites Ramsar. Cela peut inclure la 

gestion communautaire. En 2012, le Cambodge a 
transféré les droits et la réglementation de la pêche 
aux pêcheries communautaires participatives, 
impliquant les personnes vivant sur la zone 
concernée ou à proximité (Kim et al. 2013), afin 
de réduire la pauvreté et d’améliorer la gestion. 
Des bénévoles soutiennent également les zones 
humides. En 2015, 800 000 bénévoles ont collecté 
plus de 8,1 millions de kg d’ordures provenant des 
zones côtières dans le monde (Ocean Conservancy 
2016). Dans certains pays, le public intente 
également des actions en justice pour que les 
gouvernements se conforment aux obligations 
liées aux zones humides. En 2017, en réponse à un 
procès d’intérêt public, la Cour suprême de l’Inde a 
ordonné la réalisation d’un inventaire national de 
près de 200 000 zones humides (Balakrishnan v. 
Union of India 2017). 

Intégrer l’utilisation rationnelle des 
zones humides et la participation des 
populations dans la planification du 
développement à plus grande échelle

 Le Plan stratégique Ramsar appelle à 
une utilisation rationnelle (Objectif 9) et à 
un renforcement de la durabilité dans les 
secteurs clés (13). L’Objectif d’Aichi 6 stipule 
que « d’ici à 2020, tous les stocks de poissons 
et d’invertébrés et plantes aquatiques sont 
gérés et récoltés d’une manière durable, 
légale et en appliquant des approches fondées 
sur les écosystèmes ».

LES EFFORTS DE RESTAURATION COMMUNAUTAIRE EN 
INDONÉSIE
En 1992, après le tsunami de Flores, au nord 
de Nusa Tenggara, l’érosion des côtes de 
plusieurs villages a atteint jusqu’à 100 mètres, 
exposant des milliers d’habitants aux tempêtes, 
tsunamis, typhons et intrusions d’eau salée. 
Le développement économique était menacé 
alors que les infrastructures et les fermes étaient 
exposées à la mer. Wetlands International 
a lancé un processus à long terme avec les 
communautés locales, le Gouvernement, 
les ONG et les universitaires pour renforcer 
la résilience des communautés à travers la 
restauration des écosystèmes. Dans le village de 
Talibura, la communauté a construit un barrage 
semi-perméable de 180 m à partir de matériaux 

naturels et locaux tels que du bambou, du bois, 
des fibres de palme, des sacs de sable et des 
feuilles de cocotier. La communauté a ensuite 
continué à améliorer son approche. Le barrage 
a eu un coût abordable et s’est révélé efficace 
pour réduire l’érosion et piéger les sédiments à 
un taux de 4,5 à 6,5 cm par an. Après huit mois, 
les palétuviers ont commencé à repousser et 
une augmentation du nombre de poissons, de 
crevettes et d’oiseaux a été notée. En 2013, 
la communauté a replanté 6000 palétuviers, 
renforçant ainsi la protection du littoral et les 
moyens d’existence.  
Source : Secrétariat de la Convention de Ramsar. https://
tinyurl.com/jcu3r4g  

Encadré 4.7
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Intégrer des perspectives variées 
dans la gestion des zones humides  

Figure 4.6
Reconnaître les 
multiples valeurs des 
zones humides (d’après 
l’analyse réalisée par 
l’IPBES)

Étape 2
Déterminer la portée du 
processus de prise en compte 
de valeurs multiples

Feedback des 
méthodes 
jusqu’aux 
processus

Feedback de la 
communication 
jusqu’à la 
compréhension 
des valeurs

Étape 3
Examiner, sélectionner et 
appliquer des méthodes 
de reconnaissance et 
d’évaluation des valeurs

Étape 4
Donner un sens à 
des valeurs multiples

Étape 5
Communiquer les 
valeurs multiples de la 
(des) zone(s) humide(s)

Étape 6
Examiner l’efficacité 
du processus d’évaluation 
de l’atteinte de l’objectif

Contribution à 
un but nouveau 
ou différent

Étape 1
Dans quel but les valeurs 
multiples des zones 
humides sont-elles 
prises en compte ?

Étape 1

Étape 2

Étape 3

Étape 4

Étape 5

Étape 6

Feedback 
d’apprentissage – 
Si l’on recommençait, 
les choses 
seraient-elles faites 
différemment ?

Les solutions aux défis de la conservation et de 
l’utilisation rationnelle des zones humides doivent 
s’appuyer sur un éventail d’avis et de compétences, 
allant de connaissances scientifiques rigoureuses 
aux connaissances traditionnelles. La réussite de  
la gestion des zones humides est généralement 
soutenue par la majorité des citoyens. Cependant, 
le soutien ne vient le plus souvent qu’avec la 
compréhension et l’engagement, ce qui implique 
l’utilisation d’approches participatives et la 
coopération de nombreux acteurs et détenteurs de 
droits. L’inclusion est un élément essentiel pour 
garantir que toutes les voix pertinentes sont entendues.

L’importance de l’intégration des connaissances, 
des besoins et des opinions des communautés 
autochtones et locales dans la gestion des zones 
humides a été reconnue dans le contexte de la 
Convention de Ramsar et au-delà (Secrétariat de la 
Convention de Ramsar 2010c, Thaman et al. 2013). 
Certains pays ont des processus et des partenariats 
officiels pour s’assurer que les connaissances des 
peuples autochtones et des communautés locales 
sont prises en compte dans la gestion. En Australie, 
les collectivités autochtones mesurent la santé et 
l’importance culturelle des zones humides au moyen 
d’évaluations des cours d’eau. Il est prévu que les 
agences de l’eau publiques utilisent ces informations 
dans la gestion environnementale de l’eau. 

Les zones humides ont de multiples valeurs, allant 
de la génération de revenus au soutien aux moyens 
d’existence, en passant par les liens culturels et 
l’épanouissement spirituel. La reconnaissance  
de l’ensemble des valeurs aide les décideurs à 
optimiser les avantages, plutôt que de se concentrer 
seulement sur des sous-ensembles étroits (Kumar 
et al. 2017a). Les valeurs multiples des zones 
humides et leurs avantages pour les populations 
peuvent être évalués dans une chaîne séquentielle 
en six étapes, illustrée dans la figure 4.6.

Les perceptions des zones humides sont souvent 
différentes et conflictuelles, en raison de la diversité 
des visions de la relation existant entre la nature et 
la société. Une communication et une 
sensibilisation efficaces sont hautement prioritaires 
pour aider les décideurs et la société civile à 
comprendre les valeurs des zones humides et ainsi 
soutenir leur conservation et leur utilisation 
rationnelle. Le programme CESP de la Convention 
(axé sur la communication, le renforcement des 
capacités, l’éducation, la participation et la 
sensibilisation du public) fournit un cadre pour 
aider les décideurs à comprendre les zones humides 
dans le contexte de l’aménagement du paysage 
dans son ensemble et du développement durable,  
et à comprendre également les conséquences à long 
terme des prises de décisions concernant ces zones.
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Les inventaires nationaux des zones humides 
fournissent les informations de base nécessaires 
à la gestion et à l’élaboration des politiques. Des 
inventaires actualisés et améliorés aident les pays 
à définir des priorités pour la restauration des 
zones humides, et à définir la gestion de manière 
rationnelle. Les inventaires établissent des niveaux 
de référence qui permettent ensuite d’évaluer 
l’efficacité des mécanismes politiques, juridiques 
et réglementaires. À partir de 2018, ils serviront 
également à suivre les progrès accomplis dans 
la mise en œuvre de l’ODD 6.6.1 (voir page 17). 
Depuis 2002, le nombre de pays ayant entrepris 
un inventaire national complet des zones humides 
n’a cessé d’augmenter, 44% des Parties ayant 
un inventaire et 29% prévoyant d’achever leur 
inventaire pour 2018. L’Amérique du Nord (67%) 
et l’Europe (62%) sont les régions qui présentent le 
pourcentage le plus élevé d’inventaires, et l’Asie le 
pourcentage le plus bas (30%), voir figure 4.7.

0 5 10 15 20 25

Asie

Océanie

Amérique 
latine et 

Caraïbes

Amérique 
du Nord

Afrique

A
sie / O

céanie

Europe

A
m

ériques

Actualiser et améliorer les inventaires 
nationaux des zones humides pour 
soutenir l’utilisation rationnelle 

Figure 4.7
Inventaires nationaux des zones humides 

 Oui

 Non

 En cours

 Prévu

 Pas de réponse 

Figure 4.9
Diminution de la mangrove 
dans le Kalimantan oriental 
sur une période de 20  
ans ; en rouge, l’étendue 
de la mangrove en 1996 ; en 
jaune, l’étendue en 2007, 
en vert l’étendue en 2016.

Figure 4.8
Restauration de 
mangroves en Guinée-
Bissau entre 1996 et 
2007 (en vert : étendue 
de la mangrove en 1996 ; 
en bleu, évolution de la 
mangrove sur la période 
1996-2007).

L’utilisation efficace des systèmes 
d’observation de la Terre 
La télédétection (connue sous le nom 
d’Observation de la Terre) a révolutionné 
l’inventaire, l’évaluation et le suivi des zones 
humides (Davidson & Finlayson 2007). Les récents 
progrès techniques, en particulier la disponibilité 
mondiale d’observations systématiques et 
fréquentes par satellite à haute résolution spatiale, 
permettent de mieux saisir les changements 
saisonniers et intermittents des zones inondées, 
qui sont essentiels pour évaluer la santé des 
écosystèmes des zones humides (Rebelo & 
Finlayson 2018). Par exemple, à la fin de 2017, 
Global Mangrove Watch avait cartographié 
l’étendue des mangroves mondiales pour 1996, 
2007, 2008, 2009, 2010, 2015 et 2016, avec les 
cartes d’évolution correspondantes. À partir de 
2018, il est prévu que des cartes soient produites 
chaque année (http://www.eorc.jaxa.jp/ALOS/en/
kyoto/mangrovewatch.htm). 
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Toutes les connaissances nécessaires à la gestion 
des zones humides et à l’élaboration des politiques 
ne requièrent pas un suivi sophistiqué et coûteux. 
Avec les progrès de la technologie, la collecte 
économique et efficace de données par des 
bénévoles, aussi appelée science citoyenne, est 
devenue réalisable (Tulloch et al. 2013), offrant 
des possibilités croissantes de combler certaines 
lacunes dans les informations (McKinley et al. 
2017). Une grande partie de ce qui est connu sur 
l’état et les tendances des oiseaux d’eau provient 
des 70 années de suivi par des bénévoles à travers 

Tirer le meilleur parti de 
la science citoyenne  

Figure 4.10
La science citoyenne 
peut guider 
l’élaboration et la 
mise en œuvre des 
politiques à diverses 
étapes du « cycle 
politique ». Source : 
McKinley et al. (2017).

les Dénombrements internationaux des oiseaux 
d’eau (Amano et al. 2018). L’utilisation de la 
science citoyenne a par exemple permis récemment 
le suivi hydrologique participatif des rivières 
en Tanzanie (Swiss Agency for Development 
and Cooperation 2017) ; l’identification des 
facteurs d’eutrophisation dans le système fluvial 
du Huangpu en Chine (Zhang et al. 2017) ; 
et la cartographie et l’évaluation des bassins 
temporaires dans le nord-est des États-Unis 
(McGreavy et al. 2016). 

Résultat en matière 
de gestion et de politique
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ÉTUDE DE CAS. ÉVALUATION DE L’ÉTAT DE CONSERVATION PAR 
L’AEWA 

Les actions de suivi et de conservation sur le 
terrain peuvent améliorer l’état de conservation 
des oiseaux d’eau. 

Dans toute la région de l’Accord sur les oiseaux 
d’eau migrateurs d’Afrique-Eurasie, l’état de 
conservation d’un grand nombre des 555 
populations biogéographiques d’oiseaux d’eau 
continue de se détériorer, parfois rapidement.  
Le déclin est plus important dans les zones 
comptant moins de Parties contractantes et où 

la connaissance de l’état de conservation des 
populations d’oiseaux d’eau reste faible. 
Inversement, leur état s’améliore lorsque des 
mesures de conservation sont prises, lorsque 
les sites clés sont protégés et lorsque les 
prélèvements sont bien gérés. Un meilleur suivi 
par les ornithologues amateurs a conduit à la 
désignation d’un plus grand nombre d’aires 
protégées et donc à une meilleure conservation 
des oiseaux d’eau.   
Source : Nagy et al (2015).
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Il ressort de notre étude que partout dans le monde, les 
zones humides connaissent de graves difficultés. Leur 
étendue diminue, la qualité de l’eau se dégrade et elles sont 
soumises à une pression croissante. Par chance, la planète 
présente encore de vastes réserves de zones humides, 
source de nombreux services écosystémiques. Le Plan 
stratégique de la Convention de Ramsar établit une feuille 
de route pour un nouvel avenir dans lequel la conservation 
et l’utilisation rationnelle de ces espaces permettrait 
d’enrayer et d’inverser cette détérioration et où les zones 
humides joueraient un rôle clé dans la réalisation des 
Objectifs de développement durable.

5. CONCLUSIONS
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Un déclin généralisé
Le nombre et la qualité des zones humides 
continuent de décliner, induisant des effets 
immédiats et à long terme sur la biodiversité, ainsi 
qu’une réduction des services écosystémiques. 
Cela a des conséquences négatives sur les moyens 
d’existence et réduit la sécurité alimentaire et 
l’approvisionnement en eau. La Convention 
de Ramsar propose des orientations et des 
mécanismes pour soutenir les efforts nationaux 
visant à stopper et à inverser ce déclin mondial. 

Des ressources qui restent 
considérables 
Malgré cela, la planète présente encore une 
superficie de zones humides plus vaste que 
le Canada – offrant d’énormes avantages à 
l’humanité à travers les services écosystémiques, 
allant de la fourniture de nourriture et d’eau 
douce, au stockage du carbone et à la réduction 
des catastrophes, en passant par des valeurs 
esthétiques et spirituelles plus intangibles. Le 
maintien et le renforcement de ces avantages par 
une gestion et une restauration efficaces des zones 
humides bénéficieront de manière continue à 
l’humanité.

Une qualité qui se dégrade
Parallèlement à la dégradation généralisée des 
zones humides, et en partie sous forme de réponse, 
la reconnaissance de ces services écosystémiques 
est de plus en plus répandue dans l’ensemble de 
l’échiquier politique et de la société. La Convention 
de Ramsar a pris des mesures actives afin de 
collaborer avec davantage de secteurs de la société 
et de contribuer aux initiatives internationales 
visant à soutenir le développement durable et à 
prévenir le déclin des zones humides.

Le rôle des Objectifs de 
développement durable
Les Objectifs de développement durable 
fournissent un cadre concret et opportun pour 
aborder la conservation des zones humides, et 
sont soutenus par d’autres initiatives mondiales 
telles que les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité 
de la CDB, l’Accord de Paris de la CCNUCC et la 
Neutralité en matière de dégradation des terres 
de la CNULCD. Une plus grande coopération et 
une cogestion des processus pertinents à travers 
ces initiatives constituent un autre moyen de 
progresser pour atteindre le but et la vision de la 
Convention de Ramsar. 

La mission de la Convention 
de Ramsar
Le Plan stratégique de la Convention de Ramsar 
établit une feuille de route claire qui permettra 
de parvenir à une conservation efficace et une 
utilisation rationnelle des zones humides, et inclut 
un lien officiel avec les Objectifs de développement 
durable notamment à travers la coresponsabilité du 
suivi de l’indicateur 6.6.1 sur la surface mondiale 
des zones humides. Les Perspectives mondiales des 
zones humides constituent une étape importante 
vers l’atteinte de cet objectif.

La collaboration
La Convention de Ramsar continuera de soutenir 
ses Parties contractantes au moyen des missions 
consultatives Ramsar, des initiatives régionales 
et d’une application redynamisée du Registre de 
Montreux. Cela permettra d’identifier les Sites 
Ramsar qui subissent des pressions importantes 
et de fournir des orientations techniques pour 
l’utilisation rationnelle des zones humides afin de 
maintenir leurs caractéristiques écologiques et de 
veiller à ce que l’humanité bénéficie des multiples 
services écosystémiques qu’elles fournissent.

L’avenir
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Il est urgent d’agir aux niveaux 
international et national afin 
de mieux faire connaître les 
avantages des zones humides, de 
mettre en place des garanties plus 
importantes pour assurer leur 
pérennité et de veiller à ce qu’elles 
fassent partie intégrante des plans 
nationaux de développement. 



La conservation et l’utilisation rationnelle des zones humides 
sont essentielles à la subsistance des populations. Du fait 
du très large éventail de services écosystémiques qu’elles 
procurent, les zones humides jouent un rôle crucial dans le 
développement durable. Or, il est fréquent que les décideurs 
politiques sous-estiment la valeur des avantages qu’elles offrent 
aussi bien à l’humanité qu’à la nature. 

Mieux connaître ces valeurs et l’état des zones humides est 
fondamental pour assurer leur conservation et leur utilisation 
rationnelle. Les présentes Perspectives mondiales des zones 
humides rendent compte de l’étendue, de l’évolution, des 
moteurs de changement et des mesures à prendre pour 
préserver ou rétablir les caractéristiques écologiques de  
ces milieux naturels.
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